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Présentation

Le nom de Libye fut employé pour la première fois par Homère (Odyssée IX.95 et XXIII.311)1. Il vient très probablement des Égyptiens qui subissaient alors la pression de la tribu des Lebou – d’où Libye –, Berbères2 sahariens qui cherchaient à pénétrer dans la riche vallée du Nil3.

Les Grecs donnaient le nom de Libyens à tous les peuples qui vivaient au nord de l’Afrique, depuis les oasis situées à l’ouest du Nil jusqu’au détroit de Gibraltar, les Colonnes d’Hercule. Hérodote avait remarqué qu’ :

« […] en Libye, les bords de la mer qui la limite vers le Nord à partir de l’Égypte jusqu’au cap Soloeis, qui marque la fin du continent libyen, sont habités d’un bout à l’autre par des hommes de race libyenne divisés en nombreuses peuplades […] » (Hérodote, Histoires, II, 32).

Avec la fondation de Cyrène par les Grecs vers 632-631 av. J.-C., le nom de Libye fut donné à la colonie de Cyrénaïque. Pour Hérodote, la Libye était le territoire qui s’étendait à l’ouest du Nil. Durant l’Antiquité gréco-romaine, le terme « Libye » –parfois pris comme synonyme d’Africa4, servit à désigner toute l’Afrique alors connue. Durant la période ottomane, l’actuelle Libye eut pour nom Tripoli du Couchant ou Wilayet de Tripoli. Le nom moderne de Libye date de la période italienne.

À l’exception d’étroites plaines côtières contituant une « véritable rocade méditerranéenne favorable aux déplacements des caravanes et des troupes » (Martel, 1991 : 34), la Libye est très majoritairement désertique. Au nord, le désert se fond dans le golfe de Syrte et il sépare la Tripolitaine et la Cyrénaïque5.

La Libye6 est formée de trois ensembles aux fortes personnalités géographiques, humaines, historiques, politiques et économiques :

1- À l’ouest, la Tripolitaine, avec sa capitale Tripoli, est tournée vers la Tunisie. Délimitée au nord par la Méditerranée, la région est fermée sur ses trois côtés terrestres par trois vastes ensembles désertiques :

- au sud, l’immense plateau rocailleux de la Hamada el Hamra ;
- à l’ouest, les dunes du Grand Erg Oriental ;
- à l’est, la séparant de la Cyrénaïque, la région des Syrtes (« sable » en grec) constitue une avancée du Sahara vers la Méditerranée. Elle présente la particularité d’être un désert entrecoupé de nombreux oueds secs la plus grande partie de l’année, mais dont les lits et les berges sont cultivables ou propices au pâturage. Les plus connus sont, de l’ouest vers l’est, ceux des oueds Soffejine, Zemzem, Bey, Tomet, Jaref, Tial et Haroua (carte n°4). Au sud des Syrtes, dans la dépression de la Joffra, les trois oasis de Waddan, Hun et Sukna présentent pâturages et palmiers.

Au nord, le Jebel Nefusa (Despois,1935), dont l’altitude culmine à 837 m et dont la végétation est clairement méditerranéenne, est cloisonné par des escarpements rocheux séparant plaines et plateaux tombant sur l’étroite plaine littorale de la Djefara. Cette dernière, qui naît dans le sud de la Tunisie, est comme prise dans un étau entre la Méditerranée et le Jebel qui s’incline en un vaste plateau s’abaissant vers le sud.

Au sud, la Tripolitaine est formée d’une vaste région particulièrement inhospitalière, la Hamada el Hamra, plateau caillouteux extrêmement pauvre en eau. L’oasis de Derj, alimentée par trois vallées dans lesquelles les pluies ruissellent, constitue une exception, de même que la région de Ouassa qui possède quelques puits.

La partie habitable de Tripolitaine regroupe toutes les villes importantes de la région.

2- À l’est, séparée de la Tripolitaine par un bloc saharien de plus de 1000 km de large, la Cyrénaïque, avec pour ville principale Benghazi, regarde vers l’Égypte.

La région est dominée par le Jebel Akhdar (la montagne verte). Long d’environ 300 km et large d’environ 100, ce dernier est formé de deux lignes de crête parallèles séparées par un plateau dont la largeur varie de 3 à 25 km et s’inclinant doucement vers le sud sur des régions de moins en moins arrosées allant jusqu’au désert. Au nord, le Jebel Akhdar est composé d’un gradin supérieur culminant à 868 m, dominant un plateau ayant une altitude moyenne de 500 m et venant s’abîmer dans la mer à l’aplomb d’Al-Baïda.  À l’ouest, il dégage la plaine d’El-Merj (anciennement Barqa ou Barca).

Au sud, en arrière de Benghazi, entre la partie basse du Jebel et la mer, s’étend une étroite bande côtière dont la largeur maximale est de 20 km en arrière de Benghazi. Grâce à la présence du Jebel Akhdar, la région reçoit entre 300 et 500 mm de pluies par an (carte n°1).

3- Séparé de la Cyrénaïque par un vaste plateau caillouteux et un désert de sable, le Fezzan est une région basse largement occupée par de vastes étendues dunaires, les edeyen, qui forment les deux grandes dépressions de Mourzouk et d’Oubari7. Totalement désertique, l’edeyen de Mourzouk a une superficie de près de 60 000 km2. Dans le sud du Fezzan, les serir, régions plates au sol meuble, sont pareillement inhospitalières. Au sud-est, la région de Koufra, avec ses oasis, est isolée au bout d’une piste enserrée entre deux mers de sable.

La traversée du Fezzan, ou Sahara libyen, se faisait traditionnellement en empruntant des couloirs tracés par des lignes d’oasis enchâssées dans des plateaux rocheux et des immensités dunaires hostiles.

La Libye fait à la fois partie du Maghreb et du Machreq. La Cyrénaïque, qui fut jadis imprégnée d’une puissante marque hellénistique, est culturellement rattachée au Machreq, alors que la Tripolitaine, qui a subi l’influence carthaginoise, fait partie du Maghreb. Durant l’Antiquité, la limite entre les deux régions était matérialisée par l’ « autel des Frères Philènes » édifié au fond du golfe de la Grande Syrte8 (voir plus loin page 30).

Pour les Arabes, le Maghreb, autrement dit la Berbèrie, était la Djezirah el-Maghreb ou « île du Couchant », dont ils baptisèrent la partie la plus orientale du nom d’Ifrîqîaya ou Ifrikiya (littéralement : Petite Afrique9). Cette dernière englobait la partie la plus occidentale de l’actuelle Libye, c’est-à-dire la Tripolitaine, la Tunisie et la partie orientale de l’Algérie actuelles. Pour les conqué- rants arabes, les habitants de la région étaient les « Roumis », les Romains, car pour eux l’empire byzantin auquel ils furent confrontés était l’héritier de Rome10.

La Libye est un pays originellement berbère qui fut islamisé puis arabisé à partir du viie siècle. La romanisation y fut profonde sur le littoral et la christianisation y eut à peu près la même étendue que la romanisation. Une coupure en deux de l’Empire se produisit en 285-286 sous l’Empereur Dioclétien qui instaura la tétrarchie11. L’Égypte et la Cyrénaïque devinrent alors une dépendance de Byzance (Constantinople), cependant que la Tripolitaine demeurait sous la juridiction de Rome, donc de l’ouest.

Le siècle vandale (439-533), qui fut sans grande conséquence, fut suivi par le feu de paille byzantin. La Libye vit ensuite passer les conquérants arabes, puis les Turcs. Son évolution vers l’Étatnation, entreprise par les Karamanli, fut stoppée par le retour des Ottomans en 1835.

La Libye est une société à deux dynamiques, celle du pouvoir et celle des tribus (Ouannes, 2009:25), la grande constante sociopolitique y étant la faiblesse du pouvoir par rapport aux tribus. Au nombre de plusieurs dizaines, si toutefois nous ne comptons que les principales, mais de plusieurs centaines si nous prenons en compte toutes leurs subdivisions, les tribus libyennes sont groupées en çoff (alliances ou confédérations). Ces dernières épousent à peu près les deux grandes unités territoriales de la Cyrénaïque et de la Tripolitaine.

Traditionnellement, les tribus les plus fortes agissaient en véritables « fendeurs d’horizons12 » car elles contrôlaient les immenses couloirs de nomadisation de l’axe Méditerranée-Fezzan. Les tribus les plus faibles pratiquaient, quant à elles, un seminomadisme régional (Cauneille, 1963).

Le tribalisme libyen présente trois grandes caractéristiques :

1- L’allégeance des tribus au pouvoir central est contractuelle, fondée sur des négociations permanentes. (Pliez, 2015 : 10). Les évènements qui ont suivi la fin du régime Kadhafi l’ont tragiquement montré.

2- Les bases territoriales des groupes tribaux ont glissé vers les villes mais les liens tribaux ne se sont pas distendus pour autant.

3- Les apparentements tribaux dépassent les frontières de la Libye.



1. Pour la discussion concernant les origines et les variations historiques et géographiques du mot Libye, il est nécessaire de se reporter à la synthèse de Zimmermann (2008).

2. Berbère = Amazigh. Au féminin : tamazight = une Berbère et la langue berbère. Au pluriel : Imazighen = Berbères.

3. Sur les Berbères en général, voir Camps (1980 ;1981), Hachid (2000), Lugan (2012).

4. Chez Pline : « Africam Graeci Libyam appellauere et mare ante eam Libycum. » Cité par Zimmermann (2008).

5. Au point de vue de la géographie : « À l’ouest de l’Égypte commencent les steppes qui se prolongent jusqu’au revers de l’Atlas marocain, tantôt sous forme de plaines côtières comme en Marmarique ou dans la Grande et la Petite Syrte, tantôt sous forme de Hautes Plaines. Véritable rocade méditerranéenne favorable aux déplacements des caravanes et des troupes. En “Libye”, ces étendues enserrent deux massifs montagneux. En Cyrénaïque, le Jebel Akhdar (la montagne verte) s’étend du port de Derna à celui de Benghazi. Le Jebel Nefuza, en Tripolitaine, s’allonge de Misrata aux Chotts tunisiens. Il isole une plaine côtière relativement fertile, la Djefara, et se prolonge au sud par un revers, le Dahar, qui plonge sous les sables de l’Erg oriental. » (Martel, 1991 : 34).

6. Vaste de 1 759 540 km2 et peuplée de près de 7 millions d’habitants en 2021, la Libye est une immensité vide. Citadins à plus de 90 %, les Libyens sont à plus de 80 % concentrés le long du littoral méditerranéen.

7. En Libye, l’erg a pour nom edeyen. Il s’agit d’un terme berbère désignant une étendue de sable fin aux dunes arrondies. Pour les Arabes, il s’agit des ramla.

8. La Petite Syrte est le golfe de Gabès.

9. Le toponyme Africa fut « forgé » par les Romains à partir de l’ethnique Afer. D’origine inconnue, ce dernier aurait pu, à l’origine, désigner un ensemble de tribus vivant dans le nord-est de l’actuelle Tunisie. Après la troisième guerre punique (149-146 av. J.-C.), les Romains parlèrent d’Africa pour désigner les territoires conquis sur Carthage et ils utilisèrent le terme Afri pour désigner les populations qui vivaient sur les territoires dépendant directement de Carthage (Decret et Fantar, 1998 : 22-23).

10. À la partie la plus occidentale de la Berbérie, essentiellement l’Oranie et l’actuel Maroc, ils donnèrent le nom de Maghreb el-Aqça (le couchant lointain).

11. Partage du pouvoir décidé par l’empereur Diocléten en 293 afin de faire face aux dangers extérieurs. Cette tétrarchie était formée de deux « Augustes », Dioclétien pour l’Orient et Maximien pour l’Occident. Ils étaient assistés de de deux « Césars », Galère pour l’Orient et Constance Chlore pour l’Occident.

12. L’expression est de Christiane Souriau.




CHAPITRE I

La Préhistoire

La Préhistoire de la Libye est bien documentée pour les dix derniers millénaires. Les périodes plus anciennes n’ont en revanche livré que des éclairages partiels et un continuum fragmenté1. Les différentes séquences identifiées sont délimitées par dix grandes plages climatiques, certaines étant bien calibrées :

1- Il y a plusieurs centaines de millions d’années, l’Afrique du Nord et le Sahara furent recouverts par des glaciers. Il y a cent millions d’années2, ces derniers furent remplacés par une forêt équatoriale humide.

2- Entre un et deux millions d’années, la région connut une phase d’assèchement et la sylve se transforma en une savane arborée parcourue par les premiers hominidés. Les plus anciennes traces laissées par l’homme ont été découvertes en 2007, dans l’oasis de Siwa, en Égypte, à proximité de la frontière avec la Libye, où les archéologues mirent au jour une empreinte de pied humain fossilisée datée d’au moins deux millions d’années. Les galets aménagés qui constituent les premières traces d’activité humaine remontent à la même époque, mais nous ignorons tout de ceux qui les utilisèrent.

3- Il y a environ 500 000 ans, des Homo erectus parcoururent la région, suivis entre - 200 000 et - 150 000 ans par les premiers Hommes modernes.

En Tripolitaine, l’occupation du Jebel Nefusa par ces derniers remonte au moins à 130 000 ans. En Cyrénaïque, le Jebel Akhdar a donné les mêmes dates.

4- À partir d’il y a +- 60 000 ans, au Pléistocène final, l’Afrique se refroidit et par conséquent les pluies y diminuèrent car, en Afrique, climat froid correspond en effet à aridité, et climat chaud à humidité (Leroux, 2000). Ce changement climatique entraîna une phase aride et même hyper aride à laquelle l’Afrique du Nord, dont l’actuelle Libye, échappa tout d’abord, l’assèchement ne s’y manifestant réellement qu’à partir de - 27 000/- 25 000 ans.

5- Le Paléolithique supérieur3, période froide donc aride, est attesté tant en Cyrénaïque qu’en Tripolitaine4 à partir de +- 40 000 ans, notamment avec le Dabbéen du Jebel Akhdar, industrie qui dure dix mille ans pour disparaître il y a environ 34 000 ans.

Il y a 30 000 ans, le refroidissement, donc la sécheresse, s’accentua. Puis, il y a 16 000 ans, une nouvelle culture, clairement microlithique celle-là, apparut. Apparentée à l’Iberomaurusien, il s’agit de l’Oranien ou Oranien oriental. Dans ses niveaux, des restes d’Homo sapiens ont été mis au jour. Durant cette séquence la région continua à se refroidir.

Puis le climat changea à nouveau et, de +- 13 000 à +- 7 000-6 000 av. J.-C., en raison des pluies équatoriales, le Nil déborda de son lit, provoquant un exode de ses habitants. Ce fut la Répulsion Nilotique (Lugan, 2021 : 17), épisode durant lequel les hommes réoccupèrent les escarpements dominant la vallée ou repartirent vers l’actuelle Libye pour y recoloniser les anciens déserts qui refleurissaient alors en partie.

Dans le Jebel Akhdar, l’Oranien disparut et une nouvelle culture lithique lui succéda, le Libyco-Capsien Complex (McBurney,1967). S’agit-il de la continuité et de l’évolution de l’Oranien oriental ou bien d’une introduction ? La question a longtemps été débattue.

6- Le Grand Humide holocène5 (ou Optimum climatique holocène, ou Optimum pluvio-lacustre du Sahara) s’étendit de

+- 8 000 à +- 4 000 av. J.-C. En Afrique du Nord, la végétation méditerranéenne colonisa l’espace vers le sud jusqu’à plus de 300 km de ses limites actuelles. Au Sahara, avec les précipitations, la faune et les hommes furent de retour. Dans l’Acacus (Libye) et l’Aïr (Algérie) (carte n°9), la réoccupation est datée de 7 500-7 000 av. J.-C., alors qu’au Tibesti (Tchad), le retour des hommes n’intervint pas avant 6 000 av. J.-C. Le maximum du Grand Humide holocène saharien est situé vers 6 000 av. J.-C. (Leroux, 1994 : 231).


Le Capsien a t-il existé en Libye ?

L’on a longtemps discuté sur l’origine (asiatique ou européenne) et l’extension (Maghreb ou toute Afrique du Nord) du Capsien6. Aujourd’hui, s’il est généralement admis que ce courant est né au Maghreb et que les dernières cultures lithiques de Cyrénaïque sont indigènes et donc non introduites par des migrants extérieurs à la région, la question du domaine d’extension du Capsien est encore l’objet de bien des discussions. La Libye étant directement concernée par cette question, il est donc nécessaire d’en faire le point.

Vers 8 000 av. J.-C. (Hachid,2000), une nouvelle culture lithique nordafricaine s’étendit sur le Maghreb dans un mouvement allant de l’est vers l’ouest ; il s’agit du Capsien7.

Au Maghreb, les Capsiens – des migrants ? – repoussèrent, éliminèrent ou absorbèrent les Mechtoïdes (Homme de Mechta el-Arbi8), qui semblent s’être maintenus dans les régions atlantiques de l’ouest du Maroc. Dans ce pays, le Capsien n’est d’ailleurs présent que dans la région d’Oujda à l’est. Le Capsien semble durer de 2 000 à 3 000 ans, jusque vers +- 5 000 av. J.-C., c’est-à-dire jusqu’au moment où le Néolithique devint régionalement dominant9.

Quelle fut l’extension orientale du Capsien ? A-t-il débordé vers l’est, au-delà de la Tripolitaine et jusqu’en Cyrénaïque ?

L’hypothèse de McBurney (1967), qui soutenait la réalité de son existence dans cette partie de la Libye, a longtemps été dominante. Aujourd’hui, les travaux d’Élodie de Faucamberge sur le site néolithique d’Abou Tamsa, proche d’Haua Fteah (Faucamberge, 2012, 2015), permettent de la réfuter. Désormais, le Capsien apparaît comme un courant culturel uniquement maghrébin (et Tripolitain10 ?), alors qu’en Cyrénaïque existait à la même époque un courant culturel local. Élodie de Faucamberge a bien posé le problème :

« L’idée de grands courants culturels à l’Holocène couvrant d’immenses zones géographiques d’un bout à l’autre de l’Afrique du Nord ne traduit pas la réalité du terrain. Il existe une multitude de zones écologiques bien particulières auxquelles correspondent autant de courants culturels et, donc, d’extensions territoriales certainement beaucoup plus restreintes géographiquement. La composante environnementale (géographie, climat, paysage) doit faire partie des éléments à prendre en considération lors de la comparaison des groupes humains. Elle a eu un impact sur leur mode de vie, leur évolution et leur culture matérielle, et cela est certainement encore plus vrai au Néolithique où la diversité des vestiges parvenus jusqu’à nous accentue encore la divergence entre les groupes. À chaque entité géographique (oasis, massif, basses terres, bord de mer ou de fleuve) correspondent autant de cultures spécifiques traduisant l’adaptation de l’homme à son milieu […].

Les ressemblances d’ordre général que l’on peut observer d’un bout à l’autre de l’Afrique du Nord […] peuvent résulter de contacts, mais également traduire des comportements identiques face à des besoins similaires : consommation et transformation des plantes sauvages, agriculture, chasse, pêche, élevage… Elles ne permettent en aucun cas de mettre en évidence une identité culturelle. » Faucamberge, 2015 : 79).



7- Entre +- 6 000 et +- 4 500 av. J.-C. selon les régions, l’Aride mi-Holocène (ou Aride intermédiaire), qui succéda au Grand humide holocène, s’inscrivit entre deux périodes humides. Durant ce bref intermédiaire aride, puisqu’il dura un millénaire au maximum, d’importants changements se produisirent.

Jusque-là, les occupants du Sahara avaient développé une économie de chasse-cueillette semi-sédentaire, se déplaçant à l’inté- rieur de territoires identifiés au fur et à mesure de la maturation des céréales sauvages qu’ils faisaient cuire dans des poteries. Or, l’aridité mit un terme à cette économie, forçant les hommes à adopter la domestication, donc le nomadisme. Cette nouvelle phase est bien documentée à travers l’art rupestre libyen. Les travaux d’Élodie de Faucamberge sur le site d’Abou Tamsa (2012 et 2015) confirment quant à eux la domestication des ovicaprinés en Cyrénaïque il y a 8 000 ans, soit au VIe millénaire av. J.-C.

Dans la vallée du Nil, après la phase inondée dite de Répulsion nilotique et qui dura de +- 13 000 av. J.-C. à +- 6 000 av. J.-C., la sécheresse se réinstalla peu à peu entre 7 000-6 000 av. J.-C. et 5 000-4 000 av. J.-C. Redevenu un milieu refuge, le cordon alluvial du Nil commença à être repeuplé à partir du Sahara libyen, puis, vers 5 500 av. J.-C. débuta le pré-dynastique, période formative de l’Égypte.


L’ancienneté de la traite laitière en Libye

Jusqu’à ces dernières années, l’on ignorait quand les Berbères sahariens commencèrent à pratiquer la traite laitière. Désormais, cette pratique est attestée pour la période de +-5 000 av. J.-C. à la suite de découvertes de poteries non vernissées faites dans l’Acacus libyen, dans l’abri sous roche de Takarkori. L’analyse des acides gras extraits de ces poteries a permis de prouver que les occupants de la région consommaient le lait de leurs bovins il y a 7 000 ans, soit vers 5 000 av. J.-C. (Dune et alii, 2012 ; Physorg, 2012).



8- Le Petit Humide (ou Humide Néolithique) qui succéda à l’Aride mi-Holocène s’étendit de +- 5 000/4 500 av. J.-C. à +- 2 500 av. J.-C. Nettement moins prononcé que le Grand Humide Holocène, il donna naissance à la grande période pastorale saharienne.

En dehors du célèbre site d’Haua Fteah (carte n°9), découvert il y a plus d’un demi-siècle par Charles McBurney11, l’archéologie de la Cyrénaïque est longtemps demeurée muette sur la période du Néolithique. Depuis les travaux de la Mission archéologique française initiés par les universités de Poitiers et de Paris IV à partir de 2006, nous en savons plus, d’importants résultats y ayant été

obtenus, notamment en ce qui concerne un Néolithique local à céramique et petit bétail (Faucamberge, 2012).

9- L’Aride post-néolithique12 daté entre +- 2 500 et +- 2 000-1 500 av. J.-C. présente plusieurs faciès et il provoqua un nouvel exode des populations du Sahara libyen qui vinrent « buter » sur la vallée du Nil.

10- Vers +- 1 000 av. J.-C. et jusque vers +- 800 av. J.-C., le retour limité des pluies permit la réapparition de quelques pâturages. Puis le niveau des nappes phréatiques baissa à nouveau, les sources disparurent et les puits tarirent. L’Aride actuel se mit en place et la vallée du Nil subit les raids des pasteurs berbères libyens à la recherche de pâturages, mouvements largement attestés et documentés par les sources égyptiennes.


Les enseignements de l’art rupestre de Libye

La Préhistoire libyenne est bien documentée à travers l’art rupestre13, et cela du nord au sud avec des bastions comme dans l’Acacus, qui forme un seul et même ensemble d’art rupestre avec le Tassili-n- Ajjer algérien.

Le site de Ti-n-Torha, dans l’Acacus, revêt une importance particulière car il présente le passage d’une culture de chasseurs-cueilleurs à une économie pastorale d’ovicaprinés et de bovins (Barich,1987; Garcea, 2001).

Les représentations rupestres sahariennes permettent de distinguer plusieurs populations morphotypiquement nettement identifiables qui vivaient séparées les unes des autres. Ce cloisonnement humain est illustré par les représentations rupestres (gravures et peintures) dont les styles sont très différents (Muzzolini,1983,1986). Entre +- 8 000 et +- 1 000 avant J.-C., les gravures et surtout les peintures permettent ainsi d’identifier trois grands groupes de population (Muzzolini, 1983 ; Iliffe, 1997 : 28) :

1- Un groupe leucoderme aux longs cheveux (Smith, 1992a). Selon Muzzolini (1983 : 195-198), les gravures du Bubalin Naturaliste, dont les auteurs occupaient tout le Sahara septentrional, doivent leur être attribuées. En règle générale, et en dépit de nombreuses interfé- rences territoriales, la « frontière » entre les peuplements blancs et noirs est constituée par la zone des 25°-27° parallèles qui sépare le Néolithique de tradition capsienne du Néolithique saharo-soudanais. Il s’agirait donc non seulement d’une frontière climatique et écologique, mais encore d’une frontière « raciale », car le « […] Tropique […] partage en quelque sorte le Sahara en deux versants : l’un, où prédominent les Blancs, l’autre, presque entièrement occupé par les Noirs » (Camps 1987 : 50).

2- Un groupe mélanoderme mais non négroïde, à l’image des Peul ou des Nilotiques actuels.

3- Un seul groupe négroïde est attesté dans le Sahara central, exactement dans le Tassili. algérien, même si d’autres représentations de négroïdes se retrouvent ailleurs au Sahara et notamment au Tibesti et dans l’Ennedi (Tchad) et à Ouenat (Libye)14.

À partir de +- 1 500-800 av. J.-C., le Sahara central et septentrional est un monde leucoderme peuplé de Berbères. Dans les régions de l’Acacus (Libye), du Tassili et du Hoggar (Algérie), sont ainsi repré- sentés avec un grand réalisme des « europoïdes » portant de grands manteaux laissant une épaule nue, et apparentés à ces Libyens orientaux dont les représentations sont codifiées par les peintres égyptiens quand ils figurent les habitants du Sahara (voir les illustrations des pages 35 à 38). C’est également dans cette région, et alors que l’économie est encore pastorale, qu’apparaissent des représentations de chars à deux chevaux lancés au « galop volant » montés par des personnages stylisés vêtus de tuniques à cloche15.





1. Une synthèse commode de la Préhistoire de la Libye a été donnée par Barich (2008).

2. Pour ce qui concerne la Préhistoire ancienne du Sahara et de ses marges, on se reportera à Robert Vernet (2004).

3. Le Paléolithique est la période durant laquelle l’homme qui est chasseur- cueilleur taille des pierres.

4. Durant cette séquence, au Maghreb, vivait un Homme moderne contemporain de Cro-Magnon, mais non cromagnoïde, dont l’industrie, l’Atérien, culture dérivée du Moustérien, apparut vers - 40 000 et dura jusque vers +- 20 000. Son habitat s’étendait-il jusqu’en Libye? Nous l’ignorons.

5. L’Holocène, étage géologique le plus récent du Quaternaire, débute il y a 12 000 ans environ, à la fin de la dernière glaciation, et voit l’apparition des premières cultures néolithiques.

6. Pour ce qui est de la question de la contemporanéité ou de la succession du Capsien typique et du Capsien supérieur, nous renvoyons à Grébénart (1978) et surtout à la thèse de Noura Rahmani (2002).

7. Du nom de son site éponyme, Gafsa, l’antique Capsa.

8. L’HommedeMechtael-Arbin’estpasl’ancêtredesProtoméditerranéens-Berbères.

9. Selon Gabriel Camps : « L’homme capsien est un protoméditerranéen bien plus proche par ses caractères physiques des populations berbères actuelles que de son contemporain, l’Homme de Mechta […] c’est un dolichocéphale et de grande taille. » (Camps, sans date connue : 40-54). L’art capsien semble être d’ailleurs clairement à l’origine de l’art berbère car, et toujours selon Gabriel Camps : « Il y a un tel air de parenté entre certains de ces décors capsiens […] et ceux dont les Berbères usent encore dans leurs tatouages, tissages et peintures sur poteries ou sur les murs, qu’il est difficile de rejeter toute continuité dans ce goût inné pour le décor géométrique, d’autant plus que les jalons ne manquent nullement des temps protohistoriques jusqu’à l’époque moderne. » (Camps, 1981).

10. Il n’a pas été identifié dans le nord-est de la Tunisie et « […] tout porte à croire aujourd’hui que l’influence du courant capsien n’a pas dépassé les régions des basses terres algériennes et tunisiennes » (Faucamberge, 2015 : 75).

11. Ce site exceptionnel a donné une stratigraphie de 13 m de profondeur.

12. Ou Aride mi-Holocène ou Aride intermédiaire ou Aride intermédiaire mi-Holocène.

13. L’art rupestre libyen est parfaitement connu depuis plusieurs décennies (Jelinek, 2003). Seul le Fezzan oriental demeurait une zone « grise », ce qu’il n’est plus depuis la thèse de Saad Abdulla Buhagar (2012).

14. Pour tout ce qui concerne le site d’Ouenat (Uweinat, Uweynat), voir Le Quellec (2009) (carte n°9).

15. Ces chars sont indubitablement de type égyptien car leur plateforme est située en avant de l’essieu. Cependant, il est étrange de constater qu’ils sont absents du Sahara oriental, c’est-à-dire de la partie la plus proche de l’Égypte, et que le plus oriental d’entre eux a été découvert sur la limite ouest du Tibesti (Muzzolini,1981).




CHAPITRE II

La Libye berbère, l’Égypte, Carthage et les colonies grecques

Nous avons vu dans le chapitre précédent que, durant les derniers millénaires av. J.-C., le peuplement de la vallée du Nil s’est largement fait depuis l’actuelle Libye. Ce mouvement migratoire de longue durée, depuis les terres arides saharo-libyennes en direction du cordon fertile de la vallée du Nil, s’est poursuivi à l’époque dynastique égyptienne1. Les sources montrent qu’il s’est amplifié à partir du 2e millénaire av. J.-C., et avec une telle intensité qu’un millénaire plus tard, l’Égypte sera dirigée par une dynastie berbère. Plus à l’ouest, au premier millénaire av. J.-C., une partie du littoral de l’actuelle Tripolitaine passa sous contrôle carthaginois cependant que l’actuelle Cyrénaïque devint une colonie grecque. Dès cette époque, l’actuel écartèlement libyen était donc une réalité, l’ouest (l’actuelle Tripolitaine) regardant vers Carthage et l’est (l’actuelle Cyrénaïque) vers la Crête et la vallée du Nil.

Les Berbères libyens et l’Égypte

Pour les Égyptiens, le Sahara libyen constituait un danger primordial car les populations qui y nomadisaient menaçaient périodiquement la vallée du Nil. Certaines étaient en relation commerciale avec l’Égypte, lui fournissant du bétail et une essence aromatique qu’elles échangeaient contre du grain.

Parmi ces peuples, quatre sont particulièrement cités dans les sources égyptiennes. Il s’agit des Lebou2, des Meshwesh, des Tjéhénou et des Tjéméhou. Les Égyptiens les ont représentés sur leurs peintures ou leurs sculptures avec une tresse sur la tempe et un manteau attaché sur l’épaule droite (voir l’illustration de la page 35).


Les Berbères, premiers habitants de la Libye.

Le fond ancien de peuplement de toute l’Afrique du Nord, de l’Égypte3 au Maroc et de la Libye à l’Algérie, est berbère4 (Lucotte et Mercier, 2003), et ce fond berbère n’a été que peu pénétré par les Arabes.

L’haplotype Y V qui est le marqueur des populations berbères se retrouve en effet à 58 % au Maroc avec des pointes à 69 % dans l’Atlas, à 57 % en Algérie, à 53 % en Tunisie, à 45 % en Libye et à 52 % dans la basse Égypte (Lucotte et Mercier, 2003).

Les recherches portant sur l’allèle O ont montré que les Berbères vivant dans l’oasis de Siwa, en Égypte, à l’extrémité est de la zone de peuplement berbère, présentent des allèles Oo1 et Oo2 similaires à celles retrouvées chez les Berbères de l’Atlas marocain (Amory et alii, 2005), lesquels sont proches des anciens Guanches des Canaries, ce qui établit la commune identité berbère.

La langue berbère fait partie de la famille afrasienne. Or, l’afrasien est la langue mère de l’égyptien, du couchitique, du sémitique (dont l’arabe et l’hébreu), du tchadique, du berbère et de l’omotique.



La poussée berbéro-libyenne vers la vallée du Nil semble avoir connu une accélération au IIe millénaire av. J.-C. en raison de la péjoration climatique saharienne. Durant le Moyen Empire, la XIIe dynastie (+- 1994 / +- 1797 av. J.-C.) qui débuta avec Amenemhat Ier (+- 1994 / +- 1964 av. J.-C.)5 eut ainsi pour priorité de protéger l’Égypte des populations sahariennes qui cherchaient à s’infiltrer dans la vallée du Nil.

Puis, durant le demi-millénaire d’existence du Nouvel Empire (+- 1580 / +- 1085 av. J.-C.), l’Égypte dut de nouveau faire face à d’incessantes menaces surgies du désert libyen. Organisés et structurés en groupes guerriers redoutables, ces Berbères posèrent bien des problèmes à l’armée égyptienne, notamment durant les règnes de Séti Ier (+- 1290 / +- 1279 av. J.-C.) et de Ramsès II (+- 1279 / +- 1212 av. J.-C.). Ce dernier fut même contraint d’ériger une ligne de fortifications à l’ouest du Delta, le long du littoral méditerranéen, dans la région de l’actuelle ville de Marsa Matrouh, afin de bloquer la voie d’invasion la plus septentrionale6. Pour tenter de lutter contre cette poussée, il noua des alliances avec des tribus de l’actuelle Cyrénaïque dont il intégra des membres à son armée.

Sous le règne de Merènptah – ou Mineptah – (+- 1212 /+- 1202 av. J.-C.), successeur de Ramsès II, les Libyens tentèrent une véritable conquête de l’Égypte. Après avoir pris les oasis de Kharga et de Farafra (carte n°10), ils se dirigèrent vers la vallée du Nil, menaçant à la fois le Delta et la région de Memphis, mais ils furent contenus puis repoussés.

Sous la XXe dynastie (+- 1188 / +- 1078 av. J.-C.) durant le règne de Ramsès III (+- 1185 / +- 1153 av. J.-C.), les Lebou et les Meshwesh, unis sous le commandement d’un chef nommé Mesher, fils de Kaper, reprirent leur mouvement en direction du Nil. En 1177 av. J.-C., de nouvelles menaces surgirent, mais, depuis le nord cette fois avec les invasions attribuées aux « peuples de la Mer ». Il semblerait que des Libyens y aient été associés ou aient profité de l’occasion pour attaquer l’Égypte sous le commandement d’un Lebou nommé Meghiev, fils de Ded.

L’Égypte sous domination libyenne (XXIIe, XXIIIe et XXIVe dynasties)7

La poussée libyenne vers l’Égypte se traduisit de deux manières. D’une part, des groupes de migrants réussirent à s’installer dans la vallée, notamment dans la région du Delta où ils constituèrent des noyaux de peuplement. Enrôlés dans l’armée égyptienne, ils finirent par constituer une caste militaire qui s’empara du pouvoir et qui donna trois dynasties à l’Égypte.

Les souverains des XXIIe, XXIIIe et XXIVe dynasties berbères dites « libyennes » régnèrent de +- 950 à +- 712 av. J.-C. mais sans réussir toutefois à contrôler toute l’Égypte. À l’origine de la XXIIe dynastie se trouve Nemart, également connu sous le nom de Sheshonq l’Ancien, chef de la tribu des

Meshwesh8, qui s’imposa dans la région du Delta. Seshonq Ier (+- 950 / +- 924 av. J.-C.)9, fils de Nemart, fut le véritable fondateur de cette première dynastie berbère en succédant à Psousennès II, dernier pharaon de la XXIe dynastie dont il épousa la fille, la princesse Makare (Maâtka Rê).

La XXIIe dynastie compta dix souverains qui se placèrent sous la protection du dieu Amon tout en favorisant parallèlement l’essor du culte des idoles10. En 929 av. J.-C., Seshonq s’empara de Jérusalem qu’il pilla avant de rapporter en Égypte les trésors du roi Salomon ; il fit représenter sa victoire sur les royaumes juifs de Juda et d’Israël dans le temple d’Amon Rê de Karnak. En dépit de cette démonstration de force, les souverains berbères ne furent à aucun moment en mesure de réunifier l’Égypte ; quant à leur propre fief du delta, il fut émietté en raison de leur coutume de partage territorial entre les héritiers des souverains défunts.

Le successeur de Seshonq Ier fut son fils Osorkon Ier Sekhemkheperre (924 - 889 av. J.-C.) qui eut un long règne illustré par la construction de nombreux temples. Son fils Séshonq II ne régna que quelques mois, puis son propre fils, Takelot Ier (889 - 874) lui succéda. Le successeur de ce dernier fut son fils Osorkon II (874 - 850) qui eut des démêlés avec ses frères (ou cousins ?) investis Grands prêtres d’Amon.

Toujours durant le règne de Seshonq III, une autre tribu berbère, celle des Lebou (Lebu), s’installa à l’ouest du Delta. Quelques décennies plus tard, conduite par Tefnakht, elle fonda la XXIVe dynastie (+- 730 / +- 715 av. J.-C.) ou 1e dynastie saïte. En 728 av. J.-C., Tefnakht réussit à rassembler sous son autorité toutes les principautés berbères du Delta avant d’entrer en guerre contre les Nubiens qui, à l’époque, occupaient la région de Thèbes. Vaincu, il se replia après avoir accepté la tutelle nubienne. Son fils Bak In Rann If, plus connu sous son nom grec de Bocchoris, lui succéda, mais en 715, les Nubiens commandés par Shabataqa (+-702/+-690) attaquèrent Bubastis et Bocchoris fut vaincu11. L’Égypte passa alors sous contrôle nubien.

La Cyrénaïque jusqu’à la conquête d’Alexandre (332 av. J.-C.)

À la fin du viie siècle av. J.-C., certaines cités grecques commencèrent à se lancer dans une entreprise coloniale dans le nord de l’Afrique, où elles avaient été précédées par les Phéniciens12, puis par les Carthaginois. La Cyrénaïque fut leur principal centre13.

Vers 630 av. J.-C., suivant les conseils de l’oracle d’Apollon à Delphes, des colons venus de l’île de Santorin (Théra), débarquèrent dans la partie orientale de l’actuelle Libye, sur le territoire des Giliganes. Installés sur la petite île de Platéa, entre Tobrouk et Dernah, ils tentèrent d’y survivre durant deux années. Puis ils abandonnèrent cet îlot inhospitalier14 pour fonder un établissement sur le littoral, à Aziris, peut-être à l’embouchure de l’oued wadi el-Khalij dans le golfe de Bemba (?) (carte n°12).

En 632 ou en 631, au bout de six années, les colons partirent s’installer à l’intérieur des terres, dans une région d’altitude située à un peu plus de 10 km de la mer, là où, selon Hérodote, le « ciel est troué », image traduisant la réalité d’une pluviométrie exceptionnelle dans ces contrées. Située sur le territoire des Berbères absystes, une cité fut bâtie sur un plateau arrosé et fertile, au pied du point culminant du Jebel Akhdar. C’est là que fut fondée la colonie de Cyrène qui se développa à partir de +- 570 av. J.-C., donnant son nom à la région qui fut dès lors désignée sous le nom de Cyrénaïque.

Le lieu était particulièrement bien choisi car, en plus de précipitations relativement abondantes15 (carte n°12), une source jaillissait de la montagne et le climat y était sain16. La colonie fut donc en mesure de développer ses activités pastorales et agricoles. Autre avantage, elle n’était pas isolée de la Grèce puisqu’un mouillage était possible à une vingtaine de kilomètres de la cité, là où fut aménagé le port d’Apollonia. Enfin, comme les Abystes étaient bien disposés à l’égard des nouveaux venus, il ne fut donc pas nécessaire d’entreprendre de lourds et coûteux travaux de fortification. Les Abystes aidèrent même les Grecs à s’installer et des mariages eurent lieu entre eux et des femmes berbères, ce qui permit de renforcer encore davantage les liens entre les deux populations. Dans son « Hymne à Apollon », qui date du iiie siècle avant l’ère chrétienne, le poète hellénistique Callimaque de Cyrène évoque ainsi les colons doriens dansant avec des femmes berbères blondes à l’occasion des premières fêtes des Carnea célébrées à Cyrène juste après la fondation de la colonie.

Bientôt, la richesse et la réputation de la colonie attirèrent de nouveaux colons et il fut nécessaire de fonder de nouvelles cités. Vers l’ouest, quasiment sur le site de l’actuelle ville de Benghazi17, fut ainsi établi le comptoir d’Euhespéridès, ultérieurement rebaptisé Béréniké. Plusieurs autres colonies furent fondées à Taucheira- Arsinoé18, Barca (Barqa, l’actuelle Al Merj), Balagrai (Al-Baîda) ou encore Antipyrgos (Tobrouk).


Grecs et Carthaginois

Au vie siècle av. J.-C., les Carthaginois prirent pied en Libye où ils fondèrent Lpqi, Sabrt et Uiat. Pour les Romains, il s’agit de Lepcis Magna19, de Sabratha et d’Oea 20.

L’opposition entre Carthage et Cyrène21 devint réelle à partir du moment où les Grecs voulurent prendre pied dans le golfe des Syrtes22, façade maritime du Royaume berbère saharien des Garamantes.

La crise qui menaça alors de dégénérer en conflit connut un règlement original car les deux cités décidèrent de s’en remettre à des coureurs à pied qui partirent au même moment de Carthage et de Cyrène en longeant la côte, et dont le point de rencontre devait matérialiser la frontière.

Cette légende, dite des « Frères Philènes », a été rapportée par Salluste et elle fut ensuite différemment interprétée, faisant des Philènes tantôt des Carthaginois, tantôt des Grecs de Cyrène. Quoi qu’il en soit, les Grecs furent battus puisque le contact se produisit au fond du golfe des Syrtes, à 1 500 km à l’est de Carthage et à seulement 500 km à l’ouest de Cyrène.

Dans la version grecque, accusés d’avoir été achetés, les « Frères Philènes », champions de la ville de Cyrène, se suicidèrent pour prouver leur bonne foi et leurs tombes furent désignées sous le nom d’ « autels des Philènes23 ».

Dans la plus ancienne version, celle de Salluste étudiée par Olivier Devillers (2000), les deux frères étaient des Carthaginois qui allèrent plus vite que les champions désignés par Cyrène et il s’en suivit une constestation. Ne voulant pas de guerre, les Carthaginois s’en remirent alors à la décision des Cyrénéens à la seule condition qu’elle soit équitable. Cyrène aurait alors proposé aux deux frères vainqueurs d’être enterrés vivants au lieu qu’ils avaient atteint et qui marquerait la frontière entre les deux cités. Les frères acceptèrent de se sacrifier, et c’est ainsi que, selon la tradition, fut fixée la frontière entre les zones d’influence de Carthage et de Cyrène.



Les Égyptiens virent avec inquiétude le développement des colonies grecques de Cyrénaïque. Aussi, vers 570 av. J.-C., sous la XXVIe dynastie, le pharaon Apriès (588 - 568 ?) lança-t-il une expédition contre elles ; mais à la bataille d’Irasa, à l’est du Jebel Akhdar, il fut battu par les troupes du roi de Cyrène Battos II (583 - 565 av. J.-C.)24.Quelques années plus tard, à une date indéterminée, mais durant le règne d’Arcésilas II (565 - 555 av. J.-C.), les Cyrénéens furent à leur tour vaincus par les Égyptiens, ce qui ne freina pas la colonisation.

La conquête de l’Égypte par le roi perse Cambyse en 525 av. J.-C., plaça les Cyrénéens dans une situation difficile dont ils semblent s’être sortis en reconnaissant son autorité. Les Perses soutinrent Battos IV (+- 515 - 470), dont le pouvoir était contesté, en en faisant leur interface avec les autres cités grecques de Cyrénaïque ainsi qu’avec les tribus berbères (Mitchell, 1966 :107). Cyrène devint ainsi en quelque sorte la marche occidentale de l’empire perse25.

Les Grecs eurent des relations conflictuelles avec certaines tribus berbères et amicales avec d’autres. Le clivage interne aux Berbères entre « sédentaires » et « nomades » permet peut-être d’expliquer ce fait car, menacés par les tribus nomades, dont les Nasamons du désert tripolitain, les Berbères sédentaires vivant dans le Jebel Akhdar eurent peut-être intérêt à s’allier aux Grecs dont la force militaire était, à l’époque, redoutable.

Selon Hérodote, ce serait vers 570 av. J.-C. qu’éclata la première guerre entre les Grecs de Cyrène et certaines tribus berbères en raison des tentatives d’élargissement de la colonie. Un second conflit se déroula ensuite à l’occasion d’une guerre de succession pour le trône de Cyrène entre Arcésilas II et ses frères. Vaincus, ces derniers trouvèrent refuge chez certains Berbères de l’intérieur qui les aidèrent à reprendre le combat26. Victor Colonge (2017) voit dans la guerre entre Arcésilas II et ses frères la force de la tradition berbère de partage du Royaume entre les fils du souverain défunt, confrontée à la coutume grecque de primogéniture mâle. Ainsi, en appuyant les frères d’Arcésilas, les Berbères de l’intérieur soutenaient-ils ceux qu’ils considéraient être dans leur droit.

À l’image d’Athènes, la monarchie de Cyrène céda la place à un régime démocratique. Cette évolution vers la démocratie fut cependant précédée de plusieurs guerres civiles opposant les monarques, l’aristocratie des cités composée des premiers colons et les nouveaux arrivants. Pour échapper à ces querelles, les souverains cyrénéens prirent tous les pouvoirs et devinrent des tyrans.

Arcésilas IV fut renversé par le parti aristocratique et s’enfuit à Euhespéridès où, en 440 av. J.-C., il fut assassiné. Cyrène, devenue une république en 440 av. J.-C., conserva son indépendance jusqu’en 321 av. J.-C., date de son annexion par Ptolémée Ier, le roi d’Égypte.

La Cyrénaïque vécut dans l’orbite du monde grec pendant treize siècles. Durant cette plage de temps aussi longue que celle de l’arabo-islamisme, elle fut un pôle de rayonnement de la littérature grecque (Laronde, 2010).

À la richesse des cités grecques de Cyrénaïque correspondit en effet un éclat culturel et artistique. Cyrène donna ainsi naissance au mathématicien Théodoros, au poète Callimaque et au philosophe Aristippe, élève de Socrate, fondateur de l’École de Cyrénaïque. Cyrène, qui fut un phare au sein des courants de pensée hellénistiques, reçut la visite de Platon en 399, et Hérodote y rédigea son Enquête. Pindare y fut invité par le roi Arcésilas IV et, dans deux de ses Odes, il chante les hauts faits hippiques du souverain. Cyrène était également réputée pour ses médecins (Maffre, 2002).

Durant l’époque hellénistique27 (323 à 30 av. J.-C.), la Cyrénaïque connut encore une grande prospérité doublée d’un rayonnement intellectuel, illustré notamment par la personnalité d’Eratosthène de Cyrène (+- 276 / +- 194 av. J.-C.), l’inventeur de la géographie mathématique. L’hellénisation culturelle de la région semble avoir été importante car, en 331, quand Alexandre se rendit à Siwa, le prêtre qui l’accueillit s’adressa à lui en grec.

Dans l’arrière-pays et autour de Cyrène, les colons grecs développèrent une agriculture florissante profitant des conditions favorables offertes par le Jebel Akhdar. Ainsi :

« Sur le premier gradin dominaient les champs complantés d’arbres fruitiers, la vigne et les fleurs. Le haut plateau, plus sec, était une zone de culture extensive des céréales et d’élevage. Très tôt, l’ensemble de ces hautes terres se trouva sous le contrôle des Grecs des cités de la Pentapole, qui en dirigèrent la mise en valeur. Il ne semble pas, cependant, que ceux-ci s’approprièrent la totalité du second gradin. Cette région présente en effet une densité de sites antiques assez modeste, qui conduit à supposer qu’elle resta en partie peuplée de Berbères agriculteurs et pasteurs. » (Modèran, 2003 : 257)28.
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LES POPULATIONS DU SAHARA
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Tombe du pharaon Séti Ier (vers 1300 av. J.-C.) : chefs berbères de la tribu des Téméhu.
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Peintures sahariennes contemporaines du règne de Séti Ier représentant les Berbères sahariens peints par leurs propres artistes. Celle de gauche a été relevée dans l’Acacus et celle de droite dans le Tassili. On notera la similitude des coiffes et des manteaux.
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Femme berbère de la tribu des Aït Merrhad au Maroc. On notera la similitude de la coiffe et du manteau comparés à l’image ci-dessous.
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Peinture pastorale du Tassili relevée par P. Colombel et qui pourrait être datée entre 4000 et 3000 av. J.-C. On notera la parenté entre les coiffes et les manteaux à impression géométrique portées par les femmes de la photo ci-dessus. En haut à gauche, un homme portant une coiffe de plumes à l’image des représentations de la page…
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Peintures de l’Acacus.
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Femmes europoïdes du Tassili Ces deux peintures représentent des femmes berbères ou proto berbères. Les éleveurs berbères peuplaient tout le Sahara septentrional et central avant la phase ultime de péjoration climatique qui les en chassa entre 4000 et 2000 av. J.-C.
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Peintures du Tassili
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Gravure du Tassili Gravure de l’Acacus Gravure du Tassili

Peintures et gravures relevées dans le Sahara central. Elles sont datées entre 4000 et 3000 av. J.-C. et nous renseignent sur les populations qui vivaient dans le Sahara à ces époques, ainsi que sur leur mode de vie. Les types anthropologiques observables sont différents, mais tous les sujets sont « europoïdes ». Les cheveux sont longs et non crépus, et ils ne présentent pas de traits « négroïdes ». En revanche, pour la même époque, les représentations artistiques dans les parties du Sahara méridional mettent en scène des populations négroïdes. À ces époques, le Sahara septentrional et central était un monde pastoral berbère, tandis que le Sahara méridional était peuplé par des éleveurs noirs, probablement les ancêtres des Peuls.



1. Pour tout ce qui concerne les relations entre la Libye antique et l’Égypte, voir Gostynski (1975).

2. Voir à ce sujet la publication de Robert Ritner (2009).

3. Aujourd’hui, les derniers berbérophones d’Égypte se trouvent dans l’oasis de Siwa située à environ 300 km à l’ouest du Nil (Fakhry, 1973 ; Allaoua, 2000).

4. Sur les Berbères en général, voir Camps (1980 ; 1981), Hachid (2000), Lugan (2012). Pour une étude d’ensemble du phénomène berbère et l’état actuel des connaissances, voir Lugan (2012).

5. C’était un vizir de Mentouhotep III qui prit probablement le pouvoir à la suite d’un coup de force à la mort du pharaon.

6. En plus de vingt siècles d’existence, l’Égypte dynastique n’a pas cherché à prendre le contrôle du Sahara libyen, domaine du terrible dieu Seth, afin de tenter de contrôler ses turbulents habitants. À l’exception du littoral, les possessions égyptiennes les plus avancées se situaient à environ 200 km environ à l’ouest du Nil. Il s’agit des grandes oasis de Bahariya, Farafra, Dakhla et Kharga. Sous le Moyen Empire (+- 2064 / +- 1800 av. J.-C.), et plus parti- culièrement durant la XIIe dynastie (+- 1994 /+- 1797 av. J.-.), l’Égypte, qui contrôlait déjà les oasis du sud (Kharga et Dakhla), prit possession de celles du nord (Farafra et surtout Bahariya), dont elle importait les productions agricoles, mais ce fut sous le Nouvel Empire (+- 1580 / +- 1085 av. J.-C.) qu’elles furent véritablement intégrées à l’Égypte (Lugan, 2021).

7. Pour tout ce qui concerne la période libyenne en Égypte, il est indispen- sable de se reporter à Broekman et alii (2009) qui constitue la publication d’un colloque de 2007 tenu à Leide et dont le thème était « The Libyan Period in Egypt ».

8. Ou Mazices. « Il s’agit en fait du nom que les Berbères se donnent eux-mêmes, Imazighen (au singulier Amazigh). Ce nom a été transcrit par les étrangers sous des formes variées : Meshwesh par les Égyptiens, Mazyes et Maxyes par les Grecs, Mazices et Madices par les Latins. Au xive siècle, le grand historien Ibn Khaldoun explique qu’une branche des Berbères, les Branès, descend de Mazigh. Que certains habitants de l’Afrique antique aient déjà placé quelque ancêtre Mazigh ou Madigh en tête de leur généalogie ne saurait étonner puisqu’ils se sont, de tous temps, donné ce nom. » (Camps, 1981).

9. Ou Chéchanq. C’est le Chichaq de la Bible.

10. Sous cette dynastie, la déesse chatte Bastêt, associée à la déesse lionne Sekhmet, eut un temple à Thèbes.

11. Peut-être fut-il brûlé vif, mais rien ne permet cependant de l’affirmer.

12. Sur les Phéniciens et Cyrène, voir Laronde (1990).

13. Sur la Libye grecque, romaine et byzantine, voir Blas de Roblès (2005).

14. Selon la « stèle des Fondateurs » et certaines traditions, une sécheresse aurait frappé Théra, île surpeuplée. Il s’en suivit des tensions politiques et une tentative de prise du pouvoir par Battos. Ayant échoué, ce dernier fut expulsé avec ses partisans et c’est alors qu’ils seraient partis pour la Libye. Hérodote, qui visita Cyrène vers 440 av. J.-C., consacra la moitié de son livre IV à la ville et à sa région. Il donne deux versions de la fondation de Cyrène. La première est entourée de mystères alors que la seconde rapporte que le roi de Thèra, s’étant rendu à Delphes afin de consulter la Pythie au sujet d’une sécheresse qui frappait l’île, cette dernière lui ordonna de fonder une colonie en Libye. Trop vieux, le souverain confia cette mission à Battos qui fonda un établissement sur un îlot proche du littoral, à Platéa.

15. Bâtie à un peu plus de 600 m au-dessus du niveau de la mer, la ville de Cyrène bénéficiait de la condensation de l’humidité littorale.

16. « Ainsi tu t’étonnes que le brûlant séjour de Phykpis [cité littorale de Cyrénaïque] te donne des frissons et te vicie le sang ? Tu devrais au contraire t’étonner que ton corps triomphât encore de la chaleur qui règne là-bas. Mais tu peux venir auprès de nous [à Cyrène] et, avec l’aide de Dieu, y reprendre tes aises : fini cet air corrompu par les exhalaisons de la lagune, finie cette eau saumâtre, tiède, totalement stagnante, autant dire morte! Quel plaisir y a-t-il même à s’affaler sur le sable de la plage, seul passe-temps que vous ayez. » (Lettre de Synésios de Cyrène à son frère, 405 ap. J.-C., citée par Laronde, 2010 : 30).

17. Le nom actuel de Benghazi vient de Sidi ben Ghazi, un saint du XV° siècle.

18. L’actuelle ville de Tukrah ou Tocra, à 160 km à l’ouest de Cyrène.

19. Il est correct de parler de Lepcis et non de Leptis car ce nom est punique LPQY (Daguet-Gagey, 2000 :20, 439).

20. La réunion de ces trois comptoirs donna naissance à Tripoli, du grec treis polis, les trois cités.

21. Sur les relations entre les Phéniciens et la Cyrénaïque, voir Laronde (1990).

22. Les Syrtes sont des bancs de sable.

23. Cet autel marqua ensuite la frontière orientale de la province romaine d’Afrique proconsulaire. Durant la période italienne, un arc de triomphe fut érigé sur leur emplacement. Il fut rasé en 1973 par les nouvelles autorités libyennes.

24. La dynastie des Battiades qui régna à Cyrène de +- 630 à 440 av. J.-C., fut fondée par Battos Ier. Ses souverains portèrent deux noms exclusivement et alternativement, à savoir Battos et Arcésilas. Il y eut quatre Battos et quatre Arcésilas. Sur les Battiades, l’ouvrage de François Chamoux (1953) demeure indispensable.

25. Pour tout ce qui concerne les rapports entre Cyrène et la Perse, voir Mitchell (1966 : 99-113).

26. Hérodote rapporte néanmoins la mort de sept mille hoplites cyrénéens face à une coalition berbère, probablement au milieu du ve siècle av. J.-C. Puis en 510, le Spartiate Dorieus, qui voulut fonder une colonie à proximité de la ville carthaginoise de Lepcis, fut chassé par une coalition berbéro-punique.

27. Sur la Libye hellénistique, voir Laronde (1997) ainsi que Laronde et Degeorge (2005).

28. Sur la vie agricole avant la conquête arabe, voir Laronde (1989).




CHAPITRE III

Le temps des Empires (Rome et Byzance)

Ce fut à partir de 146 av. J.-C., à la faveur de la troisième guerre punique, que Rome s’installa à la fois dans la région de Carthage et en Tripolitaine. En 96 av. J.-C., elle prit possession de la Cyrénaïque puis, en 30 av. J.-C., de l’Égypte. La période romaine s’acheva avec l’intrusion vandale en 429-430. Quant à la reconquête byzantine, elle ne permit pas de reconstituer la romanité car elle fut limitée au littoral et constamment menacée par les Berbères du Fezzan.

La Libye romaine

Rome était déjà maîtresse des principaux ports de Tripolitaine quand, en 111 av. J.-C., Ptolémée Apion (« le maigre ») qui régna sur l’Égypte de 116 à 96 av. J.-C. et qui n’eut pas de descendance, lui légua la Cyrénaïque, c’est-à-dire les cités de Cyrène, Apollonia, Béréniké, Taucheira (Arsinoé) et Ptolémaïs (Barka). Rome en fit la Pentapole (Cinq cités). Les deux régions, Tripolitaine et Cyrénaïque actuelles, furent alors, et pour la première fois, réunies sous une même autorité.

Pendant la guerre de Jugurtha (112-105 av. J.-C.), Lepcis, alliée de Rome devint une « cité amie ». Durant la guerre qui opposa César à Pompée, en 49 av. J.-C., Lepcis, qui avait pris le parti de Juba Ier, le roi de Numidie, se rangea dans le camp du second. Après sa victoire de Thapsus en 46 av. J.-C., César la soumit à tribut, la condamnant à verser chaque année trois millions de livres d’huile (Daguet-Gagey, 2000 : 21).

En 23 av. J.-C., Auguste rattacha la Cyrénaïque à la Crête et la Tripolitaine à l’Afrique proconsulaire (Africa proconsularis1); Lepcis fut alors libérée de son tribut annuel.

Au iie siècle apr. J.-C., les villes de Libye accédèrent au rang de colonies et la citoyenneté romaine fut accordée à leurs habitants2. Elles connurent alors un grand essor, à l’image de Lepcis, de Sabratha ou encore d’Oea qui se parèrent de somptueux édifices dont des théâtres, des thermes, des temples et, plus tard, des basiliques. La prospérité de la Libye romaine est également illustrée par des villas du bord de mer dont plusieurs ont livré de superbes mosaïques, restes de leur splendeur, à l’image de la « villa des Néréides » à Tadjura.

Dans les cités littorales, la latinisation fut profonde, les divinités romaines étant même adoptées. En Tripolitaine, région ayant subi une forte influence punique, le dieu Melqart devint Héraclès, tandis qu’en Cyrénaïque le panthéon grec fut assimilé par la religion romaine, les anciennes divinités gréco-égyptiennes comme Isis et Sérapis cohabitant avec elle. Néanmoins, dans les campagnes et vers le désert, les Berbères conservèrent leurs propres divinités, continuant à sacrifier à la lune et au soleil et demeurant fidèles au dieu Gurzil, figuré sous forme d’un taureau porteur d’un disque solaire entre les cornes.

Rome diversifia l’agriculture. En plus du blé, la culture des arbres fruitiers fut ainsi développée, de même que celle des oliviers et de la vigne. Au iie siècle, la colonie s’étendit et de nouvelles terres furent mises en valeur. Cette politique fut amplifiée au iiie siècle, notamment à l’est du Jebel Nefusa, vers la région des Syrtes, où les cultures furent possibles grâce à d’ingénieux systèmes de recueil des pluies. C’est ainsi qu’à Ghirza, sur l’oued Zem-Zem (carte n°13), à 300 km à l’est de Lepcis, fut fondé un important centre agricole.

Dès la fin du iie siècle apr. J.-C., Rome fut confrontée à l’hostilité de certaines tribus berbères vivant hors du territoire impérial, dont les Nasamons3, les Mazices (Imazighen) et les Garamantes du Fezzan (Phazanie).

Les Nasamons furent finalement écrasés et ils devinrent tributaires. Cependant, sous l’empereur Domitien (81-96), ils refusèrent de payer le tribut dû à Rome et ils massacrèrent les collecteurs envoyés pour le lever. La guerre reprit et la III° légion dut mener une difficile campagne pour rétablir l’autorité impériale4.

Afin de régler une fois pour toutes le problème nasamon, Rome refoula ces derniers vers les oasis de l’intérieur de la Tripolitaine, au sud de l’autel des Philènes, dans la région d’Augila où la tribu fut placée sous la surveillance des forts de Bu Njem (l’actuelle Chosol) et de Zella (Rebuffat, 1969, 1970 et 1992), construits en 201 au carrefour des pistes menant à la fois en Égypte et au Fezzan (Rebuffat, 1992).

La forteresse de Bu-Njem (carte n°13), dont il subsiste encore des ruines, était édifiée sur l’oued Chaïb, en un lieu hautement stratégique, à la jonction de la Tripolitaine et de la Cyrénaïque5 et à la limite sud de la vie sédentaire. Au sud s’étend en effet une vaste zone inhabitée avec la Hamada el Hamrah, le Jebel Soda et le grand désert styrique.

Afin de protéger la Libye « utile », l’empereur Septime Sévère (193-211), lui-même originaire de Lepcis, fit édifier un immense limes allant de Tacapae, l’actuelle Gabès en Tunisie, jusqu’à l’est de la Tripolitaine. Cette ligne de défense, longue de plusieurs dizaines de kilomètres, était destinée à couvrir et à protéger à la fois les villes, mais également les zones agricoles qui faisaient la richesse de la région. Tout le long de cette frontière, des postes romains contrô- laient les points de passage et les puits6.

Au iiie siècle, tant en Tripolitaine qu’en Cyrénaïque, Rome abandonna l’intérieur de ses possessions pour se recentrer sur le littoral méditerranéen urbain et « utile7 ». Bu-Njem et Zella ayant été évacuées entre 259 et 263, laissées sans défense, les fermes des vallées de la Syrte furent alors abandonnées. Sur la côte et dans les wadis (pluriel d’oued) du pré-désert, certaines réussirent à se maintenir en se fortifiant (Modéran, 2003 : 261).

Sous l’empereur Dioclétien (284-305) la Tripolitaine et la Cyrénaïque furent réunies dans la province sénatoriale de Libya superior.

Durant son siècle d’existence (+- 430-533), le Royaume vandale n’épousa pas les limites de l’ancienne Afrique romaine. Englobant la Numidie, la Byzacène, une partie de la Proconsulaire et de la Tripolitaine8, cette intrusion eut de profondes conséquences sociales, politiques et religieuses. Ailleurs, elle fut totalement ignorée.

La parenthèse vandale

En Libye, l’intrusion vandale n’est quasiment pas documentée par les sources. Si la Cyrénaïque a totalement échappé au phénomène, en revanche il n’en fut, apparamment, pas de même avec la Tripolitaine où, à partir de 439, une partie du littoral semble être passé un moment sous le contrôle des envahisseurs germaniques9.

En 484, les Berbères du Jebel Nefusa semblent s’être associés à une révolte contre les Vandales qui éclata dans les Aurès à l’instigation d’un chef nommé Masties et qui déborda sur la Tripolitaine. Ce soulèvement se produisit sous le règne de Gunthamund (484-496), successeur de Genséric, le fondateur du Royaume vandale. Masties fut le créateur d’un éphémère État qui contrôla une partie de l’actuelle Tunisie et de la Tripolitaine.

Sous le règne de Thrasamund (496-523), les Vandales subirent une grave défaite face à Cabaon, le chef des Laguatan de Tripolitaine. À partir de ce moment, et notamment sous les règnes d’Hildéric (523-530) et de Gélimer (530-533), les Laguatan lancèrent de puissantes opérations de pillage en Tripolitaine (Modéran, 2003 :11).

En réalité, tant en Tripolitaine qu’en Byzacène, une véritable « reconquête berbère » se produisit durant l’époque vandale, et elle s’exerça dans plusieurs directions. Depuis le sud tout d’abord, avec la poussée de nomades chameliers de Tripolitaine, dont les Laguatan de Cabaon qui pénétrèrent en Byzacène, ce cœur de la présence vandale « enserré par des principautés berbères très attachées à leur indépendance » (Fantar et Decret,1998 : 344). Paradoxe, ce fut la Tripolitaine, donc une région largement hors du contrôle vandale, qui fut la plus fortement touchée. Lepcis fut même prise par les Laguatan entre 527 et 533.

La période byzantine (carte n°14)

Après la conquête vandale, les Byzantins tentèrent à plusieurs reprises, mais toujours vainement, de prendre pied en Berbèrie, notamment en 431-432 et en 468, mais ce fut à chaque fois un échec.

La déposition d’Hildéric, petit-fils de l’empereur Valentinien III10, fut pour Justinien le prétexte de l’intervention ; d’autant plus que le contexte international lui était alors favorable car il venait de signer un traité de paix avec les Perses.

Tout changea en 533 quand, commandée par le général Bélisaire, le récent vainqueur des Perses, une armée forte de 9 000 fantassins et de 5 000 cavaliers prit la mer. Gélimer, qui n’avait pas cru à cette expédition, n’utilisa pas sa puissante flotte pour tenter d’intercepter le corps expéditionnaire byzantin. Tout au contraire, il envoya ses navires en Sardaigne sous les ordres de son frère Tzatzon pour y réduire une insurrection. Cependant, la « reconquête » byzantine ne mit pas un terme à la poussée berbère, cette « reberbérisation lente et inéluctable » (Fantar et Decret, 1998 : 345) qui, et comme nous l’avons vu, avait débuté durant la période vandale.

Le débarquement byzantin se fit dans la région d’Hadrumète (Sousse) à la fin du mois d’août 533. Bélisaire, qui fut accueilli en libérateur11, remporta deux grandes batailles sur les Vandales. La première, celle du 13 septembre 533, lui ouvrit les portes de Carthage où il entra le 15. Les Vandales contre-attaquèrent trois mois plus tard, le 15 décembre, mais ils furent une seconde fois battus devant Carthage. Gélimer, le dernier roi vandale, tenta ensuite de mener la guérilla mais, au mois de mars 534, il fut contraint de se rendre12. Ceux des Vandales qui n’avaient pas réussi à fuir furent capturés et vendus comme esclaves.

Au mois d’avril 534, juste après la reddition de Gélimer, l’empereur ordonna que son autorité soit établie sur toute l’ancienne Afrique romaine dans ses frontières existant au moment de l’invasion vandale, ses habitants étant considérés comme des sujets de l’Empire.

Pour Justinien, une distinction existait en effet entre les Berbères « pacifiques », vivant à l’intérieur des limites impériales, et les Berbères extérieurs (les Maures), voulant y pénétrer :

« Cette politique apparaît d’une simplicité extrême : le Maure est perçu ici essentiellement comme un envahisseur étranger, de même nature que le Vandale [le texte emploie une formule unique : invasio Wandalorum et Maurorum]. Il a occupé une partie des provinces africaines, à l’intérieur de l’ancien limes. Il s’agit désormais de l’en expulser et de rétablir des frontières fortifiées isolant les provinces de ces gens. » (Modéran, 2003 : 589)

Justinien, qui voulait restaurer l’administration romaine, reconstitua la Préfecture du Prétoire d’Afrique avec, à sa tête, un préfet. Ce dernier avait théoriquement autorité sur sept provinces, dont la Tripolitaine où l’influence byzantine ne semble guère avoir dépassé une étroite bande littorale autour des trois villes de Sabratha, Oea et Lepcis Magna.

Les instructions données par Justinien étaient en total décalage avec la réalité ethnographique, historique et politique de la région car elles faisaient référence à une situation remontant au iiie siècle et qui avait évolué en profondeur depuis. De plus, cette politique prenait l’exact contre-pied de celle qui avait été suivie au tout début de la conquête byzantine, une année auparavant, et qui reposait au contraire sur la prise en compte de la nouvelle occupation de l’espace par certaines tribus berbères. Ces dernières considérèrent alors que l’Empire leur avait menti et que les promesses qui leur avaient été faites n’avaient été que des moyens de les détacher des Vandales. Deux logiques s’affrontèrent alors :

- Celle des chefs berbères qui avaient rallié Bélisaire en 533 et qui avaient cru comprendre qu’en remerciement de leur appui, les Byzantins reconnaissaient leur installation sur d’anciens territoires romains, ainsi que leur autonomie, et cela en échange de leur acceptation de l’autorité de l’Empereur ;

- Celle des Byzantins qui voulaient tout au contraire croire que ces chefs berbères admettaient le retour entier de la romanité, avec son corollaire qui était leur expulsion vers leurs régions d’origine situées hors des limites de l’Empire.

De cette incompréhension éclatèrent plusieurs guerres, tant en Byzacène qu’en Tripolitaine.

Les guerres berbères (carte n°15)

La première guerre impliquant des tribus libyennes se déroula initialement et essentiellement en Byzacène (l’actuelle Tunisie), en Numidie (la partie orientale de l’actuelle Algérie, et en Tripolitaine. Elle éclata au printemps 534 et elle impliqua trois tribus berbères sahariennes aux ethnonymes incertains, les Austuriani, les Ifuraces et les Laguatan13.

Ces nomades chameliers livrèrent de rudes batailles à Solomon, le successeur de Bélisaire, après qu’ils eurent remporté plusieurs victoires, notamment contre une unité de cavalerie auxiliaire composée de Huns.

Carcasan, le chef des Ifuraces, n’était visiblement ni romanisé ni christianisé puisque, avant les batailles, il exhortait ses troupes en ces termes :

« Toute l’assistance des dieux ne nous a pas quittés dans ces plaines. Ammon ne veut pas qu’il en soit ainsi, et Gurzil non plus qui souffre que sa divinité ait été de la sorte outragée. » (Cité par Modèran, 2003 : 236).

En 535, les cités de Tripolitaine appelèrent à l’aide Romanus, le comte d’Afrique représentant de l’empereur. Conscient des difficultés, ce dernier subordonna son intervention à la fourniture de 4 000 dromadaires car il avait bien conscience que, pour en finir avec les incursions, il devrait porter le fer au cœur même de l’actuel Fezzan14.

En 539, Justinien renomma Solomon15 à la tête de l’armée d’Afrique. Ce dernier entama une campagne dans les Aurès où il livra de rudes combats, notamment au sud de Baghai où Yabdas (Iabdas) fut vaincu. Durant quelques années, le calme revint. Cependant, en 543, les Aurès se soulevèrent à nouveau, mais sous les ordres d’Antalas cette fois16.

Au même moment, c’est-à-dire fin 543 ou au début de l’année 544, les Laguatan de Tripolitaine demandèrent à négocier. Sergius, le commandant en chef byzantin, accorda une entrevue à une délégation composée de 79 représantants de la tribu qu’il fit massacrer. La lâcheté de ce crime rendit les Laguatan furieux et ils attaquèrent la plupart des villes de Tripolitaine, contraignant Sergius à se replier vers Carthage. Puis, sous la conduite de Carcasan, chef des Ifuraces, ils marchèrent sur les cités de Cyrénaïque et ils prirent Béréniké, l’actuelle Benghazi. Ils repartirent ensuite vers l’ouest, ravagèrent la Tripolitaine côtière, puis ils pénétrèrent en Byzacène où ils se joignirent aux forces d’Antalas. Au mois de juin 544, ils remportèrent la bataille de Cillium (Kasserine), durant laquelle Solomon fut tué17. Quelques semaines plus tard, les Berbères mirent le siège devant Laribus, mais la ville étant puissamment défendue par ses fortifications, les Laguatan-Ifuraces décidèrent de retourner en Tripolitaine.

Pourquoi les Laguatan levèrent-ils le siège de Laribus ? Cette décision fut longuement commentée par les historiens et nous nous rangerons à l’hypothèse émise par Yves Modéran car elle est fondée sur une réalité à la fois géographique et culturelle :

« Pour des gens éloignés de leur pays depuis plusieurs mois, chargés de butin et voyant approcher l’automne, la décison du retour était logique : la résistance de Laribus annonçait une guerre longue contre les Byzantins abrités derrière un réseau de puissantes forteresses, alors que l’automne allait ramener les pluies dans leur patrie. Ils repartirent donc vers le sud en août ou septembre 544 […] agissant ainsi en fonction d’une logique propre à une société pastorale. Ils laissèrent Antalas seul en Byzacène, et celui-ci tenta alors de négocier avec l’Empire. » (Modéran, 2003 : 621).

La grande révolte berbère, rassemblant à la fois des tribus de Byzacène et de Tripolitaine, n’eut donc pas de suite car, comme l’écrit encore Modéran, les stratégies suivies par les uns et par les autres était trop différente :

« Les Laguatan et ceux qui les suivaient, en majorité nomades ou semi-nomades, ne semblent avoir jamais cru possible une occupation à long terme de l’Afrique romaine (Byzacène). Arrivant au printemps et repartant à la fin de l’été, ils adaptèrent la guerre aux besoins de leurs troupeaux, et cherchèrent avant tout à assurer leur subsistance, sans songer réellement à quitter les terres de Tripolitaine. Ils n’apportèrent donc qu’un soutien intermittent à Antalas qui avait d’autres projets. » (Modéran, 2003 : 629).


Des Nasamons aux Laguatan

Dans toute l’histoire de la période byzantine, les Laguatan (ou LLaguas ou Leuathae) sont mentionnés par les sources. Les Arabes les désigneront sous l’ethnonyme Lawâta ou Louâta (Mattingly, 1983 ; Modéran, 2008 et Chaker, 2008).

Les Laguatan apparaissent pour la première fois dans les sources en 360 quand ils attaquèrent Lepcis, et ils semblent naître de la dislocation des Nasamons qui semblent s’être fragmentés à la même époque.

Le nom de Laguatan recouvre en réalité de nombreuses tribus ou sous-tribus apparentées et ayant un lien confédéral (Mattingly, 1983), ou alliées (Modéran, 1983), dont les Austuriani. Ces derniers étaient groupés dans une sorte de confédération qui aurait pu prendre le nom de la tribu fédératrice18, à savoir Laguatan. Son vaste territoire avait primitivement pour centre les oasis situées au sud du golfe des Syrtes, entre le Jebel Nefusa et la Hamada el Hamra (carte n°11). Selon Hérodote, ces groupes se déplaçaient entre la côte styrique et l’oasis d’Augila (Modéran, 2003 : 219), utilisant des dromadaires pour le transport bien qu’ils fussent avant tout des cavaliers. Ces seminomades étaient également agriculteurs ou, du moins, certaines fractions l’étaient. Corippe évoque ainsi « le rude Nasamon qui laboure les champs styriques » (cité par Modèran, 2003 : 76).

Sur la longue durée, et comme l’a bien fait remarquer Modéran :

« Tout montre qu’ils ne cessèrent, à partir de foyers qui se rapprochèrent peu à peu de la côte, d’exercer une pression sur les cités des deux provinces de l’actuelle Libye, en réalisant une progression orientée non d’est en ouest, mais bien plutôt du sud vers le nord ou, si l’on veut, du sud vers le nord-est et le nord-ouest. » (Modéran, 2008 : 4019).



En 545, le général-sénateur Areobindus, préfet du prétoire et successeur de Solomon, fut battu par Antalas et ses alliés, les Laguatan de Tripolitaine. Guntarith, le dux de Numidie (ou chef numide pour Corippe) l’assassina avant d’être lui-même tué par l’Arménien Artabane19 qui reçut en récompense le commandement de l’armée d’Afrique.

L’anarchie s’emparant de la région, Justinien décida alors de réagir en rappelant du front oriental un de ses meilleurs généraux, Jean Troglita20, auquel, à la fin de l’année 546, il confia le gouvernement de l’Afrique (Modéran,1986, 2003b, 2008b).

Avec Jean Troglita, nous assistons au retour à une politique réaliste prenant appui sur les « grands féodaux ». En quelque sorte, la « méthode Lyautey » avant la lettre. Un contemporain, Jordanès, a ainsi pu écrire que « Jean [Troglita] vainquit les Maures rebelles au moyen des Maures pacifiés » (Cité par Modéran, 2005 : 454).

À l’intérieur du territoire impérial, la présence de certaines tribus berbères, gérées par leurs coutumes propres, fut acceptée en échange de leur reconnaissance de la suzeraineté de l’Empereur. Un des piliers de la politique de pacification suivie par Jean Troglita fut la christianisation, outil de contrôle des populations berbères de Tripolitaine, seule susceptible de les « canaliser » à long terme. C’est probablement à cette époque que les Nafusa se convertirent.

En 547, Cusina (Cutzinas), le chef des Massyles de la région des Nemenchas, se rallia ainsi que Iaudas, le chef d’une partie des Aurès. En position de force, Jean Troglita attaqua alors Antalas qu’il battit mais, en Tripolitaine, il fut vaincu par les Laguatan qui avancèrent jusqu’à Carthage. Au début de l’année 548, Troglita contre-attaqua et les Laguatan furent défaits à Latara, en Byzacène. Carcasan fut tué et les Laguatan survivants furent pourchassés. La ville de Ghirza (Ghadamès), leur capitale, fut brûlée et Augila, leur centre d’origine, fut occupée. Le sanctuaire d’Ammon y fut rasé et remplacé par une église.

Jean Troglita repoussa ensuite les Laguatan le plus loin possible, les refoulant vers le golfe des Syrtes et la Cyrénaïque. C’est là que, un siècle plus tard, les premiers conquérants arabes les rencontreront et en enrôleront certains, comme nous le verrons dans le chapitre suivant.

En récompense de sa fidélité, Cusina se vit reconnaître le commandement de l’Aurès21 qui devint une sorte d’État vassal de l’Empire byzantin et sur lequel il régna jusqu’en 563 (Modéran, 1990, 1994).


Jean Troglita et la Johannide

La Johannide, épopée en latin écrite par Corippe vers 55022 a été composée sous le règne de l’empereur Justinien. Récitée devant les notables de Carthage (Zarini, 2008) la Johannide narre la conquête ou la reconquête de l’Afrique, ou plus exactement de la Byzacène, de ses confins tripolitains et de la Proconsulaire, par Jean Troglita entre 546 et 548.

Ce récit est riche d’enseignements sur les populations qui vivaient alors dans la région car sont clairement distingués les Romani, les Afri et les Mauri (Zarini, 2005)23. Corippe parle des Berbères en employant les synonymes Mauri et Mazaces, les qualifiant indiffé- remment de barbari ou de barbarici (Zarini, 2005 : 409).

Chez Corippe, les Africains sont les Berbères romanisés et christianisés. Les Arabes firent ensuite la même distinction avec les Rûm (Byzantins), les Afarîks (les Berbères romanisés) et les Berbères.



La parenthèse de paix fut refermée en 56324 après que le gouverneur Jean Rogathinos eut fait assassiner (exécuter ?) Cusina pour des raisons inconnues (Modéran, 1994), ce qui provoqua le soulèvement des tribus des Aurès et de la Numidie. Il fallut alors une armée venue de Constantinople sous le commandement de Marcien, neveu de l’empereur, pour en venir à bout. En 565, après la mort de l’empereur Justinien, l’administration impériale se décomposa peu à peu.

Après l’empereur Tibère II Constantin, qui régna de 578 à 582, Maurice Ier (582-602) monta sur le trône et réorganisa ses possessions africaines, rattachant la Tripolitaine au diocèse d’ Égypte. La totalité de l’actuelle Libye fut donc tournée vers l’est.

Arrivé au pouvoir en 602 après avoir assassiné l’empereur Maurice, le centurion Phocas (602-610) eut à faire face à la rébellion d’Héraclius, exarque d’Afrique qui, en 609, attaqua l’Égypte à partir de la Tripolitaine. Le 5 octobre 610, Phocas fut tué et Héraclius se substitua à lui.

Durant le siècle byzantin, l’Empire romain ne fut pas reconstitué sur la rive africaine de la Méditerranée car les Berbères s’y opposèrent25. La conquête byzantine porta essentiellement sur les villes où une nouvelle romanité se développa, qui se trouva bientôt coupée de la masse berbère rurale.

La Tripolitaine et la Cyrénaïque byzantines furent de riches provinces comme l’attestent la prospérité des villes côtières et le nombre élevé des fermes de l’intérieur. À partir du iie siècle apr. J.-C., des fermes existaient dans les fonds des vallées, notamment dans celles des ouadi Sofeggin, el Amud, Zemzem et Bel el Kebir (Rebuffat, 1987).

Dans les plaines côtières de Tripolitaine et de Cyrénaïque, comme dans les Jebel Nefusa et Lakhdar, le blé et l’olivier semblent avoir été les principales sources de richesses.

« Dans le prédésert, des aménagements ingénieux et variés furent adoptés pour exploiter au mieux les maigres et irrégulières ressources en eau. Citernes, barrages, murets canalisant ou retenant l’écoulement des pluies orgeuses, permirent la mise en culture des fonds de vallées et une production étonnamment diversifiée : les examens des pollens retrouvés sur ces sites ont révélé la présence d’orge, de blé mais aussi de lentilles, de figuiers, d’oliviers, d’amandiers. L’élevage jouait également un grand rôle dans l’activité des “fermiers du désert” comme le prouve une inscription de Ghirza qui évoque le sacrifice de cinquante et un taureaux et de trente-huit chèvres à l’occasion d’une seule célébration religieuse. » (Modèran, 2003 : 254).



1. À peu de choses près l’actuelle Tunisie.

2. En 115-117 apr. J.-C., les Juifs de Cyrénaïque se soulevèrent et les villes de la province furent dévastées. Après la réduction des derniers insurgés, consé- quence d’une ferme répression et d’un exode en Palestine, l’empereur Hadrien (117-138) ordonna de relever les cités endommagées.

3. Cette tribu est la matrice des Laguatan et des Austuriani.

4. Pour tout ce qui concerne l’armée romaine et notamment les légions africaines, voir Le Bohec (1989, 2005).

5. Modéran a formulé l’hypothèse que la situation de ces deux forts s’expli- quait par la volonté d’empêcher Nasamons et Garamantes, deux populations vivant dans les franges du désert, de s’allier contre Rome, les deux forts étant situés à la jonction de leurs territoires respectifs (Modéran, 2003 : 224).

6. La question des routes romaines en Tripolitaine a été traitée par Goodchild (1948).

7. Pour l’ensemble de la période et pour toute la région allant de la Tingitane à la Tripolitaine, on se reportera à Ibba et Traina (2006).

8. La Sitifienne en fit peut-être partie durant la seconde moitié du ve siècle.

9. Pour tout ce qui concerne l’Afrique vandale et byzantine, il est indispensable de se reporter au n° 10 (2003) de la revue Antiquité Tardive et plus particu- lièrement aux articles d’Yves Moderan et de Pol Trousset. Pour l’étendue des régions sous autorité vandale, voir Modéran (1999).

10. Petit-fils de Genséric et fils du roi Hunéric, sa mère était Eudocia, fille de Valentinien III. Enlevée par Genséric lors de la prise et du pillage de Rome en 455, elle avait été donnée comme épouse à Hunéric. Prisonnier de Gélimer, Hunéric fut exécuté sur ordre de ce dernier à l’approche des troupes byzantines en 533.

11. Pour tout ce qui concerne les opérations militaires et les talents de tacticien de Bélisaire, on se reportera à Alexandra (2003). La principale leçon militaire de cette guerre concerne l’emploi massif de la cavalerie qui donna un avantage déter- minant aux Byzantins, ce que ces derniers oublièrent ensuite et qui expliquera plus tard la rapide victoire des cavaliers arabo-musulmans sur les lourds et lents fantassins grecs. Sur Bélisaire, voir Chassin (1957). Pour tout ce qui concerne les aspects militaires de la période byzantine, on se reportera à Pringle (1981).

12. Après l’avoir fait figurer à son triomphe, Justinien l’épargna et lui donna même un domaine. Il mourut vers 560.

13. Toutes trois sont issues de l’ethnie des Nasamons (Modéran, 2003 : 309), mais il n’est pas certain qu’Austuriani et Ifuraces soient deux tribus différentes.

14. Contrairement à une idée recue, les Berbères semi-nomades sahariens ne fondaient pas leur supériorité militaire sur l’emploi du dromadaire. Cet animal ne fut en effet introduit dans la région qu’aux derniers siècles avant l’ère chrétienne et il fallut attendre le ive siècle pour qu’il soit généralisé en Afrique du Nord. Les Berbères sahariens étaient d’abord des cavaliers et ce fut leur cavalerie qui constitua leur force militaire. Il faut attendre le VI e siècle pour que soit mentionnée l’utilisation du dromadaire par certaines tribus berbères lors de leurs combats contre les forces byzantines (Thiry, 1995 : 452-454).

15. Solomon avait quitté l’Afrique en 536, après la précédente campagne, et il fut renommé à la tête de l’armée d’Arique en 539.

16. Antalas, qui avait refusé de s’associer à la révolte de 534, n’avait pas été expulsé des terres qu’il occupait. Il demeura l’allié de l’Empire jusqu’en 543.

17. Selon Corippe (Johannide), une épidémie de peste décima l’armée byzantine, ce qui favorisa les Berbères.

18. J’ai montré dans mon Histoire de l’Afrique du Sud (2010) que le même phénomène s’est produit avec les Zulu. Cette petite tribu du grand ensemble ethnique Nguni fédéra plusieurs dizaines d’autres tribus qui constituèrent la nation zulu tout en conservant leurs noms tribaux.

19. Pour tous les détails concernant Artabane ou Artabanes, ses combats, ses engagements, ses revirements, on se reportera à Ayvazyan (2013).

20. Jean Troglita connaissait la région car il avait participé à l’expédition de 533.

21. Sur l’Aurès au vie siècle, voir Janon (1980).

22. « La Johannide de Corippe est pour le Maghreb ce que la Chanson de Roland a pu être pour l’Occident chrétien » (Février, 1990 : 156).

23. Cette distinction a bien été mise en évidence par G. Marçais (1941).

24. Des soulèvements éclatèrent en 563, entre 569 et 571, en 587 et en 595 (Modéran, 2003 : 11)

25. Pour une utile synthèse sur l’Afrique byzantine, voir Belkhodja (1970).




CHAPITRE IV

Conquête, islamisation et arabisation (642-1551)

Une nouvelle séquence, largement muette dans les sources de l’histoire de la Libye, s’ouvre avec la conquête arabe1. Quelques éléments servent néanmoins de fil directeur dans les épisodes très mal documentés de la prise de contrôle de l’actuelle Libye par les Arabes ainsi que pour ce qui concerne les modalités de la conversion des Berbères2.


Ces querelles religieuses chrétiennes qui préparèrent la voie à la conquête musulmane

Parallèlement aux questions politiques et ethniques, des querelles religieuses fracturèrent la chrétienté nord africaine.

Dès le iiie siècle, l’Afrique du Nord romaine fut ainsi déchirée par des crises qui prirent des formes régionalement différentes3. En Égypte, et par contagion en Cyrénaïque, elles illustrèrent la rivalité entre le patriarcat d’Alexandrie et Rome, puis avec Constantinople. En Berbèrie, donc avec des contrecoups en Tripolitaine, ce furent davantage des querelles se rapportant au dogme, doublées de revendications sociales. Tournée à la fois vers l’Égypte (la Cyrénaïque) et vers Carthage (la Tripolitaine), la Libye connut donc les deux.

En 444, en Égypte, l’évêque Dioscore affirma la prééminence du patriarcat d’Alexandrie. À Rome et à Constantinople, cette déclaration fut considérée comme une rébellion. En 451, lors du concile de Chalcédoine, Dioscore fut déposé puis exilé. La rupture des chrétiens d’Égypte avec Constantinople et le pouvoir byzantin fut alors consommée (Jakobielski, 1997).

Le fond du problème était à la fois religieux et politique, l’Église d’Égypte et le pays lui-même refusant la tutelle de Constantinople. Après le concile de Chalcédoine, l’Empire d’Orient fut même considéré en Égypte comme une puissance occupante.

Se définissant comme pré-chalcédonienne, l’Église d’Égypte devint dissidente, mais le pouvoir impérial la considéra comme hérétique et il la traita comme telle, la combattant alors avec vigueur, notamment sous l’empereur byzantin Justinien (527-565).

Le diocèse d’Égypte fut supprimé et sur ses décombres furent créés cinq duchés placés sous l’autorité du Préfet du prétoire d’Orient, à savoir l’Égypte, l’Augustamnique, l’Arcadie, la Thébaïde et la Libye. Chacun de ces duchés était divisé en deux Éparchies. Le but de cette réforme était de briser l’unité du pays afin de mieux le contrôler et de pouvoir renforcer l’autorité de l’empereur.

L’Église égyptienne tira ensuite avantage de la conquête perse de 618, le roi sassanide Khosrow II s’appuyant sur elle afin d’affaiblir les revendications de Constantinople.

En 629, la reconquête byzantine faite par l’empereur Héraclius fut ressentie par les Coptes comme une invasion suivie d’une occupation. D’autant plus qu’à la tête du Patriarcat d’Alexandrie, un non-Égyptien fut nommé avec pour mission d’extirper la « dissidence copte », c’est-à-dire combattre l’Église pré-chalcédonienne.

À la fin du ive siècle, qu’il s’agisse de crises religieuses ou politiques ou des deux à la fois, de l’Égypte à la Tingitane, toute l’Afrique romaine fut en crise, phénomène qui se développa ensuite durant les trois siècles qui précédèrent la conquête arabo-musulmane.

En Égypte, donc, avec des conséquences en Cyrénaïque, durant les deux siècles séparant le concile de Chalcédoine (451) de la prise d’Alexandrie par les Arabo-musulmans en 642, les luttes intestines préparèrent le terrain aux conquérants.

La conquête de l’Égypte fut ainsi favorablement accueillie par les chrétiens coptes pour lesquels les Byzantins étaient des oppresseurs, et permet de comprendre pourquoi Michel le Syrien, historien copte du xiie siècle, a pu écrire : « Le Dieu des vengeances, voyant la méchanceté des Grecs qui, partout où ils dominaient, pillaient cruellement nos églises et nos monastères et nous condamnaient sans pitié, amena de la région du Sud les fils d’Ismaël pour nous délivrer […] Ce ne fut pas un léger avantage pour nous que d’être libérés de la cruauté des Romains. » (Cité par Cannuyer, 2000 : 62).



La conquête (carte n°16)

Sous le califat d’Omar (634-644), l’Égypte, province byzantine, devint un objectif pour les Arabes4. Sa conquête qui fut rapide5 se poursuivit dans le même élan en Cyrénaïque et jusqu’en Tripolitaine.


Jacques Thiry (1995) a nuancé la vision d’une rapide et facile conquête de l’Égypte. Alexandrie, la principale ville d’Égypte a ainsi été prise deux fois, en 642 et en 645. En 642, après la signature d’un traité prévoyant l’évacuation des troupes byzantines, les Arabes entrèrent pacifiquement dans la cité dont les habitants devinrent des dhimmi assujettis au versement de la gizya6. Les Byzantins reconquirent la ville en 645 et ils livrèrent plusieurs batailles aux Arabes dans la région du delta. Battus, ils se replièrent à Alexandrie qui fut prise d’assaut et pillée (Thiry, 1995 : 18).



Que savons-nous de ces évènements ? Comment les Byzantins et les Berbères réagirent-ils? Pourquoi ces régions ne se soulevèrent-elles pas contre les Arabes à l’image de ce qui se produisit au Maghreb avec Kusayla et la Kahina ? De plus, toujours à la différence du Maghreb, nous n’avons aucune mention d’une alliance entre les garnisons byzantines des villes littorales et les Berbères, à l’exception toutefois d’une intervention des Berbères Nefusa tentant de secourir Oea assiégée par les Arabes (Modéran, 2003 : 655).

La réponse à ces questions est difficile à donner en raison des lacunes dans la documentation. Néanmoins, six points semblent acquis :

1- En 641-642, quand Amr ben al-As, le conquérant de l’Égypte, pénétra en Cyrénaïque, les premiers Berbères que rencontrèrent ses troupes furent les Laguatan qu’ils désignèrent sous le nom de Lawâta.

Après la prise de Barqa ou Barca (Taucheira) en 642, Amr ben al-As conquit la Cyrénaïque. En 643, il pénétra en Tripolitaine où Tripoli (Oea) fut prise une première fois cependant que Sabratha fut mise à sac et que les Berbères Nefusa furent vaincus. Plus au sud, le chef arabe envoya une colonne vers l’oasis de Waddan (carte n°4) et le pays des Berbères Mazata, ainsi que vers le Fezzan où Ghadamès, la capitale des Garamantes, fut prise (Benhima, 2009 : 215 ; Goodchild, 1967 : 115-123).

Après sa percée en Tripolitaine, Amr ben al-As se retira vers la Cyrénaïque en laissant une garnison à Surt (Syrte) afin de contrôler la route côtière reliant Tripoli à l’Égypte.

2- Dès 644, les villes de Tripolitaine conquises l’année précédente par les Arabes furent, semble-t-il, reprises par les Byzantins qui les conservèrent pour certaines jusqu’en 647 (Modéran, 2005 : 423). Contrairement à une légende tenace, la résistance byzantine aux envahisseurs fut donc réelle (Goodchild, 1967).

3- En 647, les Arabes lancèrent une puissante expédition placée sous les ordres d’Abd Allah Ibn Sarh. Ce dernier choisit de contourner les villes byzantines solidement fortifiées et il se dirigea vers la Byzacène. À Sufutela (Sbeitla), il battit l’armée de l’exarque Grégoire (Flavius Gregorius), le commandant en chef des armées byzantines et gouverneur d’Afrique.

En 648, après qu’il eut reçu une forte rançon versée par les Byzantins, Abd Allah Ibn Sarh repartit vers la Cyrénaïque. Les offensives reprirent à partir de 665 et, en 670, les Arabo-musulmans fondèrent Kairouan.

4- Dans l’actuelle Libye, la conquête fut poursuivie vers le sud saharien. En 666-667, parti de la région de Surt dans le golfe des Syrtes, Uqba ben Nafi el Firhy conquit le Kawar, l’actuelle région de Bilma au Niger (Mouton, 2012 : 104).

5- Les Byzantins ne semblèrent pas renoncer à la région puisque, vers 688, se repliant depuis la Byzacène, le chef arabe Zuhayr ben Qays fut intercepté en Cyrénaïque par un détachement byzantin qui venait de débarquer dans la région de Barqa, et il perdit la vie en l’affrontant7.

6- Entre 695 et 698, après qu’ils eurent évacué l’Ifrikiya à la suite de leur défaite devant la Kahina8, les Arabes, commandés par

Hassan ben Numan, s’établirent sur le site de l’actuelle Qsur Hassan à l’ouest de Syrte, afin de préparer l’expédition finale. À partir de ce moment, la Cyrénaïque et la région syrtique furent englobées dans la province de Barqa.


Les changements d’ethnonymes

Une question que ne cessent de se poser les historiens est celle des nouvelles appellations que les Arabes donnèrent aux peuples berbères de Libye avec lesquels ils entrèrent en contact.

- Un premier élément d’interrogation concerne l’apparition du générique « Berbère ». En effet, à aucun moment, ni les Grecs, ni les Romains ni les Byzantins ne désignèrent les habitants de l’actuelle Libye et de toute l’Afrique du Nord sous le nom de Berbères.

L’hypothèse que propose Modéran (2003 : 698) est que les Romains voyaient les indigènes des campagnes et des déserts nord-africains comme des barbari (barbares) et cela, à la différence des indigènes romanisés qui vivaient dans les villes.

Quand les Arabes arrivèrent en Byzacène (Ifrikiya ou actuelle Tunisie), ils auraient prononcé barbar au lieu de barbari, ce qui, en transcription européenne, donne Berbère.

- Le second élément d’interrogation concerne la disparition des ethnonymes employés avant la conquête arabo-musulmane. C’est ainsi que les dizaines de noms tribaux que nous retrouvons dans les sources pré-arabes disparaissent au profit de quelques nouveaux noms, comme si le passé des primo habitants de ces contrées avait été effacé par la conquête.

Seuls semblent subsister les Laguatan que les Arabes nomment Lawâta (Luwâta ou Lowâta), les Hawwâra de l’arrière-pays de Tripoli (entre Tripoli et Waddan), les Naffur ou Nafûsa et les Mecales ou Maghîla.

Les sources arabes ne citent que 7 tribus ou peuples berbères pour toute l’actuelle Libye : Lawâta, Mazâta, Hawwâra, Darisa, Maghîla,

Nafûsa et Zenata tandis que les sources byzantines en mentionnent entre 25 et 30.

Notre hypothèse est que Grecs, Romains et Byzantins avaient une vision tribale alors que les Arabes avaient une approche ethnique. C’est ainsi par exemple que, pour les premiers, les composantes de l’ensemble ethnique Laguatan (Lawâta) étaient désignées par leurs noms tribaux alors que pour les Arabes, l’appellation fut celle de l’ethnie, du peuple.



En Libye, les Arabes s’appuyèrent sur plusieurs tribus berbères, ce qui leur permit d’exercer un contrôle sur les axes menant vers la région tchadienne. Certains clans Lawâta (Laguatan) furent ainsi englobés dans l’armée califale. Les Lawâta, du moins une partie d’entre eux, furent en effet rapidement islamisés9 et leur rôle dans la conquête de la Tripolitaine, puis de la Berbèrie, fut déterminant. On les retrouve ainsi parmi les premiers contingents qui pénétrèrent en Byzacène (Tunisie) et ensuite aux côté d’Uqba ben Nafi el-Fihri, quand ce dernier fonda Kairouan en 670. Plus tard, lors de la campagne de 692-693, Hassan Ben Numan avait deux généraux sous ses ordres, un Arabe et un Lawâta nommé Hilâl ben Tarwân al-Luwâti.

Notre opinion est que les Lawâta de Barqa ne constituaient qu’une fraction d’une tribu essaimée sur toute la Cyrénaïque et que toutes ses composantes n’eurent probablement pas la même attitude à l’égard des conquérants. Autrement, comment expliquer le nombre de Lawâti incorporés aux premières armées arabes lancées à la conquête de la Berbèrie, et le fait que l’un des deux généraux de l’expédition, Hilâl ben Tarwân al-Luwâti, était un membre de cette tribu ?

Ce fut peut-être grâce à cette présence berbère à leurs côtés que les Arabes semblent avoir été primitivement bien accueillis car :

« […] auréolés du prestige d’une conversion précoce et d’un rôle officiel de représentation du pouvoir [ils] ont pu localement s’implanter solidement et attirer à eux ensuite diverses populations. » (Modéran, 2003 : 193).

Une fois islamisés, les Berbères de Tripolitaine10 se soulevèrent contre la présence arabe mais, paradoxe, ils le firent au nom de l’islam et sans jamais remettre en question leur nouvelle religion. Cette résistance de la berbérité à l’arabisation se manifesta dans le cadre d’un islam dissident, le kharijisme, et de ses formes locales, en l’occurence l’ibadisme pour la Tripolitaine.


Le kharijisme

Le kharijisme est une des conséquences de l’assassinat d’Othman, le troisième calife dit « orthodoxe », en 656, meurtre qui ouvrit une crise profonde dans le monde musulman, et qui déboucha sur l’apparition de deux grands schismes11, le kharijisme et le shiisme.

Le shiisme prônait le califat héréditaire afin que l’ensemble du monde musulman, la Umma, soit dirigé par un membre de la famille

Cet arbitrage fut refusé par nombre de soldats d’Ali qui sortirent (kharadj = sortir) car ils refusaient que l’on puisse demander aux hommes de se prononcer sur la parole de Dieu. En effet, en acceptant l’arbitrage, ils auraient enfreint le Coran qui est la parole même de Dieu, ce qui aurait fait d’eux des hérétiques puisqu’ils auraient jugé à la place d’Allah dont le Coran est la parole incréée. du prophète, en l’occurrence par un descendant de sa fille Fatima et de son gendre Ali.

À l’opposé des chiites, les kharijites étaient pour un califat électif ouvert à tous les musulmans, anciens ou nouveaux convertis sans distinction d’origine, le calife ne devant pas être désigné par le sang, mais pour ses qualités. Selon eux, la direction de la communauté musulmane devait être confiée par élection au meilleur, et cela sans distinction de race, ce qui impliquait l’égalité de tous les musulmans12. Pour cette doctrine égalitaire et « démocratique », tous les membres de la Umma étant donc égaux, qu’il s’agisse des Arabes ou des convertis, il n’était donc pas acceptable que les descendants des conquérants arabes constituassent une oligarchie dominant la masse des croyants, même nouvellement convertis.

Les kharijites contestaient donc la nature même du califat, refusant que sa dévolution se fasse automatiquement dans la famille du prophète. Pour les Omeyyades, cette hérésie était évidemment inacceptable car elle menaçait l’essence même de leur pouvoir devenu temporel, et ils traquèrent les dissidents.

Au Maghreb et en Tripolitaine, le kharijisme fut d’abord clairement une révolte ethnique des Berbères car :

« […] on ne peut pas ne pas remarquer que les royaumes kharijites du viiie siècle prirent le relais des principautés berbères – et pour certaines chrétiennes – qui s’étaient instaurées au cours des siècles précédents. Face à un pouvoir central étranger, hier à Byzance et aujourd’hui à Damas, c’était toujours la même affirmation de l’autonomie africaine (berbère). » (Decret et Fantar,1998 : 348).



Les causes de la révolte sont à rechercher dans le statut réservé aux Berbères par les conquérants arabes, la question étant de savoir si la région était :

« […] un pays conquis par capitulation sans combat, ou une terre arrachée à ses habitants par la force des armes. Dans le premier cas, la terre demeurait entre les mains de ceux qui la cultivaient, lesquels étaient astreints à verser un impôt en nature […] en sus de la capitation en espèces […]. S’il s’agissait d’une conquête par les armes, la terre revenait à la communauté des musulmans ; libre à ceux-ci d’employer parmi les vaincus, à qui l’on avait fait grâce de la vie, des paysans comme ouvriers ou comme métayers. ». (Bianquis, 1997 :1 47).

Or, le mouvement de conversion des Berbères de toute l’Afrique du Nord – Libye comprise – ayant à ce point été général, l’impôt que les gouverneurs omeyyades de Kairouan envoyaient à Damas était donc minime. C’est pourquoi, en 720, le gouverneur Yazid ben Ali Muslim décida que les nouveaux convertis seraient assujettis comme les non-musulmans, à la fois à l’impôt de capitation (jiziya) et à l’impôt foncier (kharaj)13, ce qui était contraire au droit islamique. Ce faisant, le représentant du pouvoir omeyyade considérait donc les Berbères comme des vaincus et il les traitait comme tels.

Les Berbères, qui se considéraient comme les égaux des Arabes au sein de la Umma, se mirent alors à nourrir un profond sentiment de révolte, non envers l’islam, mais envers ses dirigeants arabes. L’empire omeyyade fut donc perçu par eux pour ce qu’il était, à savoir un État arabe dirigé par une aristocratie composée de la tribu mecquoise des Kurashites, laquelle considérait le monde musulman comme un bien personnel conquis par la force.

Cette conception étroitement ethno-centrée, et donc bien peu universelle de la religion musulmane, posa nombre de problèmes dans l’ensemble du monde omeyyade, mais ce fut dans le nord de l’actuel Maroc qu’éclata, en 740, une révolte berbère contre le califat arabe. Cette révolte, qui se fit au nom de l’islam, s’étendit ensuite à tout le Maghreb et à la Tripolitaine en s’incarnant dans le kharijisme.

En 742, le calife omeyyade Hicham décida d’en finir avec les rebelles et il nomma un nouveau gouverneur qui, après avoir traversé la Tripolitaine, arriva à Kairouan à la tête de plusieurs milliers de combattants arabes, égyptiens et lawata. Son armée fut taillée en pièces dans le nord de l’actuel Maroc et lui-même fut tué. Kairouan fut alors sur le point de tomber aux mains des insurgés quand un coup d’arrêt fut donné au soulèvement grâce à deux victoires remportées par les troupes califales.

La reconquête de la Berbèrie par les Omeyyades n’eut cependant pas lieu car, en 750, les Abbassides14 prirent le pouvoir.

En Tripolitaine, trois royaumes berbères ibadites15 se constituèrent alors :

1- Le Royaume d’Abu el-Hattab (Abou Khattab), un Arabe qui fut élu imam par les Berbères Ibadites de Tripolitaine en 757 et qui prit Tripoli et Kairouan en 758-759 appuyé sur les Mazata (les Macises des Grecs). Ce Royaume, qui eut la région des Syrtes comme limite orientale, résista à une armée abbasside en 759 ou en 760. Puis, en 761-762, le gouverneur d’Égypte, Ibn al-As’at, remporta contre lui une bataille livrée dans la région de Surt (Syrte). Abu el-Hattab et des milliers de ses partisans perdirent la vie, Kairouan fut reprise et la Tripolitaine fut provisoirement intégrée dans l’ensemble abbasside.

2- Le Royaume d’Abu Hatim Yaqub ben Labib al-Malzuzi, le nouvel imam ibadite, semble avoir pris la suite du précédent. Il s’empara de Tripoli et de Kairouan en 770 et ses forces repoussèrent l’armée abbasside jusque dans la région des Syrtes. Les Berbères étaient donc à nouveau les maîtres de la Tripolitaine mais, en 772, le calife abbasside al-Mansur (754-775) envoya une puissante armée sous les ordres de Yazid ibn Hatim qui écrasa les insurgés dans la région de Tripoli.

Yazid ibn Hatim fut ensuite nommé gouverneur d’Ifrikiya et il exerça cette fonction de 772 à 787, massacrant les tribus rebelles, rétablissant à la fois l’orthodoxie et l’obéissance au calife de Bagdad. Installant des populations arabes, il est à l’origine de la première phase de déberbérisation de la Tunisie et de la Tripolitaine.

3- Vers 770, un kharijite persan nommé Abd er-Rahman ibn Rustum (d’où la dynastie des Rustumides), qui avait épousé une femme berbère de la tribu des Beni Ifren, fonda un imamat à Tahert (Tiaret) dans l’actuelle Algérie (Békri, 2004).

En 784, son fils, Abd al-Wahhab (784-823) lui succéda, mais comme cette fondation dynastique était en contradiction avec les principes égalitaires animant les kharijites, plusieurs scissions se produisirent. Certains Ibadites refusèrent alors de le reconnaître comme souverain et ils constituèrent le courant nukkarite qui est un schisme de l’ibadisme.

Le pouvoir des Rustumides fut accepté par une autre partie des Ibadites, notamment par ceux de Tripolitaine et du sud de l’actuelle Tunisie où il s’ancra sur les Berbères Nefuza et Mazata. Cette acceptation s’expliquait parce que les Rustumides (777- 909), combattaient les Aghlabides arabes de Kairouan fidèles aux Abbassides16.

Le Royaume Aghlabide d’Ifrikiya (800-909) qui s’étendit sur une partie de l’actuelle Tunisie et de l’actuelle Libye jusqu’à la hauteur de Labda (Leptis Magna) était authentiquement arabe. Son origine remonte à l’année 800, quand le calife Haroun al-Rachid (786-809) nomma comme gouverneur à Kairouan, un Arabe du nom d’Ibrahim ben al-Aghlab, de la tribu des Bani el-Aghlab. Or, ce dernier avait exigé de pouvoir transmettre son gouvernorat à ses descendants.

L’originalité de cette nomination fut qu’elle créait une dynastie administrative autonome au sein du califat, le nouveau gouverneur étant en effet nommé à titre héréditaire. C’est ainsi que fut fondé le Royaume aghlabide qui connut onze souverains qui prêtèrent tous allégeance au calife abbasside, et qui survécut jusqu’en 904. La Cyrénaïque – l’on disait à l’époque le pays de Barqa – était alors une possession des Tulunides d’Égypte (868-905). La limite entre les territoires aghlabides et tulunides devait être à l’est de Misrata. Il semblerait que Surt ainsi que Waddan faisaient partie de la zone tulunide. Selon Jacques Thiry, la frontière orientale du Royaume tulunide était la ville de Tawarga (Thiry, 1995 : 161).

En 878-879, Al-Abbas Ibn Tulun se rebella contre son père, Ahmad Ibn Tulun, qui menait alors campagne en Syrie. Il partit pour Barqa puis il ravagea la Tripolitaine. Il tenta ensuite de conquérir l’Ifrikiya mais les Aghlabides, alliés aux Berbères Nefuza, le mirent en déroute au début de l’année 881 dans la région de Tripoli. Repoussé vers Barqa, son père le fit prisonnier et le jeta en prison où il mourut.

La Libye et les Fatimides (909-1171)

Après avoir combattu les Arabes Omeyyades au nom du kharijisme, doctrine égalitaire, certains Berbères luttèrent contre les Arabes Abbassides au nom du shiisme, doctrine théocratique et aristocratique. Dans les deux cas, la religion fut la couverture du fait ethnique berbère.


L’empire fatimide17 naquit de la rencontre, lors d’un pèlerinage à la Mecque probablement vers 893, d’Abou Abdallah al-Shi’i, un prédicateur shiite, et de membres de la tribu berbère des Kutama18, une branche des Sanhaja vivant en petite Kabylie. Ces derniers trouvèrent dans le shiisme le moyen de combattre, non pas l’islamisation, mais l’arabisation. Le pays kutama était en effet englobé dans le Royaume aghlabide arabe de Kairouan qui représentait, dans cette partie du Maghreb, le pouvoir des califes abbassides de Bagdad.

La Kabylie entra en rébellion sous Ibrahim II (875-902), le troisième aghlabide, quand les Kutama se levèrent en masse et déferlèrent de leurs montagnes au nom d’Obaid Allah, un Arabe qui se prétendait « descendant » du Prophète et qui s’était proclamé Mahdi19. En 904 ils prirent Sétif, puis Kairouan, tandis que le dernier aghlabide, Ziyadat Allah, s’enfuyait en Égypte.

En 909, après avoir vaincu les Aghlabides, les Kutama-Fatimides se tournèrent vers l’ouest et s’emparèrent du Royaume ibadite de Tiaret où ils massacrèrent la population20. En 912, Obaid Allah fonda une nouvelle capitale, Mahdia (la ville du Mahdi) où il mourut en 934.

Son fils, Abû al Quaim (934-946) l’emporta difficilement sur les tribus berbères essentiellement kharijites soulevées par Abu Yazid Makhlad ibn Kibdad, dit l’ « homme à l’âne ». Ce Beni Ifren entraîna derrière lui une partie des tribus des Aurès, dont les Magrawa.

En 942, les insurgés furent écrasés par Ziri Ibn Menad, chef de la tribu des Talkata (groupe Sanhaja).



En 909, nous venons de le voir, les Aghlabides furent évincés par les Fatimides dont la première capitale fut Kairouan. Leur but étant la conquête de l’Égypte, la Libye devint donc hautement straté- gique. Face à cette menace, les Tulunides d’Égypte établirent une ligne de défense entre Cyrénaïque et Tripolitaine, dans la région des Syrtes.

En 913, les Fatimides s’emparèrent de tout le littoral tripolitain, puis ils marchèrent en direction de Barqa qui fut prise en 914. Voulant poursuivre l’offensive, Abu al-Qasim, le fils du calife fatimide, tenta alors d’entrer en Égypte, mais il fut repoussé.

Installés dans l’actuelle Cyrénaïque, les Fatimides préparèrent la conquête de l’Égypte en visant l’oasis du Fayoum, mais ils échouèrent par deux fois, en 919 et en 935.

Finalement, en 969, sous le règne d’el- Mu’izz (952-975), ils se lancèrent à la conquête du califat oriental. L’armée fatimide qui marcha alors sur l’Égypte était composée essentiellement de contingents berbères majoritairement Kutama et Beni Ziri. Les troupes fatimides prirent Fostat et Le Caire. En 970, les éléments berbères de l’armée entrèrent en Palestine, prirent Ramhala, puis Tibériade, avant de s’emparer de Damas.

L’Empire fatimide qui venait d’être constitué partait de l’Ifrikiya à l’ouest et s’étendait jusqu’au Sinaï. L’actuelle Libye en était l’élément central.

Après l’installation au Caire du calife al-Mu’izz, une nouvelle province fut créée. Ayant pour capitale Tripoli, elle englobait toute la Tripolitaine jusqu’à Agdabiya. Son premier gouverneur fut un Berbère kutama. En 977, le successeur d’al-Mu’izz, Al-Aziz, rattacha la province à l’Ifrikiya gouvernée par un Ziride.

Les Zirides, qui étaient des Berbères sanhaja, furent dans un premier temps de fidèles sujets des Fatimides. En 972, quand el-Mu’izz avait décidé de rejoindre son armée en Égypte, il avait ainsi laissé l’administration de toutes ses possessions maghrébines à Bologin, fils de Ziri, d’où le nom de Ziride donné à la dynastie qu’il fonda21.

Puis, les rapports se tendirent entre les Fatimides et leurs vassaux zirides , ce qui entraîna un vide du pouvoir en Tripolitaine. En 1001, un Berbère zénète de la tribu des Bani Hazrun, Fulful ben Hazrun, prit Tripoli et il y fonda une dynastie. Cette dernière contrôla la ville et sa région durant près de cent cinquante ans en jouant de sa situation géographique pour s’allier tantôt aux Zirides de Tunis, tantôt aux Fatimides d’Égypte.

En 1048, le Royaume ziride rejeta la suzeraineté du Califat fatimide du Caire en prenant un prétexte religieux qui était le retour à l’orthodoxie sunnite. Les Zirides ayant trahi leurs maîtres fatimides, ces derniers décidèrent de les châtier en leur envoyant « le fléau bédouin ».

Les migrations hilaliennes et l’arabisation de la Libye

Au début du viiie siècle, des tribus arabes originaires du Nedj, dans le nord de l’Arabie, dont les Beni Hilal22 et les Beni Sulaym

– elles-mêmes subdivisées en plusieurs clans dont les Atbej, les Riyah et les Zoghba –, étaient entrées en Égypte par le Sinaï. Durant la première moitié du xie siècle, les campagnes égyptiennes furent dévastées par ces Bédouins. En 1050, sous la conduite d’Abu Zayd al-Hilali, ces derniers partirent vers le Maghreb, encouragés par les Fatimides.

Les Fatimides ayant remis des titres de propriété aux chefs des tribus arabes, la conquête était donc par avance légitimée (Poncet, 1967 et 1968 ; Idris, 1968, Berque, 1972).


Les migrations hilaliennes vues par Gabriel Camps et Charles-André Julien

« […] les nomades arabes ébranlent puis détruisent les royaumes ziride (Tunisie) et hammadide (Algérie orientale et centrale), pillent consciencieusement le plat pays, font fuir les sédentaires, accordent leur alliance, temporaire et souvent défaillante au moment critique, aux princes berbères qui, en échange, leur concèdent des territoires. Ceux-ci une fois mis en coupe réglée, les Beni Hilal tournent leurs regards vers d’autres horizons, vers d’autres “printemps” comme ils disent, où leurs troupeaux trouveront de nouveaux pâturages et les guerriers des villes à piller ou à rançonner durement […] En moins de trois siècles, les Hilaliens font triompher leur genre de vie et réussissent, sans l’avoir désiré, à arabiser linguistiquement et culturellement, la plus grande partie d’une Berbèrie qui ne mérite plus son nom.

C’est une étrange et à vrai dire assez merveilleuse histoire que cette transformation ethno-socio-linguistique d’une population de plusieurs millions de Berbères23 par quelques dizaines de milliers de Bédouins […] Les contingents nomades arabes, qui parlaient la langue sacrée et en tiraient un grand prestige auprès des autres musulmans, loin d’être absorbés par la masse berbère, servirent de modèles, l’attirèrent à eux […] » (Camps, 1992 : 151-164).

« L’invasion hilalienne est à coup sûr l’événement le plus important de tout le Moyen Âge maghrébin. C’est elle, bien plus que la conquête musulmane, qui a transformé le Maghreb pour des siècles. Avant les Hilaliens, ce pays, l’islam mis à part, était resté profondément berbère de langue et de coutumes ; il l’était redevenu sur le plan politique à mesure qu’il avait secoué l’autorité de l’Orient […] Les Bédouins apportèrent avec eux leur langue, que l’on distingue facilement des dialectes citadins, legs des premiers conquérants musulmans. De cet arabe bédouin viennent la plupart des dialectes arabes ruraux parlés aujourd’hui en Afrique du Nord […] Avec eux, le nomadisme se fit envahissant, arrachant à la culture des céréales ou des vergers des terres qui étaient faites pour elle, ruinant par asphyxie villages et villes secondaires, ne laissant subsister qu’une mince frange agricole le long des côtes, autour des villes qui demeuraient, ou à l’intérieur des massifs montagneux que le flot arabe contourna sans les pénétrer. Les exemples abondent : c’est l’agriculture ifrîqiyenne refluant vers le Cap Bon et la région de Bizerte, cependant que les terres à olivier du centre sont livrées aux troupeaux ; c’est le Royaume hammadide obligé de se replier sur Bougie ; c’est Kairouan réduite au rang de petite ville après avoir été capitale pendant des siècles, c’est la Kabylie se murant dans ses montagnes et restant imperméable aux nouveaux venus […].

Toutes ces transformations, notons-le, furent lentes en général ; ce n’est pas de torrent impétueux qu’il faut parler, mais plutôt du flot implacable de la marée qui monte ; presque aucune bataille mémorable, aucun fait spectaculaire : une poussée régulière, presque douce, mais irrésistible. » (Julien, 1994 : 414-415).



L’arrivée de ces tribus arabes changea la physionomie de l’actuelle Libye et de tout le Maghreb qui, jusque là berbères, devinrent peu à peu arabo-berbères. L’économie régionale subit une forte mutation dans la mesure où, dans bien des régions de plaines, les cultivateurs abandonnèrent leur terre aux envahisseurs qu’Ibn Khaldoun décrit dans les termes suivants :

« Semblables à une nuée de sauterelles, ils détruisaient tout sur leur passage […] Si les Arabes ont besoin de pierres afin de caler leurs marmites sur un foyer, ils dégradent les murs des bâtiments afin de se les procurer ; s’il leur faut du bois pour en faire des piquets ou des mâts de tentes, ils détruisent les toits des maisons […] » (cité par Decret, 2003).

Le mouvement fut particulièrement sensible dans l’actuelle Libye, notamment en Cyrénaïque dont la partie haute, autour de l’antique ville de Cyrène (carte n°12) qui vit ses vergers et son économie arboricole totalement détruits, et dans l’Ifrikiya, l’actuelle Tunisie, jusque-là essentiellement agricole et où le pastoralisme ainsi que le nomadisme l’emportèrent désormais24.


Nous n’entrerons pas ici dans le débat concernant le qualificatif donné à la migration-invasion des Arabes hilaliens (Poncet, 1967 et Idris, 1968). Néanmoins, sommes-nous en présence d’un désastre absolu comme le décrivit Ibn Khaldoun et, à sa suite, la littérature coloniale, ou bien s’agit-il d’une « simple » catastrophe liée au passage d’une économie sédentaire à une économie à dominante nomade ?

Les sources semblent donner raison à Ibn Khaldoun car elles évoquent très largement le pillage et la destruction des villes de Libye, notamment la prospère Surt (Syrte) qui ne se releva jamais du passage des tribus arabes (Mouton, 2012 : 113).

Cependant, comme l’a noté André Martel, les destructions qu’Ibn Khadoun attribue aux Beni Hilal « comptent moins que les valeurs qu’ils véhiculent. Face aux citadins et aux sédentaires des plaines et des montagnes, ils renforcent les semi-nomades des steppes » (Martel, 1991 : 35).

Ces semi-nomades berbères, qui avaient un mode de vie voisin de celui des envahisseurs, avaient rapidement fusionné avec ces derniers. Nombre de tribus bédouines de Libye sont ainsi berbéro-arabes.

En réalité, avec les Beni Hilal et les tribus berbères semi-nomades ou nomades qu’ils assimilèrent, nous assistons à la défaite des citadins. L’opposition entre deux modes de vie étudiée dans les chapitres précédents, et qui était une réalité depuis le iiie siècle, tourna alors à l’avantage des premiers sur les seconds. Désormais, en Libye, la « bédouinité » deviendra la référence politique.



La première tribu qui pénétra en Ifrikiya à partir de la Libye fut celle des Beni Riyah qui était conduite par Munis ben Yahia. Ce dernier s’allia au souverain ziride al-Mu’izz ben Badis en épousant sa fille, et il reçut l’autorisation de s’installer dans le Hodna. Mais ces alliés furent vite encombrants car ils se mirent à piller le pays et les Zirides décidèrent de les chasser. Cependant, au mois d’avril 1052, à Haydaran dans la région de Gabès, leur armée fut battue et toute l’Ifrikiya tomba alors aux mains des Arabes.

Pendant que ces évènements se déroulaient, les Banu Hazrun réussirent à se maintenir à Tripoli mais, en 1147, les Normands de Sicile les chassèrent. Cette prise de possession eut des conséquences importantes car elle coupa en deux l’Afrique du Nord, séparant le Maghreb de la province de Barqa et de l’Égypte. À partir de ce moment, la Cyrénaïque ne regarda plus vers l’ouest car les Normands étendirent leur contrôle à plusieurs ports, constituant même une sorte de tête de pont entre Tripoli et le sud de la Tunisie. Cette tentative de conquête de l’Ifrikiya par Roger II fut interrompue en raison des luttes qui opposèrent ce dernier à l’empereur byzantin.

Au xiie siècle, les Berbères Almohades, alors maîtres de tout le Maghreb, menèrent une expédition jusque dans la région des Syrtes, mais leur pouvoir ne s’exerça jamais véritablement sur l’actuelle Libye. Il en fut de même avec les Berbères Hafsides de Tunis qui régnèrent de 1207 à 1574 et qui n’établirent leur pouvoir que qur la partie la plus occidentale de la Tripolitaine25. À l’est, l’Égypte des Ayyubides (1170-1260) ne chercha pas à étendre son autorité sur la Cyrénaïque où les conquérants bédouins menèrent une vie autonome.
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1. « Les sources arabes se répartissent essentiellement en trois catégories. En premier lieu viennent les ouvrages historiques, chroniques de la conquête (Futûh) comme le Futâh al Buldan d’Al-Balâdhûri, ou histoire proprement dite (Târîkh) comme le Târîkh Ifrîkîyya wa-l-Maghrib de Ibn al-Rakîk. Ces ouvrages sont presque toujours bâtis sur le même plan : ce sont des assemblages de fragments de souvenirs prêtés à des érudits anciens et transmis jusqu’à l’auteur par une chaîne (isnâd) de “traditionnistes” dont les noms sont scrupuleusement indiqués.

Les plus anciens sont ceux de Khalîfa inb Khayyât (mort en 855), d’Ibn Abd al-Hakam (mort en 871) et d’Al-Balâdhûri (mort vers 892) : trois textes du ixe siècle donc, mais dont les sources, pour certains épisodes, remonteraient à des traditionnistes de la première moitié du viiie siècle […] La principale difficulté, souvent mise en évidence, présentée par ces sources arabes [est qu’] elles sont, pour la plupart, très postérieures aux évènements du viie siècle : aucun texte conservé n’est antérieur au milieu du ixe siècle et les textes les plus précis appartiennent presque tous au XIIIe » (Modéran, 2003 : 691-692).

2. Pour ce qui est des sources arabes concernant la conquête, voir Modéran (2003), notamment pp. 174-187.

3. Pour tout ce qui concerne le christianisme dans le nord de l’Afrique, voir François Decret (1996 et 2002). Pour une synthèse historique concernant les premiers siècles du christianisme en Afrique, il sera utile de se reporter à l’ouvrage du Père Dominique Arnauld (2001).

4. Pour la chronologie de ces premiers contacts, voir Goodchild (1967 : 115-124). Pour la critique des sources les concernant, voir Idris (1964) .

5. Dans son livre (2008), Louis Chagnon conteste l’idée de la « facilité » de la conquête. Il n’en demeure pas moins qu’elle fut rapide puisque, ayant débuté en 639, elle fut achevée, sauf résistances « anecdotiques » en 646. Il aura donc fallu sept années à peine aux Arabo-musulmans pour conquérir l’Égypte et la Cyrénaïque, alors qu’il leur fallut plus d’un siècle pour subjuguer la Berbèrie.

6. « Le droit musulman distingue deux sortes de territoires : le dar al-islam, régions gouvernées par des souverains musulmans et régies par le droit musulman, et le dar al-harb, pays des infidèles contre lesquels les musulmans sont en guerre jusqu’à la conversion de ceux-ci. Certains auteurs ont voulu discerner un troisième type de territoire mais cette distinction n’a pas rencontré grand succès auprès des juristes : le dar as-sulh ou dar al-ahd, terre d’accord ou de pacte qui désigne des régions non musulmanes mais assujetties à l’islam. » (Thiry, 1995 : 24).

7. En 687 (ou en 686 ?), le calife omeyyade Abd-el-Malik ordonna une nouvelle expédition dont il confia le commandement à Zuhayr ben Qays. Cette sixième campagne débuta par la bataille de Mems (Sbiba), à proximité de Kairouan, dans laquelle le chef berbère Kusayla fut tué et son armée disloquée. Kairouan fut reprise par les Arabo-musulmans, mais les Berbères se ressaisirent et ils réussirent à submerger les envahisseurs sous leur masse. Zuhayr ben Qays se replia alors vers l’est, laissant une garnison à Kairouan. Alors qu’il se trouvait à Barqa, en Cyrénaïque, il fut surpris par un débarquement byzantin et tué.

8. Fille de Tabet, Dihya (Dahia) est connue dans l’histoire sous le nom de l’Kahina (la sorcière) que lui donnèrent les Arabes. Elle appartenait à une tribu des Aurès, les Jarawa, qui fait partie de la grande confédération zénète. Elle réussit à remporter plusieurs batailles contre les Arabes qui la pourchas- saient, notamment à Miskyna dans la région de Constantine, contre les troupes d’Hassan bin Numa qui furent repoussées jusqu’à Gabès. En 695, elle remporta une nouvelle victoire dans la région de Tabarqua. Puis en 698 (ou en 702), elle fut contrainte de livrer un combat majeur dans la région de Gabès. Vaincue et persuadée de sa fin prochaine, la légende rapporte qu’avant la bataille, elle aurait demandé à ses deux fils de se convertir à l’islam afin de sauver sa lignée. Elle prit ensuite le maquis, poursuivie par les Arabes qui la rattrapèrent, la tuèrent, la décapitèrent et firent porter sa tête au calife. Elle trouva la mort à proximité d’un puits qui porte encore son nom, Bir Kahina, à environ 50 km au nord de Tobna. Sur la Kahina, voir, entre autres Hannoum (1999), Modéran (2005a et 2005b) et Zéraoui (2007)

9. Dans son savant ouvrage consacré au Sahara libyen à l’époque médiévale (1995), Jacques Thiry conteste la vision du rapide ralliement des Lawâta et de leur immédiate islamisation. Il met ainsi en évidence le fait que les Lawâta furent non des islamisés mais des dhimmi, puisqu’ils furent assujettis au paiement de la gizya. Il fut d’ailleurs stipulé dans les « accords de Barqa » qui virent leur soumission, qu’ils devraient vendre leurs femmes et leurs enfants s’ils étaient incapables d’en acquitter le prix.

10. À la différence de ceux de Tripolitaine, les Berbères de Cyrénaïque n’ont plus remis en question leur adhésion à l’islam orthodoxe.

11. Deux compétiteurs s’étaient opposés : Ali, gendre et cousin du Prophète et héritier « automatique » en l’absence de descendance mâle, et Mu’awiya, cousin d’Othman. Ali devait, en théorie, être le maître du califat lequel, après lui, aurait dû revenir à ses fils Hassan et Hosseyn. Mu’awiya ayant contesté le pouvoir d’Ali, une bataille les opposa. Ali avait l’avantage, quand Mu’awiya fit fixer des exemplaires du Coran au bout des lances de ses cavaliers. De crainte de profaner le Livre Saint, Ali fit cesser le combat et deux arbitres furent désignés pour dire le droit.

12. Nous n’entrerons pas ici sur les quatre grandes subdivisions de cette doctrine, ce qui nous entraînerait trop loin de notre sujet. Disons simplement que sur les quatre expressions du Kharijisme, à savoir l’Azarikisme, le Nadjadatisme, le Sufritisme et l’Ibadisme, les deux premières furent éliminées en Orient vers 693, soit avant la conquête définitive de l’Afrique du Nord berbère. Vers 712-714, le Sufritisme et l’Ibadisme commencèrent à y être introduits.

13. Les non-musulmans devaient acquitter l’impôt foncier (kharaj) et l’impôt personnel ( jiziya), preuve du statut inférieur des vaincus non croyants qui ne conservaient leurs biens qu’en échange de cette taxe – notamment le kharaj –, versée au bénéfice théorique de la communauté musulmane.

14. Les Abbassides, qui gouvernèrent le monde musulman jusqu’en 1258, tirent leur nom d’Abbas, oncle du prophète Mohammed. Leur capitale fut déplacée de Damas à Bagdad. En 833, les Arabes perdirent leur statut privilégié, la pension que leur servait l’État fut supprimée et ils furent dispensés du service militaire. L’arrivée de la nouvelle dynastie, qui considérait les nouveaux convertis à l’égal des Arabes,marqua la fin de la suprématie arabe.

15. L’ibadisme est une branche du kharijisme dont la principale originalité est politique dans la mesure où il affiche un respect pour le pouvoir établi, même s’il n’est pas ibadite, à la condition qu’il n’ordonne pas des actes contraires à la foi.

16. Le Royaume Aghlabide d’Ifrikiya, qui naquit en 800 et qui s’étendit sur une partie de l’actuelle Tunisie et de l’actuelle Libye jusqu’à la hauteur de Labda (Leptis Magna), était authentiquement arabe. En 800, l’Arabe Ibrahim ben al-Aghlab avait accepté d’être nommé gouverneur de Kairouan par le calife abbasside Harun al-Rachid, à la condition de pouvoir transmettre son gouver- norat à ses descendants.

17. Sur les Fatimides en général, voir Hrbek (1997 : 248-265) et sur les Fatimides au Maghreb, voir Dachraoui (1981). « Les Fatimides – qui tirent leur nom de Fatima, fille du prophète et épouse d’Ali – ont répandu la doctrine du shiisme – de shi’a, le parti. Résolument “légitimistes”, ils enseignent que le khalifat doit revenir à la descendance d’Ali, les “gens de la Maison”, et que les trois premiers califes qui se sont succédé depuis Abû Bakr – pourtant qualifiés par la tradition de rashidûn, les “bien dirigés” – sont des usurpateurs. Usurpateurs donc également les califes des Omeyyades et des Abbassides, tous étrangers à la famille d’Ali et de Fatima. » (Decret, 2003)

18. Les Kutama sont les Ucutamani des Byzantins, connus pour leur cavalerie.

19. Il « régna » de 909 à 934 et prétendait descendre d’Hussein, fils de Fatima, la fille du prophète Mohammed et d’Ali son époux. « Sur le point de savoir qui devrait être le dernier imam visible et le premier caché (donc le Madhi), les shiites se scindent en de nombreux groupes. Ceux qui estiment que l’imam caché est le douzième, Muhammad, qui disparut en 878, sont connus sous le nom de duodécimains et forment aujourd’hui la majorité des shiites. » (Hrbek, 1997 : 248).

20. Les Ibadites survivants s’installèrent au Mzab qui est demeuré jusqu’à aujourd’hui le cœur de l’ibadisme maghrébin.

21. En 973, Bologin s’installa à proximité de Kairouan et il confia à son fils aîné Hammad le gouvernement de ses possessions de la région de Bougie. Bologin, qui mourut en 984, eut pour successeur son fils Al-Mansur ben Bologin (984-996) qui eut à combattre certains de ses frères et de ses cousins. Appuyé par son frère Hammad, il réussit à reprendre en main les dissidents familiaux. En 1014, sous le règne de Badis (996-1016), fils d’Al-Mansur ben Bologin, le domaine des Zirides se coupa en deux car Hammad, l’oncle du souverain, fit sécession, ce qui donna naissance à deux royaumes zirides :

- le premier, celui des Zirides demeurés fidèles à Badis (les Badisides), était centré sur l’actuelle Tunisie avec pour capitale Mahdiya ;

- le second, celui des sécessionnistes zirides, ou Royaume hammadide – du nom d’Hammad, oncle de Badis –, s’étendait dans la région de Bougie, avec pour limites approximatives Alger, à l’ouest, et les Aurès, au sud-est.

22. L’ancêtre de toutes ces tribus est Hilal, d’où Beni Hilal et Hilaliens, dont les principales tribus sont les Djochem, les Atbej, les Zoghba, les Riyah, les Rebia et les Adi. S’y ajoutèrent les Beni Sulaym et les Beni Maqil.

23. On estime que les effectifs totaux des tribus Beni Hilal, Beni Mâqil ou Beni Sulaim qui pénétrèrent au Maghreb aux xie et xiie siècles était d’environ cent mille individus.

24. Sur l’agriculture en Libye avant les destructions opérées par les Arabes hilalliens, voir Laronde (1989).

25. Sur Tripoli au xive siécle, voir Brett (1978).




CHAPITRE V

Entre Sandjak et Régence (1551-1911)

Au début du xvie siècle, maîtres de l’Égypte, les Ottomans avancèrent vers l’ouest. Ils se heurtèrent alors directement aux Espagnols et à leurs alliés Hafsides de Tunis. Durant le règne du sultan Sélim Ier (1512-1520), ils subjuguèrent le Maghreb, moins le Maroc, et l’actuelle Libye devint la pièce centrale de leur empire nord-africain.

L’entrée en scène des Turcs

Alors que l’Espagne prenait peu à peu le contrôle des ports maghrébins, les Ottomans intervinrent en Méditerranée occidentale. Le mouvement démarra sous le règne de Suleiman dit le Magnifique (1520-1566) et l’assaut global fut alors donné à la Chrétienté. En 1551, le capoudan pacha (amiral de la flotte ottomane) enleva ainsi Tripoli aux chevaliers de Malte. En 1559, le roi Philippe II d’Espagne réagit et il reconquit la ville mais, dès le mois de mai 1560, elle fut définitivement reprise par les Turcs.

À partir de Tripoli, les Turcs cherchèrent à prendre le contrôle des pistes menant vers la région du lac Tchad, mais ils connurent bien des déboires (carte n°21).

Vers 1565, un Marocain nommé Al-Mustansir al-Fasi et qui prétendait descendre de la famille du prophète Mohammed, parcourut le Fezzan. Les populations, qui subissaient alors les conséquences des luttes incessantes que se livraient plusieurs tribus, lui demandèrent de les protéger. Al-Mustansir al-Fasi accepta et il repartit pour le Maroc afin d’y lever des troupes. Il conquit ensuite le Fezzan dont il devint le sultan1.

En 1577, il chassa sa seconde épouse nommée Khuda, et, pour se venger, cette dernière demanda aux Turcs présents à Tripoli depuis 1560 de prendre le contrôle du Fezzan. La Porte saisit l’occasion qui lui était offerte de s’emparer du carrefour du commerce avec la région tchadienne et un détachement fut envoyé à Mourzouk. Au même moment, le sultan Al-Mansur al-Fasi mourut et Khuda s’en prit aux Turcs. Assiégée à Sebha, elle fut capturée, torturée puis brûlée vive.

En 1582, une insurrection se produisit au Fezzan d’où les Turcs furent chassés.

L’Afrique du Nord sous domination ottomane était divisée en Régences (Tripoli, Tunis et Alger) dites Sandjak ou Odjak de l’Ouest2. À des degrés divers, ces régions bénéficièrent de l’« ordre ottoman », de son administration et de son encadrement militaire. L’autorité ottomane fut symbolique dans l’actuelle Algérie et, dès le début du xviiie siècle, elle ne s’exerça plus à Tripoli et à Tunis. Robert Mantran3 a montré que l’autonomie administrative y fut mutuellement acceptée sans remise en cause fondamentale de la suzeraineté du sultan et que ces trois provinces ne cessèrent jamais

d’être considérées comme ottomanes par Istanbul4.

La régence de Tripoli

Des trois régences, celle de Tripoli, la plus proche du cœur de l’empire ottoman, fut dans un premier temps la seule à être véritablement administrée par le sultan, même si, comme ailleurs dans l’empire, les janissaires s’y montrèrent particulièrement indisciplinés. En 1609, Sulayman, un officier de la milice de Tripoli, s’y fit reconnaître comme dey par le contingent de l’odjak et s’ouvrit alors une période d’incertitudes, les deys imposant un pouvoir quasi dictatorial.

Durant la première période ottomane, deux pachas de Tripoli, Muhammad Sakizli (1633-1649) et Uthman Bey Sakizli (1649- 1672), qui étaient tous deux des renégats grecs, rattachèrent la Cyrénaïque puis le Fezzan à la Tripolitaine, constituant le pachalik de Tripoli. Ils reconnaissaient l’autorité de La Porte qui continuait à nommer des pachas dont le rôle était de la représenter. Cependant, leur autorité ne dépassait pas les villes côtières, les tribus de l’inté- rieur étant quasiment autonomes.

En 1672, une révolution provoquée par des contestations concernant le partage des « prises de course » fit que le régime des pachas fut supprimé, et l’on en revint à l’élection des deys par les représentants de la milice.

Entre 1672 et 1683, sept deys se succédèrent ainsi à Tripoli, tous étant imposés puis démis par la milice. L’anarchie fut alors totale car, tant à Tripoli que dans les principales villes côtières, janissaires et corsaires se disputèrent le pouvoir. Inquiète, la Régence de Tunis, qui ne pouvait laisser se développer à ses portes un tel climat d’anarchie, intervint à plusieurs reprises, mais sans réussir à ramener l’ordre.

La Régence de Tripoli pratiqua une importante activité de course qui menaça le commerce méditerranéen et provoqua plusieurs interventions européennes.

En 1675 et en 1676, les Anglais menèrent ainsi plusieurs opérations contre les corsaires de Tripoli puis, en 1680, ce furent les expéditions françaises du commandeur de Valbelle et de l’amiral Duquesne.

En 1685, l’amiral d’Estrées bombarda Tripoli et détruisit une partie de la ville. Le dey Al Hajj abd Allah signa alors un traité de paix, versa une forte indemnité et libéra tous les captifs pris sous pavillon français, soit 1 200 hommes au total (Zeltner, 1992 : 190). Cependant, dès l’année suivante, les navires français furent de nouveau attaqués et l’amiral de Mortemart procéda à une nouvelle démonstration de force, mais sans guère de résultat cette fois.

Le 21 janvier 1692, le dey déclara la guerre à la France et le consul, ainsi que tous les Français présents à Tripoli, furent arrêtés cependant que cinq navires au mouillage étaient saisis. Entre les mois de février et de mai 1692, onze navires marchands français furent capturés avec leurs équipages, soit 215 hommes. Aussi, le 6 juin 1692, une escadre française se présenta-t-elle devant Tripoli pour exiger leur libération, mais les Tripolitains attachèrent le consul et plusieurs Français à la bouche de canons et menacèrent de tirer. La flotte s’en retourna avant de revenir au mois d’août suivant pour procéder à un inutile bombardement.

La situation fut alors grave pour le commerce de Marseille car il ne fut plus possible de naviguer en Méditerranée occidentale. D’autant plus que la marine française n’avait pas les moyens d’intervenir, toutes ses forces étant alors engagées dans laguerre de la ligue d’Ausbourg (1688-1697). Tourville avait été battu à la Hougue en mai 1692, et nombre de vaisseaux avaient été perdus. La France intervint alors auprès de La Porte qui envoya une ambassade avec un négociateur français et, le 27 mai 1693, une paix fut signée à l’avantage de Tripoli (Zeltner, 1992 : 192).

Ne pouvant plus attaquer les navires français, Tripoli déclara ensuite la guerre à l’Angleterre et à la Hollande avant de se rapprocher à nouveau de Londres, jouant de la rivalité entre l’Angleterre et la France. Au mois d’octobre 1694, Londres et Tripoli ayant signé un traité de paix, les navires français furent de nouveau attaqués et contraints de naviguer en convois.

En 1695, les dangers furent tels que, par décision royale, la Méditerranée fut provisoirement interdite aux vaisseaux français, puis, en 1696, la marine française maintint en permanence sur zone une escadre destinée à protéger la navigation. Au mois de septembre 1697, la paix de Ryswick, qui mettait un terme à la guerre de la ligue d’Ausbourg, permit le retour en force de la marine française et les attaques diminuèrent. Entre 1689 et 1697, Marseille avait perdu 260 navires (Zeltner, 1992 : 196).

Au début du xviiie siècle, le pachalik de Tripoli s’émancipa de la tutelle ottomane. En 1711, Ahmed Karamanli, un officier kouloughli5 descendant d’un corsaire turc, prit la tête de l’odjak et il fut élu dey. En 1718 il reçut un firman (décret impérial) de La Porte, mais en 1720 il se déclara indépendant d’elle.

Les Karamanli prirent appui sur certaines tribus de Tripolitaine dont les Maghara et les Awlad Sulayman et ils réussirent à créer un État reposant sur les élites citadines. Territorialement et politiquement, la Régence de Tripoli était en réalité coupée en deux, l’opposition entre côtiers citadins et tribus nomades de l’intérieur étant une constante de la politique locale (Mac Lachlan, 1978). En Cyrénaïque, le pouvoir des Karamanli ne s’étendit pas au-delà de quelques villes côtières.

Sous les Karamanli, la flotte corsaire de Tripoli continua sa maraude et elle multiplia les prises. En 1728, la France réagit vigoureusement en envoyant une escadre de 14 navires placée sous les ordres de l’amiral de Grand Pré. Trois navires français furent rendus mais, comme Ahmed Karamanli refusait de verser une indemnité, Tripoli fut soumise à un violent bombardement. Cependant, dès le départ de la flotte française, les corsaires reprirent leur activité ; aussi, le 28 novembre 1728, Duguay-Trouin, lieutenant général du Royaume proposa-t-il une mesure radicale :

« […] faire passer à Tripoly douze mille hommes de troupes. Il est certain qu’en prenant cette ville, la réduisant en cendres, démolissant de fond en comble les remparts et toutes les fortifications, et faisant le dégast dans la campagne, nous donnerions une terreur générale à tous les pirates d’Afrique. » (Cité par Zeltner, 1992 : 200).

L’année suivante, le 3 juin 1729, une escadre française commandée par le capitaine de vaisseau de Gouyon se présenta devant Tripoli et le pacha traita. À partir de cette date, il n’y eut plus de guerre avec la France, même si, chaque année, des flottes françaises croisèrent devant Tripoli pour y assurer une présence. Puis, la Régence s’ouvrit au commerce international. Cependant, comme l’écrivait en 1750 le consul anglais Robert White :

« La cupidité est le principal mobile de cet État [la Libye], comme tous ceux de ce rivage. Ceux qui donnent le plus sont considérés comme leurs meilleurs amis. Et la nation qui saura le mieux adapter ses présents aux besoins du moment y trouvera toujours le plus grand intérêt et avantage. » (Cité par Zeltner, 1992 : 201).

À la fin du xviiie siècle, le climat politique de la Régence de Tripoli tourna à l’anarchie car plusieurs tribus arabes rejetèrent l’autorité des Karamanli.

En 1788 éclata même une guerre entre tribus quand Sayf al Nasr, le chef des Awlad Sulayman, rompit officiellement avec Tripoli alors que plusieurs tribus leur demeurèrent fidèles. Grâce à l’appui de ces dernières, dont les Maghara, dès le mois de mars 1789 les Karamanli purent rétablir la situation.

Ali Karamanli eut trois fils, Hassan, Ahmed et Yusuf. En 1790, Yusuf assassina son frère aîné Hassan après lui avoir tendu une embuscade chez leur mère (Zeltner, 1992 : 267-269). Le peuple se souleva contre l’assassin qui fut banni par son père, mais, deux ans plus tard, au mois de juin 1793, il le nomma gouverneur de Benghazi.

Le 29 juillet 1793, La Porte envoya un nouveau pacha en la personne d’Ali Burgul, un Géorgien, beau-frère du dey d’Alger, qui déclara la déchéance d’Ali Karamanli. La population n’accepta pas ce retour de la Turquie et Yusuf conduisit la résistance cependant que son père Ali et son frère Ahmed se réfugiaient à Djerba. Au mois de novembre 1794, Ali Burgul y débarqua pour tenter de les capturer, mais le bey de Tunis intervint militairement et réinstalla les Karamanli à Tripoli.

Ali Karamanli abdiqua ensuite en faveur de son fils Ahmed mais, en 1796, Yusuf le détrôna.

Yusuf Karamanli (1796-1832) reçut d’Istanbul le titre de beylerbey, mais il mena une politique contraire à celle de La Porte puisqu’il s’allia à Bonaparte qui était en guerre contre elle.

Puis il eut à faire face à une expédition américaine, la guerre de Tripoli (The Barbary Coast War),1801-1805, qui fut la première guerre que menèrent les États-Unis d’Amérique après leur indépendance. Elle fut dirigée contre les Régences turques de Tripoli, de Tunis et d’Alger, mais ce fut contre celle de Tripoli que porta l’essentiel des combats.

La raison de ce conflit tenait dans l’obligation qu’avaient les navires de commerce de payer tribut s’ils ne voulaient pas être capturés par les corsaires et voir leurs équipages vendus sur les marchés d’esclaves. Les États-Unis signèrent ainsi des traités avec Tunis et Alger, mais la Régence de Tripoli augmenta d’une manière considérable le montant de la somme que devaient verser les États- Unis pour garantir la « protection » de leurs navires de commerce. En 1801, ils refusèrent le chantage et les trois Régences leur déclarèrent la guerre.

En conséquence de quoi, une flotte américaine, composée d’une dizaine de navires dont des transports de troupe, fut envoyée en Méditerranée. Malgré la disproportion des forces, la flotte des trois Régences étant en effet composée de plusieurs dizaines de navires, la guerre tourna à l’avantage des Américains. Le 4 juin 1805, un traité fut signé avec la Régence de Tripoli au terme duquel les navires américains ne seraient plus soumis à l’obligation de payer un « droit de protection ». Méfiants, les États-Unis maintinrent cependant une escadre sur zone, ce qui fut une sage précaution car, en 1815, une autre expédition fut nécessaire, contre Alger cette fois (London, 2005 ; Smethurst, 2007). Dans la Régence de Tripoli, la course prit fin en 1815.

Yusuf Karamanli se rapprocha ensuite de La Porte. Entre 1821 et 1829, il fournit ainsi à cette dernière une aide lors de l’expédition menée contre les Grecs soulevés.

À Tripoli, la contestation politique et fiscale prit de l’ampleur et, en 1832, Yusuf Karamanli fut contraint d’abdiquer en faveur d’un de ses fils, Ali Karamanli. Puis, le contexte international ayant changé, l’Empire ottoman s’intéresssa de nouveau à l’actuelle Libye. Après une longue période de quasi-indépendance, cette dernière fut alors directement reprise en mains cependant que la Tunisie, protégée par la présence française en Algérie, échappait au retour du sultan calife.

Le retour des Ottomans

Au xixe siècle, l’actuelle Libye, tant littorale que saharienne, fut au cœur de la nouvelle géopolitique européo-méditerranéenne. Entre 1835 et 1918, placée à la charnière du Maghreb et du Machreq, elle fut pour La Porte, une possession avant tout militaire, sorte d’avant-poste du dar el islam face à l’impérialisme français puis italien.

Le 26 mai 1835, sous le règne de Mahmoud II (1809-1839) sultan, une expédition turque composée de vingt navires transportant 3 500 hommes et commandée par Mustapha Najib (Najib Pacha), lieutenant général et ministre de la Guerre ottoman, se présenta devant Tripoli. Le 27 mai, les troupes turques débarquèrent et prirent la ville. Le 28 mai, Ali Karamanli fut embarqué à bord d’un navire de la flotte et exilé en Turquie. Un débarquement turc eut lieu à Misrata mais, à la différence de Tripoli, la résistance y fut vive.

Le territoire redevint alors une province ottomane, l’eyalet de Tripoli, placée sous administration directe d’Istanbul6 avec deux gouverneurs, l’un à Tripoli, l’autre à Benghazi.


Les raisons du retour turc en Libye

La guerre russo-turque de 1828-1829 eut pour cause le soutien russe aux insurgés grecs révoltés contre les Ottomans. La victoire russe contraignit ces derniers à demander la paix qui fut conclue à Andrinople le 14 septembre 1829. La Russie en obtint de grands avantages territoriaux, notamment en Géorgie, sur le littoral oriental de la mer Noire et dans les bouches du Danube, cependant que la Serbie se voyait reconnaître l’autonomie.

En 1833, Constantinople étant menacée par Méhémet Ali, le sultan turc Mahmoud II fut dans l’obligation de faire appel aux Russes, et Nicolas Ier lui envoya un corps expéditionnaire. Le 8 juillet, Russes et Ottomans signèrent le traité d’Unkiar-Skelessi par lequel ils se garantissaient une assistance mutuelle en cas de guerre contre une tierce puissance et réglaient la question des détroits à l’avantage de la Russie.

L’Empire ottoman voyait donc sa décomposition s’accélérer. L’Égypte lui avait échappé et, voulant profiter de la présence française en Algérie, les Husseinites de Tunis pensaient à une véritable indépendance. Or, un tel délitement de la puissance ottomane menaçait les intérêts britanniques, Londres redoutant que la flotte russe en profite pour s’ouvrir un passage en Méditerranée. L’intégrité de l’empire ottoman étant désormais vitale pour elle, il lui fallait donc empêcher que se constitue un axe français partant de l’Égypte et allant jusqu’au Maghreb, ce qui aurait réduit le poids de ses deux points d’appui de Gibraltar et de Malte. Ce fut pourquoi La Porte, encouragée par Londres, décida de revenir sur l’autonomie de fait de la Libye.



Deux grandes périodes doivent être distinguées à l’intérieur de la parenthèse turque qui couvre les années 1835 à 1911. La première, qui va de 1835 aux années 1880, est celle de la prise de contrôle territoriale, de la mise au pas des tribus et de la définition d’une nouvelle forme d’administration, « directe » en Tripolitaine et déléguée à la Sanûsiya en Cyrénaïque. La seconde, entre les années 1880 et 1911, est celle de la tentative de création d’un empire saharo-sahélien face aux ambitions territoriales françaises, d’où des tensions avec Paris.

En 1835, le retour turc fut accepté dans les villes côtières. Ailleurs, les Ottomans durent combattre les tribus ; dans cette entreprise, ils eurent la main lourde :

« La force est employée à la turque : les colonnes de réguliers, Turcs et Kouloughlis, usent du sabre, du fusil et du canon, brûlent récoltes et villages, s’emparent d’otages, empalent et décapitent, exposant par dizaines les têtes coupées. L’usage de la force démontre la résolution du maître et l’irréversibilité de la situation. Ils s’accompagnent d’une pratique diplomatique subtile qui dissocie les insoumis. » (Martel, 1983a : 76).

La Porte ottomane mena des expéditions contre les tribus de l’intérieur en prenant appui sur la ville de Misrata.

En 1841, les rebelles de Tarhuna, commandés par Mrayed, furent défaits par le feriq (général) Hamed Pacha, ce qui permit de couper en deux le front rebelle, séparant les insurgés sédentaires du Jebel Nefusa des Bédouins de la région des Syrtes, les premiers étant commandés par Ghouma el-Mahmoudi, les seconds par Abd el-Gelil. Les Turcs purent donc les affrontrer séparément.

En 1842, la ville de Garyan, cœur du territoire de Ghouma el-Mahmoudi fut prise et sa résistance écrasée. Capturé, il fut exilé en Turquie7. La même année, Abd el-Galil Sayf an-Nasir, le chef des Awlad Sulayman (Ouled Slimane), qui avait été approché par des agents français, fut fait prisonnier et décapité avec les principaux chefs de la tribu. Les Turcs placèrent alors une garnison à Mourzouk et, en 1843, Ghadamès fut occupée.

À la suite de cette campagne, les Awlad Sulayman, qui tenaient une ligne partant du golfe des Syrtes et reliant le Fezzan jusqu’au Bornou, au nord du lac Tchad, éclatèrent en plusieurs rameaux dont le plus important partit vers l’actuel Tchad, ravageant en chemin les royaumes de Kanem et de Bornou8.


La Sanûsiya9

La Sanûsiya est un ordre religieux musulman fondé en 1835 par un Algérien du nom de Saïd Muhammad ben Ali As-Sanûsi (1787-1859). Né dans une tribu arabe de la région de Mostaganem, il étudia à Fez puis, en 1812, il partit pour Le Caire. S’étant brouillé avec les docteurs d’El Azhar, il décida de se rendre à La Mecque où il fonda une confrérie prônant le retour aux sources de l’islam.

En 1830 et en 1838, il tenta d’installer sa confrérie en Algérie, puis en Tunisie, mais il se heurta à la confrérie rivale Qadiriya qui désirait conserver son monopole. Il repartit alors pour l’Orient. En chemin, il fit halte à Tripoli où le sultan ottoman avait rétabli son autorité depuis 1835 et où le pacha qui le représentait l’accueillit favorablement, l’autorisant même à créér une zaouia10 qui fut établie en Cyrénaïque, à Al-Baïda dans le djebel Akhdar. Puis il en fonda une seconde dans l’oasis d’Al-Jaghbub à proximité de l’Égypte. Cette dernière se développa le long des axes caravaniers, rayonnant au sud, vers Koufra et le lac Tchad, et vers l’ouest en direction de Ghat et d’Agadès.

La Sanûsiya fut l’âme de la résistance à l’implantation française dans le Sahara oriental, puis à la mainmise italienne dans la future Libye11.

Durant plus d’un demi-siècle, Al-Jaghbub fut la capitale de la Sanûsiya et elle joua un rôle considérable, tant au point de vue religieux que politique et économique sur toute la zone tchado-soudanienne, ainsi que sur une vaste partie du Sahara oriental. André Martel (2011) voit plusieurs raisons à ce choix :

- Al-Jaghbub est située sur la route traditionnelle empruntée par les pélerins maghrébins se rendant à La Mecque ;

- l’oasis est également placée sur un axe caravanier menant à Koufra et, de là, au Waddaï et vers le lac Tchad12 ;

- son isolement garantissait son autonomie par rapport au pouvoir politique.



À partir de 1858, les troupes turques réussirent à s’imposer dans toute la Tripolitaine et dans une partie du Fezzan où elles conclurent une sorte de condominium avec la confrérie sénoussiste, la Sanûsiya, qui devint de fait la représentante du sultan auprès des tribus13. En 1859, sous le gouvernorat d’Ahmed Izzet Pacha, Istanbul étendit son autorité jusqu’au Tibesti, dans le nord du Tchad actuel, qui fut placé sous protectorat.

En 1864, l’eyalet ottoman de Tripol devint un wilayet ou gouvernorat, divisé en cinq sandjak (Tripoli, Jebel el-Gharbi, Homs, Benghazi et Mourzouk). Des garnisons furent installées et des forts construits dans les oasis de Tripolitaine et du Fezzan14. La Turquie utilisa l’« écran touareg » (Martel, 1991 : 53) pour tenir les Français et leurs alliés les Arabes Chaamba15, à distance. Le 30 octobre 1881 furent créés les districts de Ghadamès, de Ghat, de Mourzouk et d’al-Qatrum16.

Avec le gouverneur Ahmed Rassim Pacha (1881-1897), puis avec l’Albanais Rejeb Pacha (1904-1908), le wilayet de Tripoli connut une certaine forme de modernisation. Dans la réalité, les Turcs tinrent la Tripolitaine, abandonnant de fait la Cyrénaïque et le Fezzan à la Sanûsiya.

Au point de vue administratif :

« L’originalité du système pratiqué dans le wilayet de Tripoli résulte de la coexistence de deux systèmes, l’un en Tripolitaine d’administration directe, l’autre d’autonomie totale en Cyrénaïque. La souveraineté du sultan khalife est partout reconnue. Mais à l’ouest, des fonctionnaires nommés et révocables obéissent à un wali […]. À l’est, c’est le cheikh de la Sanûsiya qui choisit ses représentants personnels […]. Jusqu’en 1909-1910, les deux formules coexistent sans aucun autre contact qu’au sommet : le sultan envoie ses représentants au Sénoussi et reçoit les siens ; le moutessaref de Benghazi ne pénètre pratiquement jamais dans le domaine de la Sanûsiya. La défense du dar al-Islam et de l’empire assurent cependant la cohésion de l’ensemble » (Martel, sd).

Saïd Ali As-Sanûsi mourut en 1859 et son tombeau (quba) devint un lieu de pélerinage. Son successeur fut son fils, Mohammed al-Mahdi As-Sanûsi qui résida à Al-Jaghbub. En 1895, le cœur de la Sanûsiya fut transféré à Koufra, afin de rapprocher cette dernière du Waddaï et du bassin du Tchad où son pouvoir était menacé par les entreprises de Rabah, devenu sultan du Bornou en 1893 après de sanglantes conquêtes.

En 1902, alors qu’il se trouvait à Gouro, dans le Borkou, Mohammed al-Mahdi As-Sanûsi mourut et son successeur fut l’un de ses neveux, nommé Ahmed el-Sharif As-Sanûsi. Ce dernier décida aussitôt de regagner Koufra afin de mettre une grande distance entre le siège de la Sanûsiya et les Français qui, après avoir battu Rabah en 1900, avaient entrepris de contrôler le bassin du Tchad.

Depuis Koufra, encouragée par le sultan turc, la Sanûsiya mena alors une guerre d’une dizaine d’années contre la poussée française. Ce fut ce que l’on appela alors en France la « guerre francosenoussi ». Cette dernière, qui se déroula au début du xixe siècle, fut une véritable guerre indirecte entre Français et Turcs conduite par nomades sahariens interposés. Les Ottomans armèrent ainsi les Touareg Ajjer qui étaient passés sous l’influence de la Sanûsiya et qui furent appuyés par la garnison turque de Ghat. Quant aux Français, ils équipèrent et recrutèrent les Arabes Chaamba, adversaires séculaires des Touareg.

La Libye et le commerce des esclaves (carte n°17-20)

Avec la conquête arabe, la Libye devint le point d’aboutissement d’une grande partie du commerce des esclaves en provenance de l’Afrique sud-saharienne. La conversion des Berbères ayant (en théorie), supprimé leur possibilité de capture, les Arabes durent donc chercher d’autres sources d’esclaves. D’autant plus qu’à cette époque, la phase des grandes conquêtes était terminée, et qu’à l’est, les Byzantins s’étant ressaisis, les possibilités de razzias faites aux dépens des populations chrétiennes de l’Empire avaient donc

été considérablement réduites. Quant à l’Occident, l’empire carolingien veillait. Le nouveau terrain de chasse à l’esclave des arabo-musulmans fut alors l’Afrique sud-saharienne et particuliè- rement la région péri-tchadique qui était en relation directe avec le littoral de l’actuelle Libye.

L’existence de l’axe tripolitain et son importance s’expliquent par la géographie car l’échancrure du golfe des Syrtes faisait gagner 1 000 km aux caravanes à destination de l’Afrique centrale. La route menant du littoral des Syrtes au lac Tchad était en effet longue de 2 100 km alors que celles reliant Tahert à Gao ou Fès à Ghana l’étaient de plus de 3 000 km. Cet itinéraire empruntait les pistes de l’ouest du Fezzan via Ghat et Mourzouk, évitant ainsi les déserts du Tibesti à l’est et du Ténéré à l’ouest. De plus, du golfe des Syrtes, en Libye, jusqu’au lac Tchad, le désert du Sahara est traversé par une pénétrante « verte » jalonnée d’oasis et parcourue par des tribus arabes chamelières. Un axe naturel de circulation qui faisait de Tripoli et de Benghazi les points d’aboutissement d’un grand commerce transsaharien, dont le pendant méridional était axé sur les villes-marchés d’Aouzou, Bilma et Faya.

À l’ouest, cet axe était contrôlé par les Touareg, au centre par les Toubou et à l’est par les Zaghawa. Encore plus loin vers le sud, le relais de ces populations caravanières et guerrières était pris par les Kanouri qui avaient fondé le Royaume de Kanem-Bornou, ultérieurement englobé au xixe siècle dans le sultanat de Sokoto17. L’axe tripolitain mettait donc en relation, au sud, la région péritchadique où dominait le Royaume du Kanem et Zaouila au nord, ville qui, durant des siècles, fut le plus grand marché d’esclaves du Sahara et peut-être même de tout le monde musulman18. De là, des convois partaient vers l’Égypte et vers Tunis. De la Méditerranée au Tchad, existait donc une chaîne de partenaires et d’intermé- diaires dont la solidité reposait sur un vaste et complexe système d’alliances ou de connivences dont les survivances sont aujourd’hui utilisées par les trafiquants-jihadistes.


Le rôle des Berbères ibadites

Durant la première période, ce furent des Berbères, en l’occurrence les kharijites ibadites, qui furent les pourvoyeurs des esclavagistes arabes en association avec les communautés juives vivant dans les mêmes régions qu’eux (Abitbol, 1979). Depuis Zaouila au Fezzan, jusqu’au sud marocain avec Sijilmassa, en passant par Ouargla et Tahert :

« On assiste, avec les Berbères kharijites, à la constitution d’une grande ligne de rocade ou, sur le plan religieux, d’un vaste “écran schismatique” grâce à la création de grandes cités commerciales. » (Botte, 2011 : 6).

Parmi ce chapelet de villes-États dominait l’État rustumide de Tahert, qui contrôlait une partie de l’actuelle Algérie, le sud de la Tunisie, la Tripolitaine et une partie du Fezzan, en vis-à-vis géographique de la boucle du Niger (carte n°17).



Si les chiffres concernant la traite transitant par l’actuelle Libye sont partiels, ils permettent tout de même de nous faire une idée de son volume. À l’époque des voyages d’Henri Duveyrier (1859- 1860), il entrait annuellement à Mourzouk entre 2 500 et 3 000 esclaves. Ce marché aux esclaves a été décrit par G.F Lyon qui le visita en 1820.

Selon Jacques Thiry, de 750 à 1800, la seule route du Fezzan occidental aurait vu passer 2 800 000 esclaves. Comme, pour la même période, 5 000 esclaves étaient vendus sur le seul marché de Kano au Nigeria, 5 250 000 esclaves auraient donc transité par le Fezzan (Thiry, 1995 : 511-512).

À Mourzouk, les esclaves étaient divisés en trois lots : un tiers restait au Fezzan pour y devenir domestiques, un tiers partait en Tripolitaine et un dernier tiers prenait les chemins des marchés aux esclaves d’Égypte.

Le long des routes de la traite, la mortalité était extrême et les voyageurs européens ont décrit les cadavres desséchés ou les squelettes qui les jalonnaient. Dans le Sahara libyen, le capitaine George-Francis Lyon parle de bambins de cinq ans obligés de marcher quinze heures par jour, et quand l’enfant tombait, épuisé, il était abandonné sur place aux chacals. À Al-Qatrum, en 1820, un nourrisson orphelin dont la mère venait de mourir sur la route valait un bol de dattes (Thiry, 1995 : 533).

« La description la plus atroce et la plus émouvante d’un raid a été décrite par Gustave Nachtigal qui put y participer au Baguirmi, État musulman au sud-est du Tchad. Les attaquants – parmi lesquels des esclaves, qui n’étaient pas les moins sanguinaires – opérant au nom de l’Islam, coupaient la tête des résistants, arrachaient leurs entrailles, hachaient leurs membres ; les mères préféraient tuer leurs enfants plutôt que de les voir réduits en esclavage ; lors du partage, les petits enfants incapables de marcher étaient tout simplement donnés à qui voulait les prendre. En d’autres occasions, ils étaient jetés […] Les sévices sexuels étaient fréquents, même à l’encontre de toutes jeunes filles. Les Toubou semblent avoir traité leurs esclaves plus cruellement que ne le faisaient les Arabes et les Touareg, ajoutant encore à leur souffrance en les obligeant à porter des marchandises, limitant ainsi le nombre de chameaux. Il était rare qu’une fille de six ou sept ans parvienne au terme de son voyage sans avoir été déflorée par les Toubou : une telle conduite était réprouvée avec dégoût par les Touareg. » (Thiry, 1995 : 525 et 534).

Comme partout ailleurs en Afrique, sur l’axe tripolitain, ce fut la colonisation qui mit un terme à l’esclavage en occupant les zones traditionnelles de chasse à l’esclave de la région tchado-sahélienne. À partir de ce moment, le Fezzan, dont c’était la seule richesse, entra en léthargie19.



1. Il fut à la fois le fondateur de la dynastie des Awlad Muhammad qui régna sur la région jusqu’en 1811 et de la ville de Mourzouk qui fut sa capitale.

2. L’odjak était un corps de janissaires sous les ordres d’un dey.

3. Voir l’article intitulé « Le statut de l’Algérie, de la Tunisie et de la tripolitaine dans l’Empire ottoman » dans Mantran (1984). Dans ce livre, édité à Londres, sont publiés quinze articles rédigés par Robert Mantran entre 1956 et 1980 et dont trois sont consacrés au Maghreb (Tripoli, Tunis et Alger).

4. Tal Shuval (2002) a bien montré, quant à lui, que la question historiogra- phique les concernant est largement à base idéologique. En effet : « Une partie du problème est liée au fait que les historiens colonialistes, cherchant à justifier la prise de l’Algérie par la France, prétendaient qu’avant la conquête ce pays était soumis à une occupation étrangère impérialiste et qu’il n’appartenait à l’Empire ottoman que de nom. Les histoires nationales du Maghreb post-colonial adhèrent à la vue de la quasi-indépendance des “Régences” nord-africaines, car cela leur permet de dater l’émergence des diverses nations maghrébines longtemps avant l’ère coloniale. » (Tal Shuval, 2002 : 2).

5. Les Kouloughli étaient des métis de Turcs et de femmes indigènes.

6. Mahmoud II, qui devait alors faire face à l’offensive de Méhémet Ali en Syrie, utilisa ensuite le contingent débarqué à Tripoli pour tenter de prendre à revers les forces égyptiennes commandées par le Français Sève Pacha. De son vrai nom Joseph Anthelme Sève, né à Lyon le 17 mai 1788, mort au Caire le 11 mars 1860, cet ancien officier de la Grande Armée fut chargé de moderniser l’armée égyptienne à la tête de laquelle il s’illustra. Constantinople fut alors menacée mais l’Angleterre réussit à dresser les puissances contre Méhémet Ali et à sauver son allié turc.

7. En 1854, ayant réussi à s’échapper, il revint en Libye avant d’être définiti- vement battu en 1858.

8. Une partie de la tribu fera son retour en Libye à la suite de la colonne Leclerc en 1941-1942, et elle voudra réoccuper un territoire qui, entretemps, était passé sous contrôle toubou. Nous avons ici une partie de la clé d’explication des actuelles tensions entre Arabes et Toubou dans le sud libyen comme nous le verrons plus loin au chapitre X.

9. Pour tout ce qui concerne la Sanûsiya, voir Pritchard (1963).

10. Établissement religieux d’enseignement placé sous l’autorité d’une confrérie.

11. Sur la « légende noire » de la Sanûsiya, voir Triaud (1995).

12. La Sanûsiya se développa sur l’axe Benghazi-Abéché, profitant de l’ancienneté des réseaux caravaniers et marchands qu’elle revivifia et modernisa en leur donnant une unité et une continuité (Ciammaichella, 1987).

13. En Libye, en 1835 dans le cas de La Porte et en 1842 dans celui de la Sanûsiya : « […] deux pouvoirs, l’un temporel, l’autre spirituel, ont au même moment voulu contrôler un même espace soumis depuis 1551 à la souveraineté ottomane : celui qui s’étend entre la Tunisie et l’Égypte d’une part, la Méditer- ranée et les immensités saharo-soudanaises d’autre part. » (Martel, 1991 : 10).

14. Ghat fut occupé en 1875.

15. La discussion subsiste concernant l’origine des Chaamba. S’agit-il d’Arabes hilaliens ou bien de Berbères arabisés ?

16. Cette présence dans le désert libyen fit qu’au moment des partages coloniaux, les Ottomans revendiquèrent la possession d’une grande partie du Sahara depuis le sud-est de la Tunisie jusqu’à l’ouest de Ghadamès et le nord Cameroun, et vers l’est du lac Tchad (carte n°21 et 22).

17. Cette traite longtemps ignorée a été étudiée dès 1982 par le RP. François Renault.

18. Aux liens économiques et caravaniers, il importe d’ajouter le phénomène religieux car l’islamisation de la région péri-tchadique qui est ancienne, mais qui fut longtemps superficielle, se fit à partir de la Cyrénaïque. Ses étapes sont connues : vers 700 apr.J.-C. des Arabo-musulmans étaient présents à Zaouila au Fezzan, dans une région à l’époque uniquement peuplée de Berbères. Cette ville-étape est située sur une route d’accès vers le lac Tchad via Abéché. Au xie siècle, le pays haoussa, qui avait pour cœur les régions de Kano-Zinder, commença à être islamisé avec un essor à partir du xive siècle. Cette islamisation fut cependant toute relative puisque ce fut pour l’imposer qu’au xixe siècle, Osmane dan Fodio déclencha son jihad.

19. Jacques Thiry rapporte un proverbe qui illustre bien l’importance qu’avait la traite esclavagiste pour les populations de l’actuelle Libye : « Contre la gale, un seul remède : le goudron; contre la misère, un seul remède : le Sudan », sous- entendu, la chasse à l’esclave au sud du Sahara (Thiry, 1995 : 541).






CHAPITRE VI

La Libye 1 de 1911 à 1919

Au mois d’avril 1881, l’occupation de la Tunisie par la France provoqua des rancœurs en Italie où la Régence de Tunis était vue comme un prolongement d’autant plus naturel qu’à l’époque 55 000 Italiens y résidaient. Le profond ressentiment envers un pays auquel elle devait pourtant son unité fit qu’en 1882, en réaction, l’Italie conclut avec l’Allemagne et l’Autriche-Hongrie le traité créant la Triple Alliance (Triplice). En conséquence de quoi, la France s’opposa à son projet libyen.

Rome chercha alors une compensation en mer Rouge, mais ce fut la défaite d’Adoua en 1896 face à l’Éthiopie. Le courant nationaliste voulut ensuite venger ce désastre par la création d’une « plus grande Italie2 ». Or, à l’exception de l’Éthiopie qui venait de vaincre l’armée italienne, il ne restait plus que deux territoires encore « libres » en Afrique : le Maroc, quasiment acquis par la France, et la Régence turque de Tripoli.

En 1902, l’Italie fit plusieurs gestes en direction de la France afin d’obtenir son soutien dans sa politique de revendication libyenne. Bien que membre de la Triplice donc, de l’alliance avec l’Allemagne et l’Autriche-Hongrie, elle proposa de demeurer neutre sur les Alpes en cas de guerre, tout en annonçant qu’elle renonçait à revendiquer le Maroc.

En 1909, afin d’affaiblir l’empire ottoman, la Russie décida de soutenir le projet italien en Libye. À partir de ce moment, Rome se trouvant diplomatiquement en position de force, les évènements connurent une réelle accélération.

La guerre italo-turque (carte n°23)

Dans la nuit du 26 au 27 septembre 1911, l’Italie adressa un ultimatum au gouvernement ottoman. Au motif que ses colons installés en Libye étant maltraités, elle lui annonçait clairement son intention d’intervenir afin de les protéger. Deux jours plus tard, par le biais des médiateurs austro-hongrois, La Porte fit savoir que, afin d’éviter une guerre, elle acceptait un « transfert du contrôle » du territoire au profit de l’Italie, mais qu’elle y maintenait sa « suzeraineté formelle ». Giovanni Giolitti, le président du conseil italien, considéra cette demande comme dilatoire et, le 29 septembre, le Royaume d’Italie déclara la guerre à l’Empire ottoman. Le 30 septembre, la flotte italienne croisa devant Tripoli et le 3 octobre elle bombarda la ville.

Sur place, les 4 000 réguliers turcs ne reçurent que de maigres renforts arrivés clandestinement par la Tunisie et l’Égypte. Face à eux, le corps expéditionnaire italien, commandé par le général Carlo Caneva, aligna 36 000 hommes, effectif bientôt porté à 100 000.

La guerre italo-turque (1911-1912)3 ayant éclaté, ce furent paradoxalement les alliés de l’Italie, à savoir l’Autriche et l’Allemagne, qui protestèrent. L’Autriche craignait en effet qu’en cas de guerre générale avec la Turquie, l’Italie décide d’intervenir dans les Balkans, sa « chasse gardée » ; quant à l’Allemagne, qui avait des intérêts en Turquie, elle était furieuse d’avoir été placée devant un fait accompli qui allait la contraindre à choisir entre deux ententes, toutes deux indispensables à sa diplomatie.

Le 4 octobre 1911, les Italiens débarquèrent à Tobrouk, le 5 à Tripoli après plusieurs jours de bombardement, le 18 à Darnah et le 20 à Benghazi. Le 23 octobre, une contre-attaque turque fut lancée à quelques dizaines de kilomètres de Tripoli, à l’issue de laquelle les Italiens subirent une défaite infligée par Enver Pacha et Mustafa Kemal, le futur Kemal Atatürk.

Au mois de mai 1912, la marine italienne ouvrit un second front en mer Égée et elle s’empara de Rhodes ainsi que du Dodécanèse.

Le 18 octobre 1912, devant la multiplication des périls et menacée sur plusieurs fronts à la fois4, la Turquie signa le Traité de Lausanne-Ouchy par lequel elle cédait à l’Italie la Tripolitaine, la Cyrénaïque et les îles du Dodécanèse. À la fin de ce traité, les Ottomans devaient retirer tout leur personnel militaire et administratif, sauf à Benghazi qui se vit doté d’un statut spécial car un représentant du sultan (un naib) y résiderait.

En Cyrénaïque, des officiers turcs continuèrent cependant la guerre, soutenus par la sanûsiya. Commandés par Aziz Bey, qui avait succédé à Enver Pacha, ils résistèrent d’abord dans le Jebel Akhdar qui domine Benghazi, puis à la frontière égyptienne5. Leur combat dura jusqu’en 1918.

Durant les mois de mars et avril 1913, les Italiens lancèrent plusieurs grandes opérations dans l’intérieur de la Tripolitaine avec occupation du Jebel Nefusa et de Ghadamès. Vers le Fezzan, leur pénétrante se fit depuis Syrte en direction de Mourzouk atteint le 3 mars 1914, puis vers Ghât occupée le 12 août.

Après avoir piétiné, le général Giovanni Ameglio finit par l’emporter, mais ses adversaires ne renoncèrent pas et lancèrent une guérilla qui toucha le Jebel Akhdar et s’étendit ensuite sur toute la région limitrophe de l’Égypte. Entre Cyrénaïque et Tripolitaine, les insurgés furent maîtres de la région des Syrtes, ce qui leur permit de couper en deux le dispositif italien.

La Première Guerre mondiale

L’Empire ottoman étant entré en guerre6, le représentant du sultan à Tripoli lança un appel au jihad contre la France, l’Angleterre et la Russie, mais non contre l’Italie puisque cette dernière faisait partie de la Triple entente.

Cependant, profitant de la situation, la Sanûsiya attaqua tout de même les positions italiennes. Dans la nuit du 27 au 28 novembre, elle prit Sebha où la garnison fut massacrée. Quelques jours plus tard, après deux semaines de siège, le poste d’Oubari fut enlevé. Le 6 décembre, les Italiens évacuèrent Mourzouk, Ghât, Brak et Ghadamès. Les garnisons de Ghât et de Ghadamès trouvèrent refuge en territoire français, la première à Djanet en Algérie et la seconde en Tunisie. Un point de résistance fut ensuite constitué à Sokna, une oasis située à une quinzaine de kilomètres au sud-ouest de Hun (carte n°26). Mais, le 26 décembre, sous les assauts lancés par les Awlad Sulayman, les Italiens furent contraints d’abandonner la position pour se replier autour de Tripoli et de Homs. Le Fezzan et la Tripolitaine étaient donc perdus.

En Cyrénaïque, les positions italiennes furent plus solides puisque les villes de Benghazi, Merj, Dernah et Tobrouk purent être conservées.

Au mois de janvier 1915, le canal de Suez fut menacé par une puissante armée turque commandée par le général Djemal Pacha à la tête de 80 000 hommes. Partis de Damas, les Turcs avancèrent en direction du Sinaï, mais ils échouèrent et durent battre en retraite après un sévère échec subi face aux Britanniques le 3 février lors de la bataille de Toussoun, en Palestine.

En Cyrénaïque, au mois de février 1915, Nury Bey, le frère d’Enver Pacha, arriva à bord d’un sous-marin autrichien en compagnie d’une douzaine d’officiers turcs et allemands afin d’encadrer les combattants de la Sanûsiya. Nury Bey fut ensuite promu « pacha gouverneur de toute l’Afrique ottomane7 afin d’y coordonner les opérations » (Martel, 1991 : 96).

Au mois d’avril 1915, les Italiens tentèrent de reprendre les positions perdues à la fin de l’année précédente, mais ils subirent plusieurs échecs. Quatre mois plus tard, le 21 août 1915, renversant ses alliances, l’Italie entra en guerre aux côtés des Alliés.

À l’automne 1915, à partir de la Cyrénaïque et encadrée par des officiers turcs, la Sanûsiya lança une attaque en Égypte. Le 25 décembre, ses forces furent à 25 km de Marsa Matrouh mais les Britanniques bloquèrent leur progression. Puis, le 28 février 1916, une contre-attaque les mit en déroute et ils perdirent Solloum et Sidi Barrani. Vaincue, la Sanûsiya accepta de négocier et, le 22 mars 1916, Ahmed As-Sanûsi remit la direction de la confrérie à Idris As-Sanûsi, son petit-fils, le futur roi Idriss.

Au mois de juin 1916, les Italiens lancèrent une offensive destinée à « aérer » leur périmètre de contrôle en Tripolitaine, mais ce fut un nouvel échec.

Le 18 octobre 1916, Suleiman el Baruni, originaire du Jebel Nefusa, débarqua à Misurata (Misrata) avec le titre de commandant en chef. Le renfort qu’il amenait avec lui était composé de deux officiers allemands, de 38 officiers et sous-officiers turcs, de quelques canons et de deux ou trois douzaines de mitrailleuses8.

Avec ces faibles moyens, Suleiman el Baruni et les cadres germano-turcs réussirent à tenir la Tripolitaine et le Fezzan, contraignant ainsi la France à immobiliser des troupes sur la frontière algéro-tuniso-libyenne. D’autant plus qu’en 1915, certaines tribus de l’est tunisien avaient pris le parti de la Sanûsiya, et la France avait été contrainte d’évacuer ses postes situés au sud de Dehibat (Dehiba), dégarnissant ainsi toute la partie méridionale de la frontière tuniso-libyenne. Au mois de juin 1916, les forces turcosénussistes bombardèrent Dehibat depuis le Jebel Nefusa et la France dut engager son aviation.

Plus au sud, tout le flanc saharien français fut sérieusement menacé à partir du Fezzan, à telle enseigne qu’au mois de décembre 1916, les Français durent abandonner les postes du Tassili des Ajjer pour se replier sur fort Flatters (Bordj Omar Driss).

Contrainte de réduire ses effectifs afin de renforcer le front européen, la France relâcha alors le maillage de ses postes dans le Sahara, et certains clans touareg en profitèrent pour se rebeller. Ce fut le cas de Kaoucen, un Ikaskazan (tribu touareg du Niger) qui était entré en contact avec Sidi el Abed, le chef local de la Sanûsiya, lequel l’avait chargé d’attaquer les postes français de l’Aïr et de prendre Agadès. Le moment était favorable car, et nous venons de le voir, les Italiens avaient évacué Ghât en abandonnant une importante quantité d’armes et de munitions, cependant que les Français s’étaient retirés du poste éloigné de Djanet.

Durant près de trois mois, du 17 décembre 1916 au 3 mars 1917, Kaoucen mit le siège devant Agadès (Salifou,1972 :193-195). Finalement, le 3 mars, une colonne partie de Zinder réussit à dégager le poste.

Rapidement repris, le poste de Djanet devint la base d’une offensive française sur Ghât prévue pour le début du mois de juin

Afin de contrer l’offensive turco-senussite, le général Laperrine reçut le commandement de l’ensemble du secteur saharien depuis le sud de la Tunisie jusqu’à l’actuel Niger.

Au même moment, les Turcs mirent au pas la Sanûsiya car certains de ses membres s’étaient attiré l’hostilité des tribus locales en raison de leurs exactions9, et ils décidèrent de prendre le contrôle des opérations.

Au mois de janvier 1917, la situation évolua au profit des Alliés. Les Italiens battirent Soleiman el Barouni et au mois d’avril 1917, conscient que les Alliés allaient être les vainqueurs du conflit, Idris As-Sanûsi entama des négociations avec Londres et Rome. Les pourparlers débouchèrent, le 17 avril 1917, sur le Pacte d’Acroma10par lequel l’Italie reconnut l’autonomie de la Cyrénaïque sous l’autorité de l’émir Idris As-Sanûsi, lequel accepta de fait la présence italienne en Tripolitaine.



1. Libye est le nom que l’Italie donna à l’ancienne Régence de Tripoli.

2. Ses buts étaient triples : irrédentisme contre l’Autriche (Trentin et Istrie) ; revendications en Albanie et volonté d’expansion en Tripolitaine. Auteur du Saluto Italico, Giosue Carducci exalta la mission impériale de l’Italie. Alfredo Moriani, Enrico Corradini – qui fonda en 1904 la revue Il Regno – et surtout Gabriele d’Annunzio lui-même – qui exalta « la nouvelle aurore de l’Italie, fleur de toutes les races » – s’inscrivaient dans la même lignée. La Ligue Navale, la Société Dante Alighieri, l’Institut Colonial Italien fondé en 1906 et sa Rivista Coloniale, les congrès géographiques et coloniaux contribuèrent alors au maintien des espérances impériales (Conrad, 2007).

3. Pour les détails de la campagne, il sera utile de se reporter au livre de Charles Stephenson (2014).

4. Le soulèvement de l’Albanie et les pressions russes aidèrent les Italiens, d’autant plus qu’au mois d’octobre 1912, la Serbie, le Monténégro, la Grèce et la Bulgarie adressèrent un ultimatum à la Turquie avant de l’attaquer.

5. Les Britanniques avaient occupé Sollum le 27 novembre 1911.

6. L’Allemagne souhaitait voir la Turquie intervenir à ses côtés mais, sachant qu’elle pouvait perdre gros en cas de défaite, cette dernière hésitait. Après un incident naval turco-russe intervenu le 29 octobre, ce fut le gouvernement du Tsar qui l’accula à entrer en guerre alors qu’elle cherchait toujours à demeurer étrangère au conflit. Aussi, le 12 novembre 1914, après bien des hésitations, elle se rangea dans le camp allemand, menaçant par le fait le dispositif britannique de protection du canal de Suez.

7. Au début de l’année 1918 il fut remplacé par le Géorgien Ishaq Pacha.

8. Tout au long de la guerre, des sous-marins allemands et autrichiens ravitail- lèrent les forces turques à partir du port de Misrata. 1916. Elle fut finalement abandonnée afin de ne pas froisser les Italiens.

9. Au mois d’août 1917, les Turcs pendirent Kaoucem qui avait largement basculé dans le banditisme.

10. Il s’agit d’un village du nord-est de la Libye situé à une trentaine de kilomètres à l’ouest de Tobrouk, orthographié également Ikrimah ou Akramah.




CHAPITRE VI

De l’Impero italien au roi Idriss (1919 à 1969)

En Libye1, où les Italiens eurent bien du mal à s’imposer, la souveraineté de Rome ne fut en définitive exercée que durant quelques brèves années ; dès 1942 la Cyrénaïque et la Tripolitaine passèrent en effet sous domination britannique et le Fezzan devint zone d’occupation française.

L’Impero italien de Libye

Le 25 octobre 1920 fut signé l’accord d’Ar-Rajmah qui partageait la Cyrénaïque en deux, le nord et le littoral revenant à l’Italie, le sud à l’émirat senussiste d’Idris As-Sanûsi, qui devenait émir autonome dans la région des oasis, jusqu’à Koufra.

Entre 1921 et 1925, sous le gouverneur Giuseppe Volpi, Rome confia aux généraux Mombelli et Bongiovanni la mission de conquérir l’ensemble du territoire, mais la résistance des tribus fut opiniâtre.

En Cyrénaïque, la « guerre sainte » d’Omar al-Mukhtar de la tribu des M’naffa2 malmena les forces italiennes. Au début de l’année 1922, appuyé par les tribus Abidet, Barasa, Hasa, Dersa et Arfa (Santarelli et alii, 1981), il fut quasiment le maître de la région. Le 21 décembre 1922, Idris As-Sanûsi 3 s’exila en Égypte après avoir nommé Omar al-Mukhtar commandant militaire.

Toujours en 1922, mais en Tripolitaine, la situation était alors différente dans la mesure où, soutenu par certaines tribus berbères du Jebel Nefusa, le général Badoglio réussit à écarter la menace pesant sur les villes du littoral.

L’offensive italienne reprit au début de l’année 1923 et, le 26 février, Misurata (Misrata) fut prise. Au mois de février 1924, ce fut le tour de Ghadames4 et en novembre 1924, celui de Syrte. À cette date, l’Italie contrôlait tout le littoral tripolitain. Elle voulut ensuite prendre le contrôle de l’ensemble du territoire, mais la conquête de l’intérieur de la Libye jusqu’aux oasis du Fezzan se révéla laborieuse.

Au mois de juillet 1925, le général de Bono fut nommé à Tripoli avec pour mission la conquête de la Cyrénaïque. Le 6 décembre 1925, la frontière entre la colonie italienne de Cyrénaïque et l’Égypte fut fixée par la signature d’un traité italo-égyptien. Sollum resta à l’Égypte mais Al-Jaghbub, siège de la Sanûsiya, fut rattachée à la colonie italienne.

Durant l’hiver 1927-1928, les troupes italiennes réussirent leur jonction dans le golfe des Syrtes, à l’ouest d’Ajdebiya. À partir de ce moment, la Cyrénaïque et la Tripolitaine furent réunies.

Au mois de janvier 1928, le général Badoglio succéda au général de Bono et il poursuivit la poussée italienne. Le 18 juin 1929 il rencontra Omar al-Mukhtar et une trêve fut conclue, que ce dernier rompit fin octobre.

Le général Graziani fut ensuite nommé vice-gouverneur et commandant des troupes à Benghazi avec pour mission de détruire la Sanûsiya, ce qui fut fait au mois de janvier 1931 avec l’occupation de Koufra, ce qui lui retira sa profondeur africaine. Pour empêcher l’envoi de matériel depuis l’Égypte, Grazziani fit édifier une ligne fortifiée composée de fil de fer barbelé depuis le port de Bardia, sur la frontière égyptienne, jusqu’à l’oasis d’Al-Jaghbub (al-Giarabub pour les Italiens).

Capturé le 11 septembre 1931 par des Libyens engagés dans l’armée italienne5, Omar al-Mukhtar fut pendu et, le 24 janvier 1932, le maréchal Badoglio annonça la fin de la campagne. Entre 1911 et 1932, la conquête de la Libye s’était faite au prix de 8 898 soldats italiens tués6.

Au mois de décembre 1934, les deux territoires italiens de Tripolitaine et de Cyrénaïque furent unis dans la Colonie de Libye dont la capitale fut Tripoli. Le maréchal Italo Balbo, qui en fut le premier gouverneur général, divisa le territoire en quatre provinces (Tripoli, Benghazi, Darnah et Misrata), et en un Territoire militaire du Sud dont le chef-lieu était le poste de Hun. Puis les provinces côtières furent considérées comme faisant partie du territoire national italien tandis que le Sahara libyen conservait son statut de colonie. L’Impero italien fut créé le 9 mai 1936. En 1937, le ministère de l’Afrique italienne remplaça l’ancien ministère des Colonies, puis, le 9 janvier 1939, la colonie de Libye devint une province d’Italie sous le nom de « Quatrième Rivage ».

Au début des années 1930, la Libye italienne, étendue sur 1 800 000 km2, était un pays pauvre ne comptant que 700 000 habitants. En 1931, 44 000 civils italiens y vivaient. En 1939, ils étaient 120 000 sur une population de 751 000 habitants, soit 16 % du total. Tripoli comptait alors une population de 40 000 Italiens sur 113 000 habitants.

En Libye, l’Italie réalisa d’importants travaux d’infrastructure (routes, voies ferrées, ponts, aérodromes), mais le coût de cette colonisation apparut élevé pour la métropole7. En 1937, fut inaugurée la Balbia, route côtière longue de 1 800 km reliant Tripoli à Tobrouk, c’est-à-dire la Tripolitaine à la Cyrénaïque.

D’énormes efforts furent entrepris en faveur de la population musulmane que Rome chercha à sédentariser dans des villages équipés d’écoles, d’hôpitaux et de mosquées.

Durant la période coloniale italienne (1911-1943), et à la diffé- rence de l’Algérie ou des protectorats de Tunisie et du Maroc, la Libye ne fut ni constituée en État ni ne vit le renforcement de ses structures étatiques. Ici, ce fut la Sanûsiya qui joua le rôle de coagulateur national. De 1911 à 1922, Rome lui laissa le pouvoir en Cyrénaïque afin de ne pas avoir à y combattre les tribus. Avec Mussolini, l’Italie chercha à soumettre la Sanûsiya, ce qui donna à cette dernière une sorte de statut de mouvement nationaliste. C’est pourquoi Idriss As-Sanûsi est considéré comme le « père fondateur » de la nation (Djaziri, 2008 :129), du moins en Cyrénaïque et au Fezzan, car en Tripolitaine, il ne fut jamais reconnu comme tel.

La Seconde Guerre mondiale et ses conséquences8

Comme cela avait été le cas durant la Première Guerre mondiale, la Libye fut un enjeu pour les belligérants en raison de la position stratégique du canal de Suez.

De 1940 à 1942, la Libye et l’ouest de l’Égypte connurent un gigantesque mouvement d’allers et retours au gré des offensives et des contre-offensives lancées par les belligérants (carte n°24).

Le 28 juin 1940, le maréchal Italo Balbo, gouverneur de Libye, trouva la mort aux commandes de son avion abattu par erreur par la défense anti-aérienne italienne. Il fut remplacé par le maréchal Rodolfo Graziani qui reçut l’ordre de lancer une offensive en direction du canal de Suez. Le 15 septembre 1940, les Italiens s’élancèrent en direction de l’Égypte et de Sidi Barrani, mais ils furent arrêtés par les forces du général britannique Archibald Wavell. Le 9 décembre, une contre-attaque dirigée par le brigadier général Richard O’Connor enfonça les lignes italiennes sur 600 km, et 130 000 prisonniers restèrent aux mains des Britanniques qui prirent Benghazi9.

Au mois de mars 1941, l’Allemagne intervint en envoyant en Libye un corps expéditionnaire moderne, l’Afrika Korps, placé sous les ordres du général Erwin Rommel, spécialiste des opérations blindées, qui s’était distingué lors de la campagne de France en 1940.

L’objectif allemand était une opération de type blitzkrieg en direction du canal de Suez et au-delà, pour s’assurer le contrôle des puits de pétrole du Moyen-Orient. Cependant, pour mener à bien cette guerre du désert, l’Afrika Korps avait besoin d’énormes quantités de carburant, de matériel de rechange et de ravitaillement. La maîtrise de la navigation entre l’Europe et l’Afrique du Nord étant donc impérative, Berlin comptait sur la puissante marine italienne pour l’aider à la garantir. La supériorité aéronavale britannique l’en empêcha.

Au mois d’avril 1941, Rommel lança une offensive foudroyante. Le 15 du mois, les positions perdues par les Italiens quelques mois auparavant étaient reconquises, mais sa marche vers le canal de Suez fut stoppée le 30 juin à El-Alamein10, à 100 km à peine du Caire, la capitale égyptienne, où les nationalistes se préparaient à accueillir triomphalement les troupes allemandes. La bataille d’El-Alamein se déroula sur un front étendu sur une soixantaine de kilomètres, depuis l’intérieur jusqu’à la mer, et sur une profondeur de plus de 10 km. Deux fois supérieurs en hommes et en moyens, puisqu’ils alignèrent 200 000 combattants, 1 030 chars, 1 200 pièces d’artillerie et 750 avions, pouvant de plus être facilement ravitaillés, les Britanniques en furent les vainqueurs. Rommel, qui fut contraint de replier ses troupes vers Benghazi, fut sur la défensive.

Une double opération alliée fut ensuite lancée :

- à l’ouest, le débarquement anglo-américain du 8 novembre 1942 en Afrique du Nord ouvrit un front sur les arrières de Rommel ;

- à l’est, depuis l’Égypte, le 13 novembre, le général Bernard Montgomery lança une puissante offensive en direction de la Libye.

Cependant, afin d’éviter d’être attaqués sur deux fronts à la fois, les Allemands lancèrent une offensive vers l’ouest, depuis la Libye et à travers la Tunisie, en direction des forces alliées débarquées en Algérie. Parallèlement, le 9 novembre 1942, depuis l’Italie, une noria d’avions achemina une force d’intervention en Tunisie. Le 14 novembre, Tunis et toutes les grandes villes du pays étaient entre les mains des Allemands, le plan de Rommel étant alors clair : attaquer les forces de débarquement à revers. Dans les premiers jours de la contre-offensive allemande, les troupes américaines commandées par le général Llyod Fredendal perdirent 150 chars et 2 000 prisonniers. Aussi, le 19 novembre, afin de les épauler, les Français engagèrent 76 000 hommes sur le front algéro-tunisien.

En Libye, le 23 janvier 1943, les Britanniques entrèrent à Tripoli où les rejoignirent les hommes de la colonne Leclerc qui, partis du Tchad, avaient conquis le Fezzan au mois de novembre 1942.

Au mois de mars 1943, l’armée française, qui s’était lancée au-devant des troupes allemandes, remporta coup sur coup deux victoires à Medjez El-Bab dans le nord de la Tunisie, et à Sbeitla, dans le sud, là même où, en 647, l’exarque Grégoire avait été vaincu par Abd Allah Ibn Sarh.

Le 7 mai, les Alliés entrèrent dans Tunis et, le 13 mai, les forces allemandes d’Afrique capitulèrent.

La Libye italienne étant passée sous contrôle franco-britannique, Londres administra la Cyrénaïque et la Tripolitaine cependant que Paris contrôla le Fezzan, territoire conquis sur les Italiens à la suite de la campagne de la colonne Leclerc en 1942.

Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, avec le plan Bevin Sforza, Britanniques et Italiens proposèrent une division en trois de l’ancienne colonie italienne : Londres exercerait une tutelle sur la Cyrénaïque, couvrant ainsi le canal de Suez. Avec le Fezzan, la France pourrait achever la possession de l’ensemble saharoafricain, du Touat au Fezzan et du Hoggar au Soudan français (l’actuel Mali). L’Italie espérait « sauver les meubles » en conservant la Tripolitaine, où vivaient encore 40 000 de ses ressortissants. Mais l’URSS et les États-Unis s’opposèrent à ce plan, exigeant que le territoire ne soit pas divisé et qu’il soit mis sous tutelle de l’ONU.

Sur place, en Libye, deux courants politiques s’opposèrent. L’un était incarné par les citadins « modernistes » qui souhaitaient voir naître un État républicain « unitaire ». Les tribus de Cyrénaïque soutenaient quant à elles le chef de la Sanûsiya, Mohammed Idris As-Sanûsi. En 1946, elles le choisirent comme roi, puis, au mois de juin 1949, les Britanniques le reconnurent comme émir de Cyrénaïque.

Le 21 novembre 1949, la résolution 289 de l’ONU prévoyant que la Libye une et entière serait indépendante le 1er janvier 1952, fut adoptée par 48 voix contre une et cinq abstentions. Ne tenant aucun compte des réalités géographiques, historiques, religieuses, culturelles et politiques, l’ONU imposait donc la naissance d’une Libye souveraine constituée par la réunion de la Cyrénaïque, du Fezzan et de la Tripolitaine.

En 1950 eut lieu l’élection d’une Assemblée nationale composée de 60 députés à raison de 20 pour chacune des trois régions. De difficiles négociations eurent ensuite lieu entre les représentants des diverses composantes politico-tribales libyennes. Le 2 décembre, elles aboutirent finalement à un compromis : la Libye indépendante serait une monarchie fédérale regroupant trois provinces : la Cyrénaïque, la Tripolitaine et le Fezzan, avec pour souverain l’émir de Cyrénaïque, Mohammed Idriss As-Sanûsi.

Le 24 décembre 1951, la Libye accéda à l’indépendance. Le 10 août 1952, elle fut réunifiée à la suite de la signature de l’accord franco-libyen sur l’évacuation du Fezzan par les troupes françaises11.

Le règne du roi Idriss Ier (1951-1969)

De l’indépendance de 1951 jusqu’au coup d’État de 1969, la Libye fut une monarchie dirigée en réalité par les tribus de Cyrénaïque. À l’origine, Idriss Ier, qui prit pour titre « Sa Majesté le roi du Royaume-Uni de Libye », ne voulait pas de tout le pays, mais de la seule Cyrénaïque. C’est d’ailleurs en Cyrénaïque, à Al-Baïda, fief de la Sanûsiya, qu’il installa sa capitale ainsi que, pour un temps, le Parlement. Afin d’équilibrer les pouvoirs régionaux, il nomma un Tripolitain, Mahmoud el-Montasser, comme Premier ministre. Ce dernier le fut d’ailleurs deux fois, de 1951 à 1954, puis de 1964 jusqu’au coup d’État du 1er septembre 196912.

À la différence des Saoud d’Arabie, le roi Idriss n’ancra pas la monarchie sur sa confrérie (la Sanûsiya). La base de son pouvoir fut sa tribu, la Barasa, alliée aux autres tribus de Cyrénaïque dans la confédération des Sa’adi (voir page 171 et suivantes). À travers cette alliance, toute la Cyrénaïque était aux ordres du roi.

Les institutions prévoyaient la constitution de deux assemblées au sein d’un Parlement fédéral. Ce dernier était composé d’un Sénat de 24 membres à raison de 8 par province, nommés moitié par le roi et moitié par les conseils provinciaux, ainsi que d’une Chambre des députés de 55 membres, 35 étant élus par la Tripolitaine, 15 par la Cyrénaïque et 5 par le Fezzan. Le roi dirigeait les relations extérieures, commandait les armées, nommait le Premier ministre. Il avait un droit de veto suspensif au Parlement, approuvait et promulguait les lois. Chaque province était administrée par un gouverneur nommé par lui et assité d’un conseil de 40 représentants dont 10 étaient désignés par le souverain.

La succession était héréditaire par ordre de primogéniture masculine. N’ayant pas d’enfants, le successeur du roi Idriss devait être son frère ou le fils aîné de ce dernier.

Une première crise éclata dès le 21 février 1952 quand la police ouvrit le feu sur des manifestants pro-nassériens du parti du Congrès qui contestaient le résultat des élections. Le parti fut interdit, l’armée fut épurée de ses cadres nassériens et le pays sombra dans les coteries tribales.

En 1962, les gouvernorats furent remplacés par 10 départements dirigés par autant de préfets et le pays devint le Royaume de Libye avec Al Baïda pour capitale.

Lorsque le roi Idriss accéda au pouvoir, la Libye était un pays pauvre car non encore enrichi par le pétrole et qui avait donc besoin de soutiens financiers extérieurs. C’est pourquoi la première décision du souverain fut de signer un traité d’alliance de 20 ans avec la Grande-Bretagne, au terme duquel Londres put louer des bases militaires. Le souverain passa rapidement des accords similaires avec les États-Unis qui construisirent l’immense base de Wheelus Field près de Tripoli.

En 1956, l’Italie et la Libye signèrent un traité d’amitié en conclusion duquel Rome versa des réparations pour dommages de guerre, cependant que Tripoli garantissait les propriétés possédées par les 27 000 Italiens qui vivaient encore dans le pays, essentiellement en Tripolitaine13.

La monarchie ne survécut pas aux contrecoups de la « guerre des six jours » du mois de juin 1967, l’armée et les nationalistes arabes reprochant au souverain son manque de solidarité avec l’Égypte et son alignement sur les positions occidentales.
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1. « La Libye, au lendemain de la Grande Guerre, n’est plus le bastion avancé et détaché de l’Empire ottoman. La république d’Ataturk, turquiste et laïciste, cesse d’être une référence et un recours. La Libye devient un pays arabe colonisé, comparable à la Tunisie, au Maroc, à l’Algérie. À ce titre, elle paraît comme la marge orientale d’un Maghreb dominé par la France, l’Espagne, l’Italie face à un Machreq sous influence britannique. » (Martel, 1991 : 141).

2. Né dans le Jebel Lakhdar, dans l’arrière-pays de Benghazi, il enseigna le Coran à Al-Baïda, la capitale spirituelle et intellectuelle de la Sanûsiya.

3. Pour l’histoire de la confrérie durant la période 1918-1933, voir Gazzini (2004).

4. Le 12 septembre 1919, la France et l’Italie avaient précisé la frontière tuniso- libyenne entre Ghadamès et Tummo. Trois jours plus tard, le 15 septembre, ce fut le tracé de la frontière égypto-libyenne qui fut défini. Solum et l’oasis de Siwa restèrent à l’Égypte, contre un agrandissement de la Somalie italienne par rattachement du Jubaland dans le nord du Kenya. Al-Djarabud, cœur de la Sanûsiya, et Koufra dans le Fezzan étaient rattachés à la Libye italienne, ce qui provoqua de vives protestations du Caire à partir de 1922, date de l’indépendance de l’Égypte. Il faudra attendre 1932 pour que l’Égypte accepte officiellement ces délimitations frontalières.

5. Les Libyens ne se rangèrent pas unanimement dans le camp nationaliste. Loin s’en faut. Des Berbères du Jebel Nefusa se rallièrent en effet dès 1911 aux forces italiennes auxquelles ils fournirent une aide précieuse. Il en fut de même de plusieurs tribus arabes. Une illustration de cette réalité occultée a été donnée durant la Seconde Guerre mondiale. À l’exception d’une fraction des sénoussistes qui suivit l’émir Idriss dans sa politique de collaboration avec les Britanniques, et qui intégra la fantomatique Libyan arab force, la majorité de la population de Libye a soutenu les forces de l’Axe et nombreux furent les Libyens qui s’engagèrent alors dans l’armée italienne.

6. Pour les combats vus du côté de la résistance libyenne entre 1910 et 1930, on se reportera à Del Boca (2008) qui a publié les carnets de Mohammed ben Khalifa Fikini, issu de la tribu des Rajban du Jebel Nefusa, et qui fut une figure de la résistance contre l’Italie.

7. En 1938, le budget colonial représenta 12,5 % du budget de l’État italien.

8. Pour tout ce qui concerne l’Afrique du Nord durant la Seconde Guerre mondiale, voir Levisse-Touzé (2000). Pour les opérations en Libye, voir Pinta (2006 : 241-254).

9. Durant la guerre, Benghazi changea cinq fois de main.

10. Au sud du dispositif britannique, à Bir Hakeim, le général Koenig avait résité à la poussée allemande du 28 mai au 19 juin avant de réussir à percer les lignes de Rommel pour rejoindre la VIIIe armée britannique.

11. La découverte de gisements pétroliers changea rapidement la nature du pays au fur et à mesure de l’exploitation commerciale qui débuta en 1960.

12. Emprisonné, il mourut en détention en 1970.

13. Ces colons furent expropriés et expulsés en 1970, après le coup d’État ayant renversé le roi Idriss.






CHAPITRE VIII

Du coup d’État des « jeunes officiers » à la Libye du colonel Kadhafi (1951-2011)

Le roi Idriss était absent depuis deux mois – il était allé prendre les eaux dans une station thermale turque – quand, à la veille de son abdication, se déroula le coup d’État du 1er septembre 1969. Malade et sans enfant, Idriss Ier avait en effet décidé d’abdiquer le 2 septembre en faveur de son neveu, le prince Hassan Reda as-Sanûsi, fils de son frère Mohammed Reda As-Sanûsi, prince héritier depuis la mort de ce dernier en 19561. Les jeunes officiers nassériens et panarabistes prirent donc la monarchie de vitesse2.

Le 1er septembre 1969, les officiers qui renversèrent le roi Idriss formèrent un Conseil de commandement de la révolution (CCR) qui abolit la monarchie et proclama la République arabe libyenne. Leur premier communiqué fut lu à la radio par le capitaine Mouammar Kadhafi qui se tint ensuite à l’écart du gouvernement. La junte militaire qui prit le pouvoir était composée de 12 membres. Elle était multitribale mais, en son sein, dominaient les deux principales tribus de Libye, à savoir les Warfalla3 et les Maghara4. L’un de ses membres, Mohammed Mgharief, appartenait à la tribu royaliste des Mgharba. Omar el-Mehichi, originaire de Misrata, représentait la gauche des conjurés5. À la différence de ses camarades, il n’était ni panarabiste ni nassérien mais marxiste, ce qui lui attira leur hostilité ; d’où la crise de 1975 et la rupture du colonel Kadhafi avec la ville de Misrata comme nous le verrons plus loin. Les autres putschistes étaient des Bédouins issus de tribus makhzéniennes chamelières ou moutonnières du groupe Mahamid (voir page 171 et suivantes).

Ces jeunes officiers majoritairement bédouins étaient des nationalistes pan-arabes admirateurs du colonel Nasser. Dubitatif, ce dernier voulut en savoir plus sur leurs intentions et il envoya à Tripoli le journaliste et écrivain Mohamed Heykal. À son retour, ce dernier déclara au Raïs : « Ces jeunes gens sont une vraie catastrophe […] ils sont incroyablement naïfs et scandaleusement purs. »

Durant plusieurs semaines, les nouveaux dirigeants de la Libye prirent toutes les précautions afin de ne pas provoquer l’intervention des milliers de soldats britanniques et américains casernés dans les bases libyennes, et qui auraient pu rétablir un régime monarchique allié. C’est ainsi que, dans le communiqué annonçant le coup d’État, il fut affirmé que la sécurité des biens des étrangers serait assurée et que les compagnies pétrolières ne seraient pas nationalisées. Comme les putschistes affichaient également leur anti-communisme, l’Occident fut donc rassuré ; aussi, dès le 6 septembre, les États-Unis reconnurent-ils le nouveau régime. Un gouvernement de 9 membres, dont 7 civils, fut constitué et il fut présidé par un syndicaliste, Mahmoud el Maghrebi.

Cependant, derrière le rideau de fumée destiné à rassurer les Occidentaux, les intentions des nouveaux maîtres du pays apparurent bientôt. Un mois à peine après leurs déclarations rassurantes, ils annoncèrent ainsi qu’ils ne renouvelleraient pas les baux concernant les bases militaires étrangères. En conséquence de quoi, ils demandèrent à Londres et à Washington d’entamer des négociations au sujet de leur évacuation6. Quant aux compagnies pétrolières, elles furent contraintes de renégocier leur fiscalité.

À l’intérieur, la Constitution fédérale de 1951 qui, comme nous l’avons vu, avait été amendée au mois d’avril 1963 afin de faire du pays un « Royaume uni », fut abolie et une République arabe libyenne fut instaurée, la réorientation du pouvoir se faisant au profit de la Tripolitaine. Puis, le 11 juin 1971, fut créé un parti unique, l’Union socialiste arabe. Au sein du nouveau parti, les luttes de clan s’affirmèrent rapidement et le capitaine Kadhafi fut marginalisé.

Près de quatre ans après le coup d’État de septembre 1969, le 15 avril 1973, à Zouar, alors qu’il s’était jusque-là tenu à l’écart de la vie politique de premier plan, Mouammar Kadhafi força le destin en prononçant un discours dans lequel il invitait les « masses populaires » à reprendre un pouvoir confisqué par le parti unique, l’Union socialiste arabe. À la suite ce coup d’État pacifique, il s’imposa à la tête du pays, déclenchant une révolution culturelle et politique en lançant un double jihad7.

Le premier, intérieur, avait pout but une réforme des mœurs et des institutions allant dans le sens d’une application plus stricte des préceptes de l’Islam. Le second visait « les agresseurs du peuple arabo-islamique [… et…] les usurpateurs de la terre musulmane », c’est-à-dire les régimes arabes alliés des Occidentaux, par définition

« corrompus », et l’État d’Israël.

À partir de cette date, la Libye fut un des principaux soutiens des réseaux terroristes mondiaux, du Pays basque à l’Irlande, en passant par l’Afrique et le monde arabe. Puis, à partir des années 2000, le colonel Kadhafi changea de politique, devenant un élément modérateur et pacificateur de la scène africaine.

Chef d’État courtisé, il reçut un accueil officiel à Paris au mois de décembre 2007, puis à Madrid. En 2008, il se réconcilia avec les États-Unis et, cette même année, la Libye assura la présidence tournante du Conseil de sécurité de l’ONU.

Après trois décennies d’activisme brouillon, le colonel Kadhafi s’était donc assagi… et ce fut alors que la France de Nicolas Sarkozy et l’Otan lui déclarèrent la guerre.

Le colonel Kadhafi ou le pouvoir tribal8

La Libye est une société à deux dynamiques, celle du pouvoir et celle des tribus (Ouannes, 2009 : 25), dans laquelle la constante socio-politique est la faiblesse du pouvoir par rapport aux tribus. Au nombre de plusieurs dizaines, si toutefois nous ne comptons que les principales, mais de plusieurs centaines si nous prenons en compte toutes leurs subdivisions, les tribus libyennes sont groupées en çoff (alliances ou confédérations ; voir l’annexe 1 page 171). Ces dernières épousent à peu près les deux grandes unités territoriales de la Cyrénaïque et de la Tripolitaine.

Les tribus les plus fortes agissaient en véritables « fendeurs d’horizons9 » car elles contrôlaient les immenses couloirs de nomadisation de l’axe Méditerranée-Fezzan. Les tribus les plus faibles pratiquaient, quant à elles, un semi-nomadisme régional (Cauneille, 1963).

Le tribalisme libyen présente trois grandes caractéristiques10:

1- « L’allégeance des tribus au pouvoir central est contractuelle, fondée sur des négociations permanentes. » (Pliez, 2015 : 10). Les évènements qui ont suivi la fin du régime Kadhafi l’ont montré d’une manière très claire ;

2- les bases territoriales des groupes tribaux ont glissé vers les villes mais les liens tribaux ne se sont pas distendus pour autant ;

3- les apparentements tribaux dépassent les frontières de la Libye.


Le tribalisme en Libye est avant tout :

« […] un esprit, une structure identitaire, une âme collective, une appartenance contraignante, un sens de l’histoire et de l’appartenance et une éthique commune. Tous ces éléments constituent ce qu’on appelle la Açabiyâ, c’est-à-dire un modèle d’organisation sociale, une appartenance sociale, une appartenance accentuée à une même ashira (le Gens) ou qabilâ (tribu) et à une même origine généalogique (nassab) réelle ou inventée. Celle-ci est un fort sentiment d’appartenir à un commun ancêtre selon la règle de la filiation unilinéaire. » (Ouannes, 2009 : 288-289).



Le colonel Kadhafi conserva le système tribal tout en l’encadrant à travers un système administratif moderne, avec préfectures (muhafazat) et municipalités (baladiyat).

Issu de la tribu des Qadhadfa11, Mouammar Kadhafi fonda son pouvoir sur une profonde recomposition tribale reposant sur des alliances entre sa tribu et de puissantes açabiyât. Une recomposition qui ne demeura cependant pas figée. En fonction des évènements, il fit en effet preuve d’une intime connaissance des rouages tribaux qu’il utilisa à merveille pour ancrer ou assurer son pouvoir. Nous pouvons distinguer cinq phases dans sa politique tribale :

1- Au lendemain de sa prise de pouvoir, se méfiant de la Cyrénaïque et de ses tribus demeurées fidèles au roi Idriss, il s’appuya sur la tribu Hasa afin de faire contre-poids aux Barasa. Puis, il se rapprocha des seconds et se sépara des premiers au prétexte qu’ils furent jadis proches du colonisateur italien.

2- Il répudia sa première femme qui était d’origine kouloughli et qui ne pouvait donc pas lui apporter les appuis tribaux qui lui étaient nécessaires, et il épousa une femme firkeche, un segment clanique de la tribu Barasa. Ce mariage fut un coup de maître car, outre qu’il écartait le danger représenté par les Barasa, il lui permit de construire une alliance entre les Qadhafda et les grandes tribus de Cyrénaïque liées aux Barasa, comme les Awaqir (Awaghir) et les Ubaydat (Abidet).

Son pouvoir s’exerça alors sur les trois régions de Libye car il reposait sur les trois grandes confédérations tribales régionales :

- celle de Cyrénaïque avec la confédération Sa’adi rassemblant les tribus alliées aux Barasa ;
- celle du couloir allant des Syrtes au Fezzan avec sa propre confédération, celle des Awlad Sulayman (Ouled Slimane) ;
- celle du nord de la Tripolitaine à travers la confédération al-Bahar et cela grâce à ses alliés, les Margarha de Sebha12, tribu guerrière et makzénienne.

3- De 1973 à 1975, son pouvoir reposa également sur l’alliance avec Misrata, cité disposant d’une élite lettrée qui fournit nombre de cadres au régime, notamment dans l’administration, la diplomatie, la banque ou l’université, alors que les Bédouins, notamment les Qadhafda, se réservaient l’armée, la police ou les douanes.

Puis, en 1975, une rupture inévitable se produisit entre le bédouin Kadhafi et les patriciens de Misrata, cité portuaire, lettrée, tournée vers la mer et « capitale » des Kouloughli.

Comme l’a bien fait ressortir Moncef Ouannes (2009), ce fut en réalité un choc entre deux conceptions de la vie, un choc entre bédouinité et sédentarité13. Les officiers de Misrata furent arrêtés et les cadres issus de la ville furent mis à l’écart. Désormais, la haine des Misrati envers le régime et la personne du colonel Kadhafi fut une donnée déterminante de la vie politique libyenne. Elle explique l’évolution de cette ville qui jouera un rôle essentiel dans la guerre civile de 2011, allant jusqu’à capturer puis à lyncher à mort le colonel Kadhafi comme nous le verrons plus loin.

4- Ayant perdu l’appui de Misrata, le colonel Kadhafi procéda à une recomposition tribale en s’appuyant davantage sur sa propre confédération, celle des Awlad Sulayman. Il se rapprocha ainsi de ses « cousins » Warfalla de Bani Walid14 qui, comme les Qadhafda, font partie du groupe al-Fawqi et qui, de plus, étaient les ennemis acharnés de Misrata depuis des évènements confus survenus durant la période italienne15. Parallèlement, il consolida son pouvoir dans l’arrière-pays de Tripoli en prenant appui sur les Rujban (Rojbane) tribu de la confédération al-Bahar, groupe Mahamid al-Sharqiyin, et sur la fraction arabe des Zintan du Jebel Nefusa.

Cette nouvelle alliance couvrait un territoire immense puisqu’elle partait de Tripolitaine, englobait la région des Syrtes et s’étendait jusqu’au Fezzan. De plus, à travers la personne du colonel Kadhafi, lui était associée une grande partie de la Cyrénaïque à travers les tribus qui lui étaient alliées par mariage, à savoir les Barasa, les Ubaydat (Abidet) et les Awaqir (Awaghir).

5- Le problème qui se posa bientôt fut que la complexe alliance tribale constituée par le colonel Kadhafi se mua en une sorte d’hégémonie exercée par les Qadhafda et les Warfalla aux dépens des Ubayat, des Awaqir, des Barasa et même des Megarha. Or, en 1993, une fraction de ses « cousins » Warfalla tenta un coup d’État. La réaction du colonel Kadhafi, qui s’estima trahi par ceux auxquels il avait accordé toute sa confiance, fut extrême. Plusieurs hauts gradés furent ainsi fusillés à Bani Walid, la « capitale » de la tribu, en présence des familles et des notables. Puis leurs maisons furent rasées.

L’hypothèse de Moncef Ouannes est que les Warfalla, se sentant trop engagés avec le régime, craignirent de devenir des paria en cas de coup d’État. Aussi la tribu se serait en quelque sorte partagé les rôles, les anciens demeurant fidèles au colonel Kadhafi cependant que les jeunes officiers ourdissaient un complot. Cette duplicité de la tribu expliquerait alors la vengeance du colonel (Ouannes, 2009 : 310). L’explication est peut-être valide, même si nous n’avons pas les éléments pour en juger, cependant, une réalité ne doit pas être négligée qui est que les conjurés étaient, semblet-il, essentiellement des Warfalla originaires de Cyrénaïque. Ce fut d’ailleurs à partir de ce moment que le colonel Kadhafi se mit à soupçonner les tribus de cette région. Petit à petit, son régime rompit alors avec elles, ce qui allait lui être fatal, et il reconstitua une alliance avec les tribus de Tripolitaine et du Fezzan en tentant de reconstituer un front tribal ancré sur les Megarha et sur plusieurs petites tribus indépendantes des grandes alliances.


La question berbère (cartes 4 et 5)

À l’exception des descendants des envahisseurs arabes (invasions hilaliennes, les Libyens sont des Berbères arabisés. Le phénomène est clairement identifiable dans le Jebel Nefusa (Adrar n Infusen), où la ville de Zenten est peuplée de Berbères arabophones, tandis que Nalout et Yafran (carte n°5) sont demeurées berbérophones. En Cyrénaïque également vivent des berbérophones, mais ils y sont tout à fait minoritaires, ainsi la tribu des Aït Meriem qui se rattache au groupe zénète.

Les berbérophones libyens sont plusieurs centaines de milliers, sans compter les Touareg. Ils sont concentrés dans le Jebel Nefusa qui est aux trois quarts libyen, le reste étant tunisien. Les berbérophones se trouvent également dans la ville côtière de Zouara (At Willul en berbère), leur capitale (Chaker et Ferkal, 2012 : 108).

La guerre civile libyenne a replacé les berbérophones au centre de l’actualité. Ils ne représentent pourtant que moins de 10 % de la population libyenne totale, mais comme ils sont à 90 % concentrés en Tripolitaine, ils y constituent plus de 20 % de la population.

Le contentieux opposant les berbérophones au colonel Kadhafi reposait sur l’arabisme « racial » de ce dernier à l’encontre des musulmans non arabes, « […] expressément considérés comme inférieurs et constituant un “second cercle” au sein de l’islam » (Chaker et Ferkal, 2012 :112).

Tout au contraire, le MCAL (Mouvement culturel amazigh libyen), considérant que l’amazigh est le patrimoine de tous les Libyens, demandait sa reconnaissance comme langue officielle au même titre que l’arabe. En 2005, s’était même tenu à Tanger, au Maroc, un Congrès des Berbères libyens.

Face à cette revendication, les autorités libyennes pronaient un nationalisme arabo-musulman niant la question berbère. La doctrine de la Jamahiriya était que tous les Libyens sont à la fois arabes et musulmans. Aussi, sous le régime Kadhafi, la persécution contre ceux qui affirmaient leur berbérité fut constante. Le chanteur Abdellah Achini fut ainsi emprisonné et, en 1994, le militant Said Sifaw el Mahroug fut assassiné. Accusés d’être les agents d’Israël, les partisans de la berbérité furent réduits au silence16.

Le contentieux opposant les berbérophones au régime du colonel Kadhafi était donc tel qu’ils furent parmi les premiers à se soulever. Leur apport militaire fut essentiel puisque, et nous le verrons plus loin, c’est le front qu’ils ouvrirent sur les arrières de l’armée gouvernementale, depuis le Jebel Nefusa, qui permit de couper la frontière avec la Tunisie, puis d’isoler Tripoli, ce qui permit ensuite la prise de la ville par les forces rebelles17.



L’activisme international

Après la mort du colonel Nasser, en 1970, l’Égypte se trouva affaiblie par ses guerres contre Israël cependant que son développement était profondément hypothéqué par une croissance démographique devenue insensée18. Son leadership régional fut alors contesté par la Libye dont le « destin », porté par le colonel Kadhafi, reposait sur de fabuleuses richesses pétrolières adossées à une faible population.

Le colonel Kadhafi rechercha inlassablement la fusion des peuples arabes afin de recréer à son profit une sorte de califat transnational :

- en 1972, ce fut l’Union des Républiques arabes (Libye, Égypte, Syrie) qui fut dissoute en 1977 ;

- en 1984, ce fut l’Union Libye-Maroc, dissoute en 1986 ;

- quatre autres tentatives avortées de fusion eurent également lieu, avec la Tunisie en 1974, avec le Tchad en 1981, avec l’Algérie en 1988 et avec le Soudan en 1990.

Une telle politique provoqua bien des tensions, notamment avec l’Égypte, et elle déboucha même sur un conflit frontalier qui opposa les deux armées du 21 au 24 juillet 1977. La conséquence en fut la fermeture de la frontière entre les deux pays jusqu’au mois de mars 1989.


Un régime terroriste

Durant les années 1980, en raison de son soutien aux mouvements terroristes, les relations du colonel Kadhafi avec les État-Unis d’Amé- rique et la Grande-Bretagne furent exécrables.

- En 1981, deux avions libyens furent abattus par l’US Air Force.

- En 1984, une fusillade ayant éclaté devant l’ambassade de Libye à Londres et une femme policier ayant été tuée, Londres rompit ses relations diplomatiques avec Tripoli.

- En 1986, à la suite d’un attentat dans une discothèque de la ville de Berlin fréquentée par des militaires américains, les États-Unis menèrent un vaste raid aérien contre la Libye, bombardant des bases militaires et des zones résidentielles, faisant une centaine de morts parmi la population civile. Les implications terroristes de la Libye ne cessèrent pas pour autant.

- En 1988, un avion de ligne américain fut détruit au-dessus de la ville écossaise de Lockerbie.

- En 1989, un avion français de la compagnie UTA le fut au dessus du désert du Ténéré.

- En 1992, le Conseil de sécurité des Nations-Unies adopta une politique de sanctions contre Tripoli qui refusait de livrer les responsables de ces attentats19.

- En 1993, l’embargo commercial et financier, décidé en 1992 par le conseil de sécurité, fut renforcé par le gel des avoirs libyens à l’étranger en raison du refus de Tripoli d’extrader ses ressortissants accusés d’être les auteurs de ces attentats20.



Le tropisme touareg21

La politique saharo-africaine du colonel Kadhafi reposa sur deux grands piliers : l’union des peuples du Sahara, d’où son tropisme touareg, et sa quasi-obsession tchadienne. Ce furent deux échecs.

Le colonel Kadhafi mena une active politique en direction du Sahara et de l’Afrique noire mais ce fut un échec (Lugan, 2013 : 248-260).

Sa vision africaine était bercée par sa culture bédouine et les souvenirs mythiques du temps des grandes caravanes transsahariennes d’avant l’époque coloniale, quand le bassin du Tchad était le prolongement de l’axe qui partait des Syrtes pour s’enfoncer vers le désert via le Fezzan, puis jusqu’à la région péri-tchadique et le cœur du continent. Pour les tribus chamelières, dont la sienne, le désert était une voie de communication, non un obstacle et encore moins une frontière.

Depuis la fin du xixe siècle, à la suite de querelles de succession consécutives à la mort d’Ag Mohammed Wa n’in Talimaq, dernier chef suprême des Uraghen, les Touareg de Libye sont divisés en deux principaux groupements, celui d’Oubari avec la vallée de Targa, et celui de Ghât22.

Durant les périodes de lutte contre les Italiens, les Touareg libyens combattirent aux côtés de la Sanûsiya, ce qui fait qu’après l’indépendance de 1951, ils ne furent pas exclus de la vie politique. À l’époque du colonel Kadhafi, l’organisation coutumière des Touareg fut maintenue et ils purent continuer à parler le tamashek et à donner des prénoms berbères à leurs enfants. Cette exception est notable car les Berbères de la région du Jebel Nefusa ne bénéficièrent pas des mêmes libéralités puisqu’ils durent subir une stricte arabisation.

Le cas particulier des Touareg peut être expliqué pour deux raisons. La première est le tropisme saharien du colonel Kadhafi ; la seconde tient au fait que, pour ce dernier, et à la différence des berbérophones du nord-ouest, les Touareg n’avaient pas de revendication « séparatiste ».

L’acte de naissance de la politique touareg du colonel Kadhafi date du discours d’Oubari qu’il prononça en 1981. À partir de ce moment, il offrit à tous les Touareg une patrie, la Libye. C’est alors que furent constituées des unités révolutionnaires recrutées chez les jeunes touareg algériens, maliens, nigériens et libyens. Parmi ces volontaires, certains furent envoyés combattre les Israéliens lors de l’invasion du Liban en 1982. La plupart furent engagés dans les diverses guerres du Tchad (voir p.126). Parmi eux fut créé le FPLA (Front populaire de libération de l’Azawad) qui déclencha la rébellion touareg de 1990 au Mali avant de devenir MPA (Mouvement populaire de l’Azawad) en 199123.

Au mois d’août 2008, le colonel Kadhafi prononça son second discours. Sa teneur était bien différente de celui de 1981 car la mystique révolutionnaire y laissait alors la place au réalisme et à l’esprit pacificateur.

Trois points essentiels furent alors mis en avant par le chef de l’État libyen :

- l’incapacité des Touareg à diriger un État en raison de leurs multiples divisions internes (tribales, politiques, sociétales) ;

- le dévoiement d’une cause « nationale » ayant évolué dans les trafics divers dont celui de la drogue et des armes ;

- l’exhortation faite aux Touareg d’abandonner la lutte armée et d’intégrer les institutions de leurs États respectifs (Badi, 2010 : 20).

Ayant bien compris que le colonel Kadhafi allait cesser d’appuyer leurs actions armées, les chefs touareg maliens et nigériens présents lui demandèrent alors solennellement « d’intercéder auprès des deux gouvernements du Mali et du Niger pour arriver à une solution négociée du problème touareg » (Badi, 2010 : 21).

Les guerres perdues du Tchad (1973-1989)

Au Tchad, le colonel Kadhafi profita d’une situation de morcellement ethno-politique dont il tenta de tirer parti en appuyant certaines composantes toubou et arabes, tout en revendiquant une partie du pays à travers la question de la « bande d’Aouzou ».

Du coup d’État des « jeunes officiers » à la Libye du colonel Kadhafi (1951-2011)


La question de la « bande d’Aouzou24 » (carte n°25)

Durant la Première Guerre mondiale, l’Italie avait négocié son entrée en guerre aux côtés des Alliés et demandé, entre autres, pour prix de sa participation, que sa colonie de Libye soit agrandie.

Au lendemain de la guerre, les Alliés ayant « oublié » leur promesse, Mussolini revendiqua l’hinterland libyen en direction du lac Tchad et, le 7 janvier 1935, fut signé à Rome un traité franco-italien prévoyant la remise à la Libye italienne d’une partie du territoire français, dont le poste d’Aouzou dans le nord du Tibesti. Les tensions internationales résultant de l’invasion de l’Éthiopie par l’Italie firent que ce traité ne fut pas appliqué.

En 1968, au Tibesti, l’armée tchadienne mise en échec par les maquisards du Frolinat fut contrainte d’évacuer Aouzou et, en 1969, le roi Idriss fut renversé. À partir de ce moment, aidant tous ceux qui pouvaient affaiblir le pouvoir central de Fort-Lamy (N’Djamena), la Libye revendiqua la bande d’Aouzou.

En 1973, une fois le colonel Kadhafi véritablement maître du pouvoir à Tripoli, la Libye annexa Aouzou et considéra désormais le territoire comme partie intégrante de la Libye.

La question d’Aouzou fut réglée le 3 février 1994 par la Cour de Justice de La Haye en faveur du Tchad, ce qui permit à la Libye de renoncer avec « élégance » à sa revendication territoriale. Aussi, le 30 mai 1994, après 20 années d’occupation, les forces libyennes se retirèrent.



Dans les années 1965-1968, au Tchad, débuta une lutte armée dont les diverses composantes furent rassemblées en 1966 par Ibrahim Abatcha, un Ouadaïen (région d’Abéché), dans le Frolinat (Front de Libération National du Tchad).

Ibrahim Abatcha trouva la mort au combat le 11 février 1968, ce qui provoqua une cassure du mouvement. Avec Ibrahim Abatcha, le Frolinat regardait vers le Soudan alors qu’avec la montée en puissance des Toubou, peuple réparti entre Tchad et Libye, le Frolinat se tourna naturellement vers Tripoli. Cette évolution connut une forte accélération après 1973 et l’arrivée au pouvoir du colonel Kadhafi, ce qui provoqua l’hostilité du Soudan.

Or, le Frolinat était la réunion de plusieurs courants (Buijtenhuijs, 1977, 1978 et 1984). À l’origine, il était l’émanation des Arabes et des sédentaires de la région du centre-est, Ouadaïens et Arabes, groupés dans la 1re armée, mais les Arabes se brouillèrent avec les Ouadaïens et, au mois de juin 1970, ils créèrent deux mouvements : l’Armée Volcan et le CDR (Conseil démocratique révolutionnaire), dirigé par Ahmat Acyl, ce dernier étant l’émanation des Arabes nomades du centre Tchad apparentés aux tribus arabes de Libye.

De leur côté, les Toubou, regroupés dans la 2e armée du BET (Borkou-Ennedi-Tibesti) étaient divisés en deux grandes composantes :

- celle de Goukouni Weddeye, fils du Derdéi, le chef spirituel des Tomagra ou Toubou du Tibesti et d’une partie de l’Ennedi, dont le groupe combattant étaient les FAP (Forces armées populaires) ;

- celle d’Hissène Habré, membre du clan Gorane Anakaza d’Oum Chalouba au Borkou qui disposait des FAN (Forces armées du Nord).

Au mois d’octobre 1976, Hissène Habré et Goukouni Weddeye s’affrontèrent au sujet de la répartition de l’aide libyenne, ce qui conduisit à l’éclatement de la 2e armée du BET et à la séparation des FAN et des FAP.

Le fond du problème était que Goukouni Weddeye, poulain des Libyens, avait remplacé Hissène Habré à la tête du Frolinat à la suite d’intenses pressions du colonel Kadhafi. Hissène Habré se replia alors du Tibesti vers le Soudan, pays qui n’acceptait pas de voir le Frolinat passer sous influence libyenne et qui l’accueillit donc favorablement.

Au début de l’année 1978, Goukouni Weddeye réussit à rassembler les FAP, la 1re armée et l’Armée Volcan au sein d’un Frolinat réunifié avec lequel il prit la ville de Faya (carte page n°7). L’armée nationale tchadienne fut défaite et les rebelles nordistes furent alors les maîtres du BET (Borkou-Ennedi-Tibesti).

L’union constituée autour de Goukouni Weddeye était cependant artificielle en raison des tensions existant entre les Toubou du Tibesti apparentés aux Toubou de Libye, et les Arabes tchadiens parents des Arabes libyens. Or, comme il avait davantage confiance dans les Arabes que dans les Toubou, le colonel Kadhafi arma les premiers, ce qui exacerba les tensions entre les deux composantes ethniques du Frolinat réunifié. Durant l’été 1978, Faya fut ainsi le théâtre de graves affrontements dont les FAP de Goukouni Weddeye sortirent à leur avantage. Politiquement, il s’en suivit une rupture de ce dernier avec Tripoli, l’expulsion des conseillers libyens qui encadraient les FAP et une totale redistribution des cartes.

Quelques mois auparavant, en janvier 1978, le général sudiste Félix Malloum avait constitué un gouvernement d’union nationale et, le 29 août 1978, sous la pression du Soudan, Hissène Habré qui avait accepté la main tendue du général, fut nommé Premier ministre. Mais cette alliance contre nature ne dura pas.

Dès le mois de février 1979, les FAN du Premier ministre entrèrent ainsi en guerre contre les FAT (Forces armées tchadiennes) commandées par un sudiste d’ethnie Sara, le général Kamougué25. Contre ce dernier, l’union des Toubou se reconstitua, les divers clans faisant provisoirement taire leurs querelles pour se joindre aux forces d’Hissène Habré. Les FAP de Goukouni Weddeye qui, comme nous l’avons vu, venaient de se brouiller avec leur protecteur libyen, volèrent ainsi au secours des FAN d’Hissène Habré. Au mois de mars 1979, défaites, les FAT se replièrent au sud du Chari et les milices nordistes furent alors maîtresses de N’Djamena.

L’échec du colonel Kadhafi était total. D’autant plus que, sous la pression de la France et des pays voisins du Tchad, un processus politique fut ensuite initié avec un dialogue entre toutes les composantes politiques tchadiennes, ce qui aboutit à la création d’un gouvernement d’union nationale et de transition (GUNT) présidé par Goukouni Weddeye, avec, pour vice-président, le général Kamougué et Hissène Habré comme ministre de la Défense.

Un an plus tard, au mois de mars 1980, les Toubou s’entredé- chirèrent à nouveau, ce qui permit au colonel Kadhafi de revenir en force sur la scène tchadienne.

Hissène Habré ayant rompu avec le GUNT, Goukouni Weddeye fit alors appel au colonel Kadhafi qui s’empressa de lui envoyer plusieurs milliers d’hommes. Au mois de décembre 1980, Hissène Habré fut chassé de N’Djamena et il se retira dans l’est du Tchad, à proximité du Soudan, chez les Zaghawa, ethnie vivant à cheval sur la frontière Tchad-Soudan.

Dans la rivalité entre la Libye et le Soudan, la première sembla alors l’emporter. D’autant plus que, le 6 janvier 1981, N’Djamena et Tripoli signèrent un accord secret de fusion. Mais, l’OUA (Organisation de l’Unité africaine) et la France exigèrent et obtinrent le retrait des troupes libyennes. Ce dernier, qui fut effectif au mois de novembre 1981, signait une deuxième défaite du colonel Kadhafi.

En 1982, profitant du départ du contingent libyen, Hissène Habré qui, entretemps, avait réussi à constituer autour de lui une alliance composée des Goranes (Toubou) de l’Ennedi-Borkou, des Bideyat de l’Ennedi, des Hadjerai du Guera (région de Mongo) et des Zaghawa, reprit l’offensive (carte page n°30). Cette nouvelle guerre contre Goukouni Weddeye et les Toubou du Tibesti fut remportée par Hissène Habré qui prit N’Djamena le 17 juin 1982. Impuissant, le colonel Kadhafi n’avait rien pu faire pour sauver son allié. Ce fut là sa troisième défaite tchadienne.

Replié dans le Tibesti, Goukouni Weddeye y reçut une aide considérable que lui envoya le colonel Kadhafi. Le 21 juin 1983, ayant refait ses forces, il lança une offensive vers le sud, s’emparant d’un certain nombre de localités dont Faya-Largeau et Abéché. Une puissante réaction d’Hissène Habré entraîna sa déroute et le colonel Kadhafi décida alors d’intervenir directement.

En réaction, le 10 août 1983, la France déclencha l’opération Manta (1983-1984). Afin d’interdire à l’armée libyenne toute progression vers le sud, elle positionna ses forces à la hauteur du 16e parallèle. Face aux renforts envoyés par la Libye, Paris grossit ensuite son dispositif qui finit par s’élever à 3 000 hommes soutenus par une puissante force aérienne (colonel Spartacus,1985). Ce fut le quatrième échec du colonel Kadhafi.

Au début du mois de février 1986, l’armée libyenne franchit le 16e parallèle, toujours pour soutenir Goukouni Weddeye. Aussi, le 14 février, la France déclencha-t-elle l’opération Épervier qui succédait à l’opération Manta. Le 16 février, l’aviation française bombarda l’aéroport libyen d’Ouadi-Doum, au nord du 16e parallèle.

Le 8 août 1987, les FANT (Forces armées nationales tchadiennes) prirent Aouzou, repris le 28 par les Libyens. Au mois de septembre 1987, à l’issue d’un raid audacieux, les FANT réussirent à détruire une base aérienne en Libye. En représailles, deux avions libyens bombardèrent N’Djamena et Abéché, mais un des deux appareils fut abattu par les forces françaises.

À partir de ce moment, le colonel Kadhafi comprit que la France ne le laisserait pas s’emparer du Tchad et il cessa d’aider Goukouni Weddeye qui s’exila en Algérie. La paix revint pour un temps après ce cinquième et dernier échec des tentatives libyennes au Tchad.

Un chef d’État devenu « respectable »

Le colonel Kadhafi changea ensuite de politique et cela d’une manière radicale. En 2003, la Libye reconnut ainsi ses responsabilités dans l’attentat de Lockerbie et versa des dédommagements aux familles des victimes, geste qui lui valut la levée définitive des sanctions par le Conseil de sécurité. Au mois de décembre de la même année, elle renonça à la production d’armes de destruction massive, et au mois de mars 2004, elle signa le protocole additionnel du Traité de non-prolifération nucléaire. Peu à peu, le rapprochement se fit avec les pays occidentaux et nombre de contrats d’industrialisation furent signés. Dernier sujet de friction avec la communauté

internationale, l’affaire des infirmières bulgares trouva un heureux dénouement en 2007 après que ces dernières eurent été détenues et maltraitées durant de longues années.

En 2008, un accord soldant le passif de la période coloniale fut signé entre le colonel Kadhafi et Silvio Berlusconi, le président du Conseil italien. L’Italie s’engageait à verser à la Libye une somme de 5 milliards de dollars étalée sur 25 ans, cependant que Tripoli se fournirait sur le marché italien et lutterait contre l’immigration clandestine à destination de l’Europe.


Le colonel Kadhafi et les islamistes

L’opposition principale au régime vint des milieux islamistes, tant des Frères musulmans que des salafistes. La contestation islamiste se radicalisa à partir de 1995 sous l’impulsion d’anciens d’Afghanistan qui implantèrent des maquis en Cyrénaïque, dans le Jebel Akhdar où, durant quatre ans, ils menèrent une lutte armée.

La mouvance islamiste radicale était divisée en plusieurs mouvements, presque tous centrés sur la Cyrénaïque. Les principaux étaient le Parti de la libération islamique, le Mouvement des Martyrs de Libye, le Groupe islamique de Libye, Ansar Allah, le Mouvement des patriotes libyens et le GICL (Groupe islamique combattant en Libye), proche du réseau Al-Qaida.

En 1996, éclata une rébellion islamiste initiée par le Front de salut pour la libération de la Libye qui opéra dans le Jebel Akhdar en Cyrénaïque. Après de difficiles combats et au prix d’une féroce répression, les insurgés furent éliminés. Des milliers d’arrestations eurent lieu car, selon le colonel Kadhafi, l’islamisme radical était

« pire que le Sida » (Zoubir, 2008 : 272) et « lorsqu’un animal est malade, le vétérinaire doit l’abattre pour éviter la contamination des autres animaux […] Nous ne pouvons pas laisser cette épidémie anéantir la société. Nous devons être cruels. Toute personne touchée sera considérée comme infectée par une maladie grave et incurable et devra donc disparaître » (cité par Zoubir, 2008 : 268).

Des lois anti-islamistes permirent de punir les familles et les tribus qui ne réprimaient pas ou ne dénonçaient pas les islamistes (Zoubir, 2008 : 270). Le colonel Kadhafi fit également fermer la plupart des zawiya, dont celles de la Sanûsiya. En revanche, il permit à celle de Zliten (Zlitan) la zawiya de Sidi Abdel Salam al-Asmar, en Tripolitaine, de rester ouverte.

Chassés du Jebel Akhdar, les combattants se replièrent à Benghazi et la ville fut alors soumise à une féroce répression. Le régime en extirpa les cellules islamistes, mais il s’attira la haine de la population qui fut considérée comme complice.

En 1999, les maquis étaient éliminés et les cellules urbaines détruites, mais nombre d’islamistes s’étaient fondus dans la population en attendant des jours meilleurs tout en se rapprochant d’Al-Qaida. Ils furent parmi les premiers à rejoindre l’insurrection de 2011 et à la coiffer, ce qui explique pourquoi son épicentre fut Benghazi. En intervenant pour « sauver la population de Benghazi du massacre », la France offrit donc la région aux islamistes.



Le principe de gouvernement du colonel Kadhafi qui fut énoncé dans le Livre vert, publié en 1975, était une tentative de constitution d’une troisième voie entre socialisme et capitalisme26.

Le 2 mars 1977, le Conseil de la Révolution fut supprimé et remplacé par la Grande Jamahiriyya – littéralement « l’Etat des masses » – arabe, libyenne, populaire et socialiste. Dans cette organisation originale, les « masses » populaires s’autogouvernaient car, en théorie, le colonel Kadhafi était, comme Fidel Castro à Cuba, non pas le chef de l’État, mais le « Guide » de la révolution.

Bénéficiant de la rente pétrolière et gazière et n’ayant que cinq millions d’habitants, la Libye utilisa ses pétrodollars pour assurer à sa population un niveau de vie exceptionnellement élevé sur le

« dédommager la Libye du pillage subi durant la période coloniale ».

continent africain avec un revenu annuel par habitant voisin de 3 000 euros en 2011. À la différence de l’Algérie, où la manne pétrolière a d’abord servi à enrichir les dirigeants, sous le colonel Kadhafi la population libyenne bénéficia des revenus des hydrocarbures, ce qui fit des Libyens des privilégiés par rapport à leurs voisins nord-africains.

Les services de santé étaient gratuits, l’agriculture fut subventionnée afin de créer des centres de production en plein désert avec, pour horizon, l’auto-suffisance. Le projet « grande rivière » GMMR (Great Man Made River) déversait quotidiennement vers le nord du pays 6 millions de m3 d’eau fossile grâce à 4 000 km d’aqueducs et de conduites. Là encore, la comparaison avec l’Algérie et l’Égypte, qui importent de quoi nourrir leur population, était à l’avantage de la Libye.

Dans tout le pays, des écoles, des hôpitaux, des routes surgirent des sables, sans parler des usines car, toujours à la différence de l’Algérie, la Libye du colonel Kadhafi avait décidé de fabriquer un maximum de produits, préférant subventionner des productions plus onéreuses que sur le marché mondial mais qui restaient dans le pays et donnaient du travail à ses habitants. Le taux de chômage était d’ailleurs quasi inexistant et les salaires particulièrement avantageux par rapport à ceux des pays voisins.

Le pouvoir du colonel Kadhafi fut constamment contesté par une partie de l’armée et, comme nous venons de le voir, par les groupes islamistes. Aussi, pour se maintenir, gouverna-t-il d’une main de fer.

Au mois de mai 1984, puis au mois d’octobre 1993, des officiers échouèrent lors de tentatives de coups d’État.

Le colonel Kadhafi, qui ne faisait d’ailleurs pas confiance à l’armée qui avait, à plusieurs reprises, comploté contre lui, constitua une force qui lui était dévouée et qui était composée de sept brigades bien équipées et bien payées, placées sous les ordres de membres de sa famille ou de sa tribu. Quant à l’armée proprement dite, après les échecs tchadiens, elle n’était plus réellement opérationnelle et son matériel était largement obsolète (Haddad, 2012).



1. Cette abdication prévue pour le 2 septembre 1969 était anoncée dans une lettre datée du 4 août 1969 adressée au président du Sénat.

2. Le coup d’État avait été décalé par deux fois. La première date choisie était primitivement le 1er janvier 1969 et la seconde le 1er mars. Finalement, ce fut dans la nuit du 31 août au 1er septembre que la monarchie fut renversée par une douzaine d’officiers subalternes – ils étaient presque tous capitaines –, divisés en deux groupes qui s’emparèrent des leviers du pouvoir à la fois à Tripoli et à Benghazi.

3. Les Warfalla sont divisés en deux blocs, l’un vivant en Cyrénaïque, l’autre en Tripolitaine.

4. La tribu makhzenienne des Maghara était représentée par Abdessalam Jelloud qui fut, durant de longues années, le numéro 2 du régime.

5. Son frère, Tahar el-Mehichi, était un important dirigeant du mouvement de Georges Habache, le leader palestinien.

6. Les dernières bases britanniques furent évacuées le 28 mars 1970 et la base américaine de Wheelus Field le 11 juin.

7. Sur la Libye de Kadhafi, voir Martel (1991), Pinta (2006), Djaziri (2008), Ouannes (2009), Haimzadeh (2011).

8. Et cela, en dépit de la rhétorique anti-tribale adoptée primitivement par le colonel Kadhafi.

9. L’expression est de Christiane Souriau.

10. 15 % seulement de la population du pays est détribalisée et vit en majorité dans les villes de Tripoli et de Misrata (Al-Haram Weekly).

11. La tribu du colonel Kadhafi, les Qadhafda, dont le cœur est la ville de Sebha, est numériquement peu importante avec ses 150 000 membres, mais elle occupe un espace stratégique à la jonction de la Tripolitaine et de la Cyrénaïque et à la verticale reliant la Méditerranée au cœur du Sahara, de Syrte à Mourzouk. Elle fait ainsi le lien avec les Toubou et les Touareg, ce qui explique les alliances du régime Kadhafi et son attirance pour le sud saharien et sahélien. Cette tribu chamelière engagée dans le commerce à longue distance était traditionnellement alliée aux Warfalla.

12. Les Margarha, qui constituent la seconde tribu en importance, ont longtemps donné le numéro 2 du régime en la personne du commandant Abdeslam Jalloud, chef de la tribu. Son centre est la ville de Waddan à environ 280 km au sud de Syrte.

13. Dans son livre Escapade en enfer (2000), Guy Georgy rapporte des propos de Mouammar Kadhafi résumant parfaitement bien le sentiment de ce dernier face à la ville : « Qu’est ce que je convoite, moi, le bédouin perdu dans une ville moderne et folle ? » Le colonel Kadhafi déclara également qu’ « … il avait toujours préféré la vie bédouine, la tente vagabonde, la steppe et le troupeau de chameaux à toutes les commodités de la ville » (Ouannes, 2009 : 270).

14. Avec plus d’un million de membres, les Warfalla forment la principale tribu de Libye. Ils sont divisés en plusieurs dizaines de clans que l’on retrouve dans toute la partie septentrionale du pays, avec une assise en Cyrénaïque dans la région des villes de Benghazi et de Darnah ; ils sont également présents en Tripolitaine avec pour centre Beni Walid.

15. Voir à ce sujet Ouannes (2009 : 305). Cette haine explique largement les prises de position contradictoires durant la guerre otano-libyenne.

16. Voir Tamazgha, novembre 2005, « Les Berbères en Libye ». En ligne.

17. Le renversement du régime du colonel Kadhafi n’a pas changé la donne politique pour les Berbères puisque les nouvelles autorités ont clairement réaffirmé leur attachement au dogme arabo-islamique.

18. 28 millions d’habitants en 1961, 36 millions en 1971, 44 millions en 1981, 57 millions en 1991, 70 millions en 2001, 80 millions en 2008 et plus de 100 millions en 2021.

19. Le colonel Kadhafi sut tenir sa politique pétrolière à l’écart de ses aventures internationales. C’est ainsi, alors qu’ils avaient décrété un embargo, le pétrole libyen ne cessa jamais de couler aux États-Unis à travers des sociétés canadiennes à capitaux américains…

20. En 1999, les sanctions furent levées quand Tripoli livra ses deux agents.

21. De par ses origines, le Bédouin Kadhafi avait une culture saharo-sahélienne. Avant la colonisation, sa tribu, les Qadhafda, nomadisait ainsi de la Méditerranée au Tchad. Voilà qui explique son attirance pour le Grand Sud et sa politique saharienne qui fut très mal comprise ou même caricaturée. Aujourd’hui, les nouveaux dirigeants libyens sont des citadins méditerranéens. Avec eux, nous assistons au retour à la tradition ottomane illustrée par un pouvoir émietté dans des villes littorales quasi indépendantes les unes des autres. Les Ottomans, dont les implantations citadines littorales vivaient du commerce à travers le Sahara, assuraient l’ordre le long de la pénétrante saharienne allant des Syrtes au Tchad en sous-traitant la police du désert à certaines tribus ou, plus tard, à la confrérie sénoussite.

22. Pour tout ce qui concerne les relations entre les Touareg et l’État libyen, il est indispensable de se reporter à Dida Badi (2010).

23. Ses résurgences furent à l’origine des évènements du Mali de l’année 2011 lors du soulèvement du MNLA (Mouvement national de libération de l’Azawad).

24. Pour tout ce qui concerne la question frontalière entre le Tchad et la Libye, voir Lanne (1982).

25. Le général Félix Malloum se retira alors de la vie politique et il s’exila au Nigeria.

26. Le colonel Kadhafi mit en pratique un socialisme d’État passant par la nationalisation de la branche pétrolière et les biens des résidents italiens afin de




CHAPITRE IX

La guerre franco-otanienne contre le colonel Kadhafi (2011)

En 2010 et en 2011, deux pays d’Afrique du Nord, la Tunisie et l’Égypte, connurent des évènements sans réels liens entre eux. La presse les baptisa « printemps arabe ». Deux autres pays, l’Algérie et le Maroc, échappèrent à ce mouvement. Quant à la Libye, elle n’a pas connu une révolution, mais une guerre civile dans laquelle un camp l’emporta sur l’autre à la suite d’une intervention militaire étrangère.

La guerre civile libyenne a éclaté en Cyrénaïque, à l’est du pays, avant d’être renforcée par le soulèvement de la minorité berbère vivant dans le Jebel Nefusa, à cheval sur la frontière tunisienne, à l’ouest. Les islamistes vinrent ensuite opportunément se greffer sur cette opposition régionale et tribale. À la différence de la Tunisie et de l’Égypte, le mouvement n’est donc pas parti de la capitale, et ses causes n’étaient pas économiques. Dans ce qui était alors le pays le plus riche de toute l’Afrique, la proportion de jeunes ayant moins de 25 ans était certes de 47,4 % de la population mais, une fois encore et toujours à la différence des autres pays de l’Afrique du Nord, le chômage de cette tranche d’âge était très faible.

Dans un premier temps, ayant l’exemple tunisien à ses frontières, et afin de ne pas écorner l’image positive qu’il avait finalement réussi à construire auprès de la communauté internationale, le colonel Kadhafi hésita à employer les grands moyens pour rétablir son pouvoir en Cyrénaïque. Puis, menacé, il usa de la manière forte, ce qui lui aliéna ses amis de la veille, à commencer par la France. Au nom de l’ingérence humanitaire, cette dernière prit alors la tête d’une coalition destinée à le renverser. Londres, puis l’OTAN, emboîtèrent le pas à Paris.

Ce fut donc dans une guerre civile que la France s’immisça pour des raisons officiellement éthiques.

I- La guerre de Libye (février-octobre 2011)

Au mois de février 2011, après 42 ans de pouvoir, le colonel Kadhafi eut à faire face à un triple soulèvement : (carte n°26)

1- En Cyrénaïque. Incontrôlée à l’époque ottomane, rebelle durant l’Impero italien et travaillée par les islamistes depuis les années 1990, la Cyrénaïque présentait alors trois originalités :

- elle était le fief des partisans de l’ancienne monarchie arabo-senussiste ;
-le phénomène jihadiste y était fortement ancré en dépit de la répression des années 1990 ;
- la contestation y avait reçu le renfort des mafias locales dont les ressources avaient été coupées depuis plusieurs mois à la suite de l’accord italo-libyen concernant notamment la lutte contre les filières de l’immigration africaine clandestine.

2- En Tripolitaine, dans le Jebel Nefusa, les Berbères avaient juré la perte du colonel Kadhafi lequel n’avait cessé de nier leur identité au profit d’un nationalisme arabe qu’ils combattaient.

3- Misrata, ville située sur le littoral, entre Tripoli et Benghazi, avait un compte personnel à régler avec le colonel Kadhafi depuis la rupture de 1975. De plus, la Turquie, qui avait décidé de renverser le régime, y disposait de solides appuis, Misrata étant en effet la « capitale » des Kouloughli qui sont, comme nous l’avons vu, en partie de culture turque. Enfin, la ville était le fief des Frères musulmans, confrérie placée au cœur du régime turc du président Erdogan.

Le 13 janvier 2011, lors des premières manifestations, le pouvoir libyen ne prit pas la mesure des évènements. Pensant qu’il était simplement en présence de mouvements classiques de mécontents, il interdit les rassemblements, annula les rencontres sportives et prit des mesures d’ordre social (suppression des taxes et des droits de douane sur les aliments, et versement d’une prime d’environ 250 dollars par famille).

Son erreur d’analyse était totale car la contestation était à la fois tribale, régionale, politique et religieuse.

Durant un mois, le régime réussit cependant à contrôler la situation, puis, le 15 février, le mouvement se transforma en une guerre civile qui comporta quatre grandes phases :

- du 15 au 28 février 2011, l’avantage fut aux rebelles ;

- du 1er au 18 mars, les forces du régime réagirent ;

- du 19 mars au 3 juin, à la suite de l’intervention de la coalition internationale puis de l’Otan, la situation militaire fut renversée au profit des rebelles ;

- du 4 juin au 24 octobre, les derniers partisans du colonel Kadhafi furent peu à peu éliminés.

Du 15 au 28 février : avantage aux rebelles

Le 15 février 2011, le régime décida de réprimer les émeutes qui venaient d’éclater dans les villes de Cyrénaïque, notamment à Al-Baïda, Darnah et surtout Benghazi. Mais, au lieu de faire taire les manifestants, la répression provoqua au contraire leur durcissement. La protestation se mua alors en révolte armée, puis en sédition régionale, les insurgés de Cyrénaïque formant un Conseil national de transition (CNT).

Le 16 février 2011, en signe de bonne volonté, le colonel Kadhafi fit libérer 110 islamistes emprisonnés à Benghazi, un geste qui fut interprété comme une preuve de faiblesse, et les élargis rejoignirent immédiatement l’insurrection.

Le jeudi 17 février, dit « journée de la colère », les manifestations s’intensifièrent à Benghazi où un kamikaze islamiste projeta une voiture bourrée d’explosifs contre le portail de la caserne ; celle-ci fut investie par les insurgés qui s’y armèrent. Les forces de police ayant déserté le terrain et l’armée étant demeurée passive, les autorités libyennes ordonnèrent aux gardiens de la Révolution, milice aux ordres du pouvoir, d’attaquer les manifestants. Ils le firent avec violence, mais ils furent repoussés puis traqués et massacrés, souvent avec leurs familles. Pendus, lynchés, démembrés, ils laissèrent les insurgés maîtres de la ville.

Pendant que le pouvoir échouait à reprendre le contrôle de Benghazi, toutes les villes de Cyrénaïque se soulevèrent, notamment Al-Baïda où la police se rallia au mouvement et où 13 manifestants furent tués par des tirs des gardiens de la Révolution.

À l’ouest du pays, en Tripolitaine, le Jebel Nefusa se souleva et une colonne militaire envoyée par le régime échoua à reprendre le contrôle de la ville de Zentan.

Le 20 février, Tripoli fut le théâtre d’émeutes et, dans la nuit du 20 au 21, Saïf al-Islam, un des fils du colonel Kadhafi, exigea la fin des manifestations, menaçant de faire intervenir l’armée. Il promit également des réformes politiques. Cette intervention télévisée ne calma pas le mouvement, et la maison du Peuple (le Parlement) ainsi que plusieurs bâtiments officiels de la capitale furent incendiés. Le 21 février, les villes de Tobrouk, Misrata, Tarhounah, Zlitan, Zaouïa et Zouara passèrent partiellement ou en totalité aux mains des insurgés. À Tripoli, plusieurs dizaines de milliers de manifestants affrontèrent les forces de l’ordre. Des commissariats de police furent incendiés ainsi que le siège du gouvernement. Les manifestants tentèrent, mais en vain, de s’approcher de la résidence du colonel Kadhafi. Ces évènements firent plusieurs dizaines de morts. Le 22 février, toute la Cyrénaïque, depuis Benghazi jusqu’à la frontière égyptienne, passa sous le contrôle des insurgés et, à partir

de cette date, la Libye fut coupée en deux1.

Le 23 février, afin de soutenir les insurgés, la France demanda à l’Union européenne « l’adoption rapide de sanctions concrètes » contre le régime libyen.

Le 26 février, Saïf al-Islam proposa un cessez-le-feu alors que le Conseil de sécurité de l’ONU tentait de définir des sanctions à l’égard du régime libyen. Pour sa part, le président Obama signa un décret gelant les avoirs du colonel Kadhafi, de sa famille et de ses proches aux États-Unis. L’Autriche, la Grande-Bretagne et l’Espagne firent de même quelques jours plus tard.

Du 1er au 18 mars 2011 : la réaction loyaliste

En moins de 15 jours, le mouvement avait donc touché toutes les régions de Libye, mais, à partir du 1er mars, le régime contreattaqua. Ses forces reprirent alors l’avantage jusqu’au moment où l’intervention franco-internationale renversa le rapport de forces.

Durant cette période, les fronts présentèrent des situations variées :

- la Cyrénaïque vit se dérouler une guerre de mouvement, avec des allers-retours ;

- dans la partie côtière orientale de la Tripolitaine, Misrata fut assiégée, et dans les villes côtières, les forces régimistes réussirent à écraser les soulèvements ;

- dans le Jebel Nefusa, les insurgés, essentiellement berbères, constituèrent un réduit adossé à la Tunisie après qu’ils eurent pris le contrôle des postes-frontières avec ce pays.

Le 5 mars, le Conseil national de transition (CNT) tint sa première réunion et se proclama « seul représentant » légitime du pays.

Le 10 mars, alors que les forces fidèles au colonel Kadhafi poursuivaient leur offensive, la France reconnut le CNT comme « seul représentant » légitime du pays, ce qui fut un encouragement donné aux rebelles alors en pleine débandade.

Le 15 mars, les forces pro-gouvernementales se rapprochèrent de Benghazi, la capitale des rebelles où siégeait le Conseil national de transition. La ville d’Ajdabiya, à 160 km au sud de Benghazi, fut reprise, cependant qu’un fort parti d’insurgés était encerclé dans sa proche banlieue.

Le 17 mars, une force régimiste composée d’une vingtaine de chars déclassés et d’environ 1 000 hommes s’avança vers Benghazi. En France, une énorme mobilisation fut alors orchestrée par le « philosophe » Bernard-Henri Lévy afin de « sauver » la population de Benghazi. Ce même 17 mars, Alain Juppé, ministre français des Affaires étrangères, arracha la résolution 19732 au Conseil de Sécurité de l’ONU, ce qui permit d’ouvrir les hostilités3.

Cette résolution autorisait la création d’une zone d’exclusion aérienne au-dessus de la Libye, le gel des avoirs du colonel Kadhafi, ainsi que « les mesures nécessaires » à la protection des civils. Elle prévoyait le déclenchement de frappes aériennes dès le 18 mars. Cette résolution, qui excluait l’occupation au sol, fut soutenue par la Ligue arabe, cependant que le Qatar annonçait qu’il participerait à son volet militaire.


Qui a provoqué la guerre de Libye ?

À l’occasion des travaux de la commission spéciale du Congrès

américain enquêtant sur l’attaque de la mission américaine

à Benghazi en septembre 2012, attaque qui coûta la vie à Christopher Stevens, l’ambassadeur américain, furent produits des emails confidentiels de Sidney Blumenthal, conseiller d’Hilary Clinton, alors Secrétaire d’État.

Selon ces documents, la DGSE française (Direction générale de la Sécurité extérieure) aurait, sur ordre de l’Élysée, organisé des réunions secrètes avec des opposants libyens dès le mois de février 2011. L’une de ces notes intitulée « Comment les Français ont créé le conseil national libyen » nous apprend ainsi que des agents français auraient « donné de l’argent et prodigué des conseils » et que ces agents, parlant au nom de Nicolas Sarkozy, « ont promis que dès que le [Conseil] est conçu, la France le reconnaîtra comme étant le nouveau gouvernement libyen ».

Selon une autre note, datée du 20 mars celle-là, Nicolas Sarkozy « prévoit que la France dirigera les attaques contre [Kadhafi] sur une période temps étendue ». Une fois encore s’il était authentique, ce document établirait donc que, trois jours à peine après le vote de la résolution 1973 de l’ONU qui ne prévoyait que l’établissement d’une zone d’exclusion aérienne autour de la seule ville de Benghazi, le président Sarkozy aurait planifié une guerre totale contre la Libye, ce qui n’était pas prévu par ladite résolution.



Du 19 mars au 3 juin : les loyalistes perdent pied

Ce fut donc officiellement pour protéger les civils de Benghazi que la France arracha à l’ONU le droit d’imposer une zone d’exclusion aérienne. Cependant, devant l’incapacité des rebelles à entamer les défenses du régime, Paris s’immisça peu à peu dans la guerre civile, s’engageant même sur le terrain, notamment à Misrata4 et dans le Jebel Nefusa.

La résolution 1973 de l’ONU fut mise en pratique le 19 mars à l’issue du Sommet de Paris, qui se tint à l’initiative de la France et du Royaume-Uni. La Belgique, la Norvège, le Danemark, les Pays-Bas, l’Italie, le Qatar et le Canada y annoncèrent leur participation à la coalition internationale qui fut alors constituée. L’Italie accorda l’usage de ses bases militaires.

Des raids aériens furent lancés dès l’après-midi du 19 mars par des avions américains, français, britanniques et norvégiens qui détruisirent les véhicules de l’armée libyenne engagés sur le front de Benghazi. Des tirs de missiles Tomahawk furent également effectués à partir de bâtiments de surface et de sous-marins américains et britanniques.

Les forces loyalistes qui avançaient en direction de Benghazi ayant été détruites, le colonel Kadhafi, qui ne pouvait plus espérer reprendre le contrôle de la Cyrénaïque, fut alors en sursis. Cependant, en dépit des frappes aériennes, ses forces empêchèrent encore un moment les rebelles d’avancer vers Tripoli. Face à l’aviation occidentale, les loyalistes renoncèrent à l’emploi des chars, trop vulnérables, au profit de véhicules légers et rapides difficiles à détecter ; dans un premier temps, et en dépit de leur infériorité, ils réussirent à stabiliser le front entre Adjabiya et Marsa al-Brega (Brega).

Le 21 mars, l’intervention étrangère dépassa largement le cadre de la résolution 1973 car le complexe résidentiel du colonel Kadhafi fut bombardé, au prétexte qu’il servait de centre de commandement, cependant que plusieurs bâtiments administratifs situés au cœur de Tripoli étaient détruits.

L’Union africaine demanda alors « la cessation immédiate de toutes les hostilités », rejointe le lendemain par la Russie. Quant à la Ligue arabe, elle mit en garde contre la déviation des objectifs définis par la résolution 1973 qui étaient l’instauration d’une zone d’exclusion aérienne limitée à Benghazi, non la guerre contre le régime Kadhafi et la destruction de son armée.

En vain car, le 26 mars, l’appui aérien français permit aux rebelles de s’emparer des villes d’Ajdabiya et de Marsa al-Brega et, le lendemain, ceux-ci prirent le terminal pétrolier de Ras Lanouf ainsi que la bourgade de Ben Jawad, située à 150 km à l’est de Syrte.

Le 31 mars, l’Otan prit le relais de la coalition internationale5 cependant que, par la voix de son fils Saif al-Islam, le colonel Kadhafi proposa qu’un référendum visant à l’instauration d’une démocratie se tienne en Libye. Mais alors que l’OTAN se disait prêt à examiner ces propositions, le CNT s’y opposa car il exigeait le départ pur et simple du colonel Kadhafi.

Le 30 avril, Saïf al-Arab, le plus jeune fils du colonel Kadhafi, fut tué avec trois de ses enfants dans un bombardement aérien de l’OTAN. Puis, prime à l’appui, le CNT lança une chasse à l’homme,

« mort ou vif », contre le colonel Kadhafi et ses fils.

À partir du 3 juin, les hélicoptères français furent directement engagés en appui au sol des rebelles. Au même moment, débuta l’offensive des Berbères du Jebel Nefusa, soutenue et coordonnée par les forces spéciales françaises6.

La fin du colonel Kadhafi (4 juin-24 octobre 2011)

Le 14 juillet, un puissant appui de l’OTAN permit aux rebelles de lancer la bataille de Marsa al-Brega, ville qui avait été reconquise par les régimistes le 31 mars.

Le 18 août, les rebelles s’emparèrent de Gharyan et de Sabratha, coupant ainsi Tripoli de sa voie principale d’approvisionnement depuis la Tunisie. La bataille de Tripoli commença alors, cependant qu’au Fezzan, Mourzouk, important nœud de communication avec le Tchad et le Niger, était perdu par les régimistes.

Les 20 et 21 août, Tripoli se souleva et les rebelles lancèrent l’assaut. En l’espace de 48 heures, la majeure partie de la ville fut conquise. Le 22 août, les dernières poches de résistance à Ras al-Brega furent supprimées par les rebelles et les forces régimistes se replièrent vers Syrte, directement menacée par les insurgés venant de Misrata.

À la fin du mois d’août, la prise de Tripoli entraîna la fuite du colonel Kadhafi ainsi que l’accélération de la reconnaissance internationale du CNT. Les combats se poursuivirent ensuite autour des derniers bastions kadhafistes et, le 15 septembre, débuta la bataille de Syrte, ville dans laquelle le colonel Kadhafi s’était retranché avec ses derniers fidèles commandés par son fils Moatassem.

Le 29 septembre, l’OTAN annonça avoir effectué 150 sorties aériennes et traité plus de 50 objectifs sur la seule ville de Syrte.

Le 20 octobre 2011,le colonel Kadhafi, qui tentait une sortie en direction du Fezzan, fut fait prisonnier et ignominieusement lynché, après que son convoi eut été attaqué par des avions de l’Otan. Son fils Moatassem et son ministre de la Défense Abou Bakr Younès Jaber furent massacrés par les miliciens de la ville de Misrata.

La guerre pour la démocratie était terminée et l’intervention franco-otanienne avait donc donné la victoire aux insurgés. Cette dernière fut proclamée le 23 octobre 2011 quand Mustapha Abdel Jalil, président du CNT (Conseil national de transition) annonça officiellement la fin des hostilités7. La veille, à Tripoli, devant une foule enthousiaste, le président du CNT, Mustapha Abdel Jalil, déclara que la charia serait la base de la Constitution ainsi que du droit, que la polygamie, interdite sous le colonel Kadhafi, serait rétablie et que le divorce, autorisé sous l’ancien régime, était désormais illégal.


Le but de la guerre était-il la mort du colonel Kadhafi ?

Mardi 16 décembre 2014, à Dakar, lors de la clôture du Forum sur la paix et la sécurité en Afrique, acclamé par les participants, le président tchadien Idriss Déby lâcha une véritable bombe quand, en présence du ministre français de la Défense, il déclara qu’en entrant en guerre en Libye « […] l’objectif de l’OTAN était d’assassiner Kadhafi. Cet objectif a été atteint ».

Si ce qu’a déclaré cet intime connaisseur du dossier libyen est fondé, c’est toute l’histoire d’une guerre aux conséquences dévastatrices qui devra donc être réécrite. D’autant plus que ce conflit rationnellement inexplicable fut déclenché au moment où, paradoxalement, le régime libyen était devenu l’allié des Européens, à la fois contre le jihadisme et contre les filières d’immigration.

Revenons en arrière : l’intervention décidée par Nicolas Sarkozy ne prévoyait originellement qu’une zone d’exclusion aérienne destinée à protéger les populations de Benghazi. Il n’était alors donc pas question d’une implication directe dans la guerre civile libyenne. Mais, de fil en aiguille, violant la résolution 1973 du 17 mars 2011 du Conseil de sécurité des Nations Unies, la France et l’Otan menèrent, comme nous l’avons vu, une vraie guerre, tout en ciblant directement et à plusieurs reprises le colonel Kadhafi.

L’attaque la plus sanglante eut lieu le 1er mai 2011 quand des avions de l’OTAN bombardèrent la villa de son fils Saïf al-Arab alors que s’y tenait une réunion de famille à laquelle le colonel assistait ainsi que son épouse. Des décombres de la maison furent retirés les cadavres de Saïf al-Arab et de trois de ses jeunes enfants. Réagissant à ce qu’il qualifia d’assassinat, Mgr Martinelli, l’évêque de Tripoli, déclara : « Je demande, s’il vous plaît, un geste d’humanité envers le colonel Kadhafi qui a protégé les chrétiens de Libye. C’est un grand ami. » Telle n’était pas, semble-t-il, l’opinion de ceux qui avaient ordonné ce bombardement clairement destiné à en finir avec le chef de l’État libyen.

Les chefs d’État africains, qui s’étaient quasi unanimement opposés à cette guerre et qui avaient, en vain, tenté de dissuader le président Sarkozy de la mener, pensèrent ensuite avoir trouvé une issue acceptable : le colonel Kadhafi se retirerait, l’intérim du pouvoir étant assuré par son fils Saïf al-Islam Kadhafi, et cela afin d’éviter une vacance propice au chaos. Cette option fut refusée par le CNT, donc par la France, et le colonel Kadhafi se retrouva assiégé dans la ville de Syrte soumise aux bombardements intensifs de l’OTAN.

Une opération d’exfiltration vers le Niger aurait alors été préparée8. Or, bien renseignés, les miliciens de Misrata se disposèrent en demicercle sur l’axe conduisant de Syrte au Fezzan et de là, au Niger9.

Le 20 octobre 2011, le convoi du colonel Kadhafi composé de plusieurs véhicules civils réussit à sortir de la ville. Bien que ne constituant pas un objectif militaire, il fut immédiatement pris pour cible par des avions de l’OTAN et en partie détruit. Capturé, le colonel Kadhafi fut sauvagement mis à mort après avoir été sodomisé avec une baïonnette10. Son fils Moatassem Kadhafi fut émasculé, puis il eut les yeux crevés, les mains et les pieds coupés. Leurs dépouilles sanglantes furent ensuite exposées dans la morgue de Misrata11. L’OTAN n’avait laissé aucune chance au colonel Kadhafi et à son fils.

Ces faits étant rappelés, les accusations du président Déby prennent donc toute leur valeur. Rétrospectivement, le déroulé des évènements peut en effet s’apparenter à un « contrat » mis sur la tête du colonel, aucune issue diplomatique honorable ne lui ayant été proposée et toutes ses propositions ayant été refusées.





1. « Tripoli et ses environs, ainsi que Syrte, contrôlées par les loyalistes, ont joué le rôle de verrous stratégiques, de frontières ne permettant pas une coordination entre les insurgés. » (Haddad, 2013).

2. Voir à ce sujet le texte de la conférence de presse d’Alain Juppé à New York (www.ambafrance-at.org).

3. À la demande de la France, du Royaume-Uni et du Liban, la résolution 1973 fut adoptée, sous le chapitre VII de la charte des Nations Unies, par le Conseil de sécurité par 10 voix (10 pour, 0 contre, 5 abstentions dont la Russie, la Chine et l’Allemagne). La Russie s’abstint lors du vote à l’ONU, puis Moscou dénonça de graves violations de la résolution 1973. Quant à la Chine, qui s’abstint également sur le vote de la résolution 1973, au mois de juillet, elle soutint l’Union africaine et le médiateur sud-africain dans leur tentative pour résoudre la crise.

4. Où eut lieu une opération des commandos de la Marine.

5. L’évocation d’un transfert de la direction des opérations de la coalition à l’OTAN fit que la Norvège suspendit sa participation à la coalition. L’Opé- ration Harmattan fut le volet français de l’opération menée par la coalition internationale qui s’est déroulée du 19 mars au 31 octobre 2011. Le nom de l’opération britannique fut Ellamy, celle des États-Unis eut pour nom de code Odyssey, quant au Canada, il baptisa la sienne du nom de Mobile.

Durant cette opération, l’aviation française largua 950 bombes et tira 240 missiles air-sol dont 15 Scalp et 225 A2SM. Les hélicoptères français lancèrent 431 missiles Hot cependant que la marine nationale tira 3 000 obus de 100 et de 78 mm.

6. « Nos forces spéciales ont permis au départ d’aider à l’organisation de centre opérationnel chez les rebelles anti-Kadhafi, puis elles ont permis au chef d’état- major des armées comme aux décideurs politiques d’avoir une vision juste de ce qui se passait. Enfin, elles ont aidé nos avions et nos hélicoptères à appuyer efficacement les forces d’opposition qui ont vaincu l’armée de Kadhafi […] Après la mise en place d’officiers de liaison aux bons endroits, nous avons pu traiter nos objectifs normalement. » Conflits, n°33 mai-juin 2021, entretien avec le général Christophe Gomart pp. 32-34.

7. Le 19 novembre, Saïf al-islam fut arrêté au sud de la Libye.

8. Selon des sources sud-africaines, cette opération aurait été coordonnée par des « spécialistes » des forces spéciales de ce pays, avec l’aval du président Jacob Zuma qui aurait considéré qu’il avait été berné par la France car son pays avait, certes, voté la résolution 1973 d’exclusion aérienne de la région de Benghazi, mais pas la guerre. Aussi aurait-il décidé d’offrir l’asile politique au colonel Kadhafi. Nous en saurons peut-être davantage sur cette insolite opération quand les langues des témoins se délieront « officiellement ».

9. L’histoire dira comment et par qui ils furent prévenus de la manœuvre en cours.

10. La vidéo de sa capture et de son lynchage est visible sur le net.

11. Dans un hôpital militaire parisien est mort Omran Ben Chaaban Osman, un des assassins du colonel Kadhafi. Célèbre pour avoir paradé, le revolver du colonel à la main, nombreux étaient ceux qui avaient juré sa perte. Après la guerre, enlevé par des fidèles du colonel Kadhafi, il fut longuement torturé avant d’être libéré, mourant, aux termes de ténébreuses tractations.






CHAPITRE X

La désintégration de la Libye (2011-2021)

Les conséquences de la guerre civile libyenne furent à la fois internes et régionales. La mort du colonel Kadhafi ne marqua en effet pas la fin du conflit car, dans tout le pays, les milices s’opposèrent sur fond de rupture entre la Cyrénaïque et la Tripolitaine.

À l’extérieur, comme le colonel Kadhafi déstabilisait et contrôlait tout à la fois une vaste partie de la sous-région, sa mort provoqua une nouvelle définition de la géopolitique régionale. Pour trois grandes raisons :

1- Alors qu’avec le colonel Kadhafi, la Libye était tournée vers le Grand Sud1, les nouvelles « autorités » libyennes, majoritairement issues du littoral, s’en désintéressèrent. Dans cette zone grise qu’était devenu le Fezzan, les « pouvoirs » nordistes ne furent obéis ni des Touareg à l’ouest, ni des Arabes au centre et pas davantage des Toubou à l’est. D’autant plus que ces derniers subissaient les raids lancés par des milices arabes2, essentiellement Awlad Soulayman (Ouled Slimane).

2- Les armes dérobées dans les arsenaux libyens furent éparpillées dans toute la région sahélo-saharienne, zone de vieux conflits (nord Tchad, Touareg (Mali), Sahara occidental, Darfour etc.).

3- En Afrique du Nord, l’Égypte, l’Algérie et la Tunisie, qui ont des frontières communes avec la Libye, furent directement menacées.

Cinq périodes doivent être distinguées durant la décennie 2011-2021 :

1- De la fin de l’année 2011 jusqu’à la fin de l’année 2013, ce fut le temps de l’illusion démocratique.

2- L’année 2014 fut celle de l’embrasement anarchique.

3- L’année 2015 fut celle de la menace de coagulation islamique avec l’entrée en scène de l’État islamique qui bouleversa le tableau politique libyen.

4- De 2016 à 2018, le général Haftar s’imposa en Cyrénaïque, puis il fut soutenu par la Russie, ce qui découla sur une nouvelle donne géopolitique.

5- En 2019, une fois la Cyrénaïque pacifiée, le général conquit les terminaux pétroliers du golfe des Syrtes, puis le Fezzan et, au début de l’année 2019, il tenta de s’emparer de Tripoli, mais l’intervention de la Turquie l’en empêcha.

L’illusion démocratique (fin 2011- fin 2013)

Au lendemain du conflit, la communauté internationale loua les résultats de la « guerre pour la démocratie » qui avait mis fin à la « dictature ». Cependant, très rapidement, les désillusions succé- dèrent aux emballements médiatiques et moraux. Il apparut en effet que la Libye n’existait plus comme État, le pays étant réduit à une mosaïque territoriale aux mains d’une multitude de milices tribales, citadines et mafieuses3 en guerre les unes contre les autres : « Gardiennes autoproclamées de la révolution et fortes d’une légitimité issue des combats contre le régime de Kadhafi, les milices révolutionnaires se posent à la fois en concurrentes du pouvoir politique et de son bras armé tout en suppléant aux faiblesses du pouvoir dans le domaine sécuritaire. » (Haddad, 2013 : 326).

À la fin de l’année 2011 et au début de 2012, plusieurs grandes forces étaient présentes en Tripolitaine et en Cyrénaïque.

1- En Tripolitaine :

-Les milices de Misrata, celles qui capturèrent et lynchèrent le colonel Kadhafi, refusaient toute autre autorité que celle de leurs chefs.

-Au sud de Misrata, autour de Beni Walid, la fraction tripolitaine de la tribu des Warfalla, soit environ 500 000 membres, était toujours fidèle à l’ancien régime.

-Dans la région de Tripoli, les combats entre les milices berbères arabophones et berbérophones du Jebel Nefusa et de Zintan (Zentan) d’une part, et les islamistes d’autre part, étaient quasi permanents. Les miliciens de Misrata refusaient de quitter Tripoli et, pour tenter de se les concilier, le CNT nomma comme chef d’état-major un originaire de cette ville, le général Youssef al-Mankouch, avec pour mission d’intégrer les diverses milices au sein d’une armée nationale fantôme. Dans l’imbroglio politico-tribal qui caractérisait alors la Tripolitaine, la seule marge de manœuvre du CNT était de donner des gages aux uns, tout en essayant de ne pas s’aliéner les autres.

-Les régions de Zintan et du Jebel Nefusa, autour de Nalout et de Yefren, étaient quasi autonomes. Les miliciens de Zintan détenaient Saïf al-Islam, le second fils du colonel Kadhafi.

2- En Cyrénaïque, deux guerres se déroulèrent après la victoire des insurgés :

- L’une opposait les fondamentalistes musulmans aux « traditionalistes » rassemblés derrière les confréries.

- L’autre voyait se dresser contre le pouvoir de Tripoli les partisans d’une Libyebicéphale, fédérale ou confédérale4.

Les islamistes de Cyrénaïque tentèrent, par la terreur, de « coiffer » les fédéralistes. en brisant les confréries soufies constituant l’armature tribalo-religieuse de la région qu’ils considéraient comme hérétiques5, et en exécutant ceux qui pouvaient s’opposer au califat qu’ils se proposaient d’instaurer. Ansar Al Charia assassina ainsi systématiquement les élites militaires, plusieurs dizaines d’officiers étant liquidés par ceux que BHL (Bernard- Henri Lévy) présentait quelques semaines auparavant comme des « démocrates6 ». Les élites civiles firent également l’objet d’une véritable campagne d’élimination physique, à l’image d’Abdeslam el Mismari, de la féministe Salwa Boughaighis et de nombreux journalistes.

Les islamo-jihadistes de Cyrénaïque se retrouvaient alors dans quatre milices principales. Deux d’entre elles étaient basées à Benghazi : Ansar Al Charia, la Brigade des martyrs du 17 février, forte d’environ 3 000 hommes et affiliée aux Frères musulmans, ainsi que la Brigade Raf Allah el-Chahati. La troisième brigade, celle des Martyrs d’Abou Slim, occupait Dernah et elle rassemblait des islamistes jihadistes.

Pour sortir le pays de l’anarchie, la priorité était donc de reconstruire l’État libyen. Pressées par les Occidentaux, les nouvelles autorités libyennes définirent alors un calendrier démocratique en deux points :

1- La première étape fut franchie le 31 octobre 2011 avec l’élection d’Abdel Rahim al-Keeb, originaire de Tripoli, par 26 voix sur 51, comme Premier ministre du gouvernement libyen de transition devant Mustafa al Rajbani, un Berbère du Jebel Nefusa avec 19 voix.

2- Des élections législatives se tinrent ensuite le 7 juillet 2012. Elles permirent d’élire le CNG (Congrès national général), une assemblée de 200 membres chargée de remplacer le CNT. Lors de ce scrutin, la coalition dite « libérale » de Mahmoud Jibril, ancien Premier ministre du CNT, obtint 48,8 % des voix et remporta 39 des 80 sièges réservés aux partis politiques7. Le parti des Frères musulmans, Justice et construction, totalisa 21,3 % des suffrages et obtint 17 sièges.

Fin 2012 début 2013, à en croire les médias, la Libye était sur la voie de la normalisation car l’économie redémarrait avec la reprise des exportations de pétrole et de gaz, cependant que des institutions démocratiques se mettaient en place à la suite des élections législatives du 7 juillet 20128.

Cette illusion fut cependant vite dissipée car les « avancées » démocratiques ne permirent pas d’inventer une nouvelle organisation de l’État libyen avec une grande autonomie reconnue aux régions ainsi qu’aux villes, tout en ne favorisant pas la partition et en permettant de sécuriser les frontières9. D’ailleurs, comment refaire un État quand une loi votée le 5 mai 2013, sous la pression des milices, écartait du pouvoir et des responsabilités tous les cadres ayant servi sous le régime Kadhafi ? Paradoxe d’une révolution qui dévorait ses propres enfants, la première victime de cette loi fut Mohamed el-Magaryef, chef de l’État10. Mahmoud Jibril lui-même fut menacé, lui qui fut pourtant le président du CNT durant toute la guerre11.

Le vrai pouvoir appartenait donc aux milices qui se combattaient au grand jour. Face à ce chaos, Achour Chwayel, ministre de l’Inté- rieur et adversaire déclaré des milices, démissionna au début du mois de mai 2013 pour être remplacé par Mohamed Khalifa Al Cheikh, proche de ces dernières. Le 9 juin 2013, Youssef al-Mankoush, chef d’état-major, abandonna à son tour ses fonctions après de sanglants affrontements qui déchirèrent Benghazi. Puis, le 27 juin, ce fut le tour du ministre de la Défense, Mohamed al-Barghathi. Début juillet, à Tripoli, le ministère de l’Intérieur fut assiégé par une milice mécontente de son sort12.

Le 10 octobre 2013, le Premier ministre Ali Zeidan, au pouvoir depuis novembre 2012, fut enlevé par des hommes armés. Le 15 novembre 2013, à Tripoli, les miliciens originaires de la ville de Misrata ouvrirent le feu sur une foule réclamant leur départ, faisant plusieurs dizaines de morts et des centaines de blessés.

Le 7 juin 2013, le président Idriss Déby avait fait une analyse lucide de la situation libyenne quand il déclara que le pays était au bord d’une explosion menaçant la sécurité des pays voisins13 :

« Sans doute de bonne foi, la France pensait qu’après Kadhafi, la Libye allait avoir un régime démocratique et organisé. C’était vraiment méconnaître la société libyenne.
Le Mali a été le premier pays touché par les problèmes libyens, mais il ne faut pas se leurrer, nous, les pays du Sahel, nous allons tous être touchés […] Hier les jihadistes n’avaient pas de terrain. Maintenant ils en ont un : c’est la Libye tout entière […] Les jihadistes, je le confirme, sont en mesure de refaire ce qu’ils ont fait au Mali. Peut-être pas de la même manière, ils vont certainement changer de stratégie. Ils ont des camps d’entraînement dans le Jebel Akhdar et des brigades qui se constituent à Benghazi, Tripoli, à Sebha, au vu et au su de tout le monde.
La situation évolue de la façon la plus négative possible pour la Libye, mais aussi pour nous […] malheureusement, à l’horizon je ne vois pas dans les trois au quatre années à venir une Libye stabilisée, à moins d’un miracle […] La Libye est au bord de l’explosion […] C’est un pays qui n’a pas d’armée, pas d’institution, pas de société civile pour garantir la paix. Un pays qui est mis en coupe réglée par des brigades qui vont jusqu’à contrôler Tripoli. Tous les radicaux islamistes sont aujourd’hui en Libye. » (Idriss Déby, Entretien au Figaro, le 7 juin 2013).

2014 : de l’anarchie à la deuxième guerre de Libye

La première guerre de Libye, qui avait opposé les forces fidèles au colonel Kadhafi à plusieurs coalitions de forces rebelles, s’était achevée en 2011. La seconde éclata en 2014 et elle mit aux prises les forces du « gouvernement de Tobrouk » (voir ci-dessous) à celles du « gouvernement de Tripoli » qui étaient composées de diverses milices islamistes ou se réclamant du mouvement des Frères musulmans.

Le 7 février 2014, arrivé au terme de son mandat, le CNG, élu le 7 juillet 2012 et dominé par les islamistes, argua du fait qu’il avait été élu par 60 % des électeurs pour s’auto-proroger jusqu’au 24 décembre 2014.

Le 20 février 2014, les élections destinées à élire les 60 membres de l’Assemblée constituante, chargée de rédiger la nouvelle Constitution, n’attirèrent que moins de 15 % des électeurs.

La Libye avait donc deux parlements : l’un, siégeant à Tripoli et passé sous le contrôle des islamistes ; le second, reconnu par la communauté internationale et réfugié à Tobrouk, dans l’extrême est de la Cyrénaïque, à proximité de la frontière égyptienne.

Le 2 mars 2014, à Tripoli, le CNG fut pris d’assaut, en partie incendié et plusieurs députés furent blessés, puis, le 11 mars, les islamistes renversèrent le Premier ministre Ali Zeidan.

Entretemps, le jeudi 6 mars 2014, à Rome, lors de la Confé- rence internationale sur la Libye, le ministre italien des Affaires étrangères avait considéré que le principal problème qui se posait en Libye était la « surimposition de légitimités ». Cet euphémisme servait en réalité à cacher la vérité de la situation qui était tout simplement l’anarchie.

Le 11 mars, à l’issue d’un scrutin truqué, le CNG retira sa confiance au Premier ministre Ali Zeidan qui s’enfuit en Allemagne. Abdallah Al-Thani fut désigné Premier ministre intérimaire avant de démissionner après une agression dont il fut la victime, mais tout en continuant à assurer les affaires courantes.

Le 4 mai 2014, le CNG imposa Ahmed Miitig, un Frère musulman originaire de Misrata, au poste de Premier ministre.

En Tripolitaine, le 18 mai 2014, le colonel Moktar Fernana, commandant de la police militaire, décida de chasser du pouvoir le CGN dominé par Misrata et les Frères musulmans14. Le colonel Fernana était à la tête d’une alliance de plusieurs milices de l’ouest de la Tripolitaine, dont celles de Zenten et du Jebel Nefusa, réunies sous son commandement depuis le mois de février 2013.

Cette double action échoua car les milices ne furent pas mises au pas tandis que les islamistes se renforcèrent.

De son côté, revenu en Cyrénaïque au tout début de l’année 2014, le général Haftar fut accueilli comme un sauveur par tous ceux qui avaient eu à subir la loi islamiste et, au début du mois de mai 2014, il lança l’Opération dignité contre les milices islamistes.


Le général Khalifa Belqasim Haftar

Issu de la tribu des Farjan dont le fief est la ville de Syrte, ville natale du colonel Kadhafi, le général Khalifa Belqasim Haftar est né le 7 novembre 1943 à Ajdabiya dans l’est du golfe de Syrte. Originaires de la région de Benghazi d’où ils semblent avoir émigré au xviiie siècle, les Ferjani appartiennent à la fois à deux des trois alliances tribales (çoff) de Libye, la confédération Sa’adi de Cyrénaïque et la confédé- ration Awlad Sulayman de Tripolitaine orientale et du Fezzan.

Cette origine tribale a donné au général un rôle important dans l’échiquier politique libyen car elle le plaça au cœur d’une alchimie tribale stratégique située à la jonction de la Cyrénaïque et de la Tripolitaine. En 1963, âgé de 20 ans, Khalifa Belqasim Haftar entra à l’académie militaire royale de Benghazi où il se lia d’amitié avec Mouammar Kadhafi. Tous deux adhérèrent au mouvement clandestin des Officiers libres créé en Libye à l’imitation de son devancier égyptien fondé en 1948 par le lieutenant-colonel Gamal Abdel Nasser, après l’échec des armées arabes lors de la guerre israélo-arabe de 1948. Les deux hommes participèrent ensuite au coup d’État du 1er septembre 1969 qui renversa le roi Idriss et mit fin à la monarchie.

Khalifa Belqasim Haftar poursuivit sa carrière dans l’armée libyenne. Au mois d’octobre 1973, lors de la guerre du Kippour, il commandait une unité de chars avec laquelle il réussit à franchir les lignes israé- liennes avant d’être entraîné dans la débâcle des armées arabes. Puis, par deux fois, en 1978 puis en 1983, il suivit une formation à l’école de l’état-major à Moscou.

Sa brouille avec le colonel Kadhafi date des guerres du Tchad quand, revendiquant la bande d’Aouzou et intervenant militairement (carte n°25), la Libye eut un rôle un majeur dans le conflit entre deux fractions Toubou, celle de Goukouni Weddaye et celle d’Hissène Habré. Au mois de mars 1979, afin de l’emporter sur Hissène Habré, Goukouni Weddeye fit appel au colonel Kadhafi qui lui envoya 20 000 hommes. Puis, au mois de juin 1982, cédant aux pressions de l’OUA, Goukouni Weddeye demanda le retrait du corps expéditionnaire libyen. Hissène Habré en profita pour lancer une offensive et, le 17 juin 1982, il prit N’Djamena.

Commandées par le général Haftar, les forces armées libyennes intervinrent alors une seconde fois pour sauver Goukouni Weddeye, mais la France déclencha l’Opération Manta qui leur interdit de franchir le 16e parallèle. Durant plusieurs années le front fut stabilisé, puis, le 13 avril 1987, appuyées par l’armée française, les forces d’Hissène Habré lancèrent une puissante offensive qui se termina par la bataille d’Ouadi Doum qui vit la défaite des Libyens. Le général Haftar y fut fait prisonnier.

Se déclarant opposé à Kadhafi, il fut libéré puis, avec une partie de ses anciens soldats, il constitua une force équipée par les États- Unis et qui était destinée à « libérer » la Libye. Tout changea en 1990 quand Hissène Habré fut renversé par Idriss Déby Itno, lequel avait bénéficié, entre autres, du soutien libyen et qui, en remerciement, avait accepté d’extrader le général et ses hommes vers la Libye. Les États-Unis les exfiltrèrent puis ils leur accordèrent le statut de réfugiés tout en les entraînant en vue d’une future projection en Libye.

Le général Haftar fut alors, semble-t-il, directement pris en charge par la CIA. Depuis les États-Unis, il fut l’âme d’un complot qui échoua au mois d’octobre 1993.

En 2011, lors de la guerre franco-otanienne déclenchée contre le colonel Kadhafi, le général Haftar rentra en Libye. À la fin du mois de mars, en Cyrénaïque, il prit le commandement de la partie de l’armée qui avait rejoint la rébellion. Appuyé par les forces spéciales britanniques, il participa aux combats pour le contrôle des terminaux pétroliers de Brega dans le golfe de Syrte.

Avec le général Abd el Fattah Younès assassiné par les islamistes le 28 juillet 2011, il était alors l’un des deux plus hauts gradés du CNT (Conseil national de transition). Au mois de novembre 2011, il fut nommé chef de l’état-major de la nouvelle armée libyenne. Cependant, menacé par les islamistes alors maîtres de la Cyrénaïque, il retourna aux États-Unis, ce qui lui sauva probablement la vie.

Rentré en Libye au mois de mai 2014, il créa ensuite l’Armée nationale libyenne (ANL) autour d’un noyau militaire hérité de l’ancienne armée, auquel il agrégea plusieurs milices confessionnelles ou tribales, car il avait réussi à obtenir l’appui de l’alliance tribale de Cyrénaïque. Cela lui fut d’autant plus facile qu’en dépit de sa brouille personnelle avec le colonel Kadhafi, il n’avait pas pour autant rompu les liens tribaux avec ses partisans, ce qui fit qu’en plus des tribus de Cyrénaïque, il attira à lui les tribus kadhafistes de Tripolitaine dont les Qadafdha, les Magarha et les Warfalla.

Son but fut alors clair : rétablir l’ordre en Cyrénaïque et d’abord à Benghazi, ce qui passait par l’élimination des jihadistes. Pour mener à bien cette offensive, il s’appuya sur son premier cercle formé d’hommes de sa tribu, les Farjan, dont Abderezzak al Nadhouri, chef d’état-major de l’ANL, et Ouanis Boukhmada, chef des forces spéciales les Al Saaiqa (la foudre), ainsi que sur ses fils, notamment Abdesellam al Hassi qui avait été en étroit contact avec les forces spéciales françaises et britanniques en 2011.



2015 : la menace de coagulation islamiste

La nouveauté de l’année 2015 fut l’intrusion dévastatrice de l’État islamique dont le but était d’engerber toutes les forces islamistes dont Fajr Libya, Ansar Asharia et les diverses sous-marques d’Al- Qaïda dans un futur « État islamique d’Afrique du Nord », et cela, à l’imitation de l’EI d’Irak. Avec, en arrière-plan, une Libye fracturée en trois grands ensembles eux-mêmes subdivisés :

1- En Cyrénaïque, les islamistes de la ville de Derna avaient fait allégeance à Daesh dès le mois d’octobre 2014 en prenant le nom d’EI branche de Barqua. Avant d’être, chassés de Derna par une coalition de plusieurs milices islamistes alliées à Al Qaïda, les combattants de l’EI s’installèrent dans la région de Syrte à la jonction de la Tripolitaine et de la Cyrénaïque, dans un no man’s land situé en dehors des deux grandes zones de confrontation, sur le territoire de la tribu des Qadafdha où, dans un premier temps, certains anciens partisans du colonel Kadhafi, afin de se venger, se rallièrent à l’EI avant de s’en séparer.

Or, cette zone était hautement stratégique car, outre qu’elle contrôle plusieurs terminaux pétroliers, elle est le point de départ de la pénétrante qui, depuis le littoral méditerranéen, s’enfonce vers le sud en direction de la région péri-tchadique. Elle aurait donc pu permettre d’établir une liaison avec Boko Haram en tirant parti du réseau commercial ancré sur la tribu arabe des Awlad Sulayman (Ouled Slimane) dont le territoire de nomadisation enveloppe tout cet axe.

2- Dans les zones conquises, Daesh, dont la force de frappe était composée de non-Libyens, renversa le paradigme tribal en liquidant physiquement les chefs qui ne voulaient pas lui faire allégeance.

Face à ce danger, Frères musulmans, Al Qaïda et diverses milices islamistes parurent s’allier à la fin de l’année 2015.

3- Quant à la Tripolitaine, elle était coupée en trois :

- La ville de Misrata, cité-Etat et État dans l’État, était aux mains de plusieurs milices gangstéro-islamistes15. Fief du mouvement des Frères musulmans, Misrata, troisième ville de Libye avec 400 000 habitants, riche et puissante cité située à l’est de la Tripolitaine, est historiquement, culturellement, religieusement, politiquement et militairement tournée vers la Turquie, un tiers de sa population étant Kouloughli (métis de Turcs et de femmes indigènes).

La constante politique de Misrata est sa volonté de dominer la Tripolitaine. Solidement soutenue par la Turquie, elle jouait donc un jeu personnel à travers le torpillage de toute tentative de construction d’un pouvoir tripolitain qu’elle ne contrôlait pas.

- L’ouest de la Tripolitaine était dominé par la milice berbère arabophone de Zentan (Zenten) et par celle, berbérophone, du Jebel Nefusa.

- Tripoli était la « capitale » d’un État qui n’existait plus.

2016-2018 : un début de fragile recomposition

Durant toute l’année 2016, la présence de l’État islamique (EI) à Syrte servit de tampon entre les forces soutenant le GUN et celles du général Haftar. Puis, fin 2016, l’EI fut chassé de Syrte par les milices de Misrata qui déplorèrent 700 morts et au moins 3 000 blessés.

En 2016 et en 2017, en Cyrénaïque, l’ANL (Armée nationale libyenne) du général Haftar écrasa les milices islamistes et prit leurs deux bastions, qui étaient la ville de Dernah et une partie de celle de Benghazi. La principale offensive de l’ANL débuta au mois de février 2016 quand, appuyées par l’Égypte et les Émirats arabes unis, et conseillées par des éléments français16, les forces du général Haftar réduisirent peu à peu les poches islamistes de Benghazi tenues par la Brigade de défense de Benghazi, par la Chambre des opérations pour la libération d’Ajdabiya ou encore par celle du Conseil de la Choura révolutionnaire de Benghazi, etc. Dans les zones conquises furent installés des gouverneurs militaires, puis, le 11 septembre 2016, après une offensive soudaine, l’ANL prit le contrôle du « croissant pétrolier » libyen et des ports terminaux de Sidra et de Ras Lanouf (carte n°28).

Le 12 mars 2016, formé sous l’égide de l’ONU, le Gouvernement d’union nationale (GUN) dirigé par Fayez el-Sarraj fut installé à Tripoli et l’ONU, ainsi que l’UE, prétendirent alors reconstruire la Libye autour de lui. L’illusion était grande car, en Tripolitaine, l’autorité était exercée par une mosaïque de milices. À la fin du mois de décembre 2016, à Tripoli, des combats éclatèrent entre plusieurs milices islamistes rivales, dont celles de la coalition islamiste de Fajr Libya (Aube de la Libye).

À l’opposé de cette politique largement hors sol, la Russie déroula un plan reposant sur les véritables rapports de force militaires et tribaux. Sa conclusion fut le voyage que le général Haftar effectua à Moscou les 27 et 28 novembre 2016, à l’occasion duquel le président Poutine accorda officiellement l’appui de la Russie à l’homme avec lequel la diplomatie de l’UE avait jusque-là refusé de parler directement. Puis, le 11 janvier 2017, soit moins de deux mois après sa réception à Moscou par Vladimir Poutine, le général Haftar se rendit à bord du porte-avions russe Amiral Kouznetzov qui croisait en Méditerranée orientale. Ce déplacement hautement symbolique était destiné à rendre lisible par toutes les parties libyennes l’appui que la Russie fournissait désormais à l’homme fort de Cyrénaïque. À partir de ce moment, un conflit interminable et sans issue, dont la gestion calamiteuse s’était faite à travers le naufrage de la diplomatie de l’UE et de l’ONU, changea de nature.

Il était en effet devenu clair qu’entre une Cyrénaïque contrôlée par le général Haftar et une Tripolitaine en totale anarchie et où un président fantoche était porté à bout de bras par les Occidentaux, une nouvelle géographie militaire et politique de la Libye s’était dessinée. D’autant plus que le fantomatique GUN, qui ne disposait d’aucune force militaire autonome, était à la merci des milices.

Afin de tenter d’en finir avec ce conflit, et à l’initiative du président Macron, le 29 mai 2018 se tint à Paris un sommet réunissant MM. Fayez el Serraj, chef du GUN, le général Khalifa Haftar, Aghela Saleh, président de la Chambre des représentants repliée à Tobrouk, et Khaled Mishri, président du Haut Conseil d’État siégeant à Tripoli. L’échec fut total car les tribus, pourtant seules vraies forces politiques du pays, ne furent pas conviées ; quant aux représentants de Misrata, ils furent en partie écartés de la réunion. Quant à la seule solution proposée par la France, ce fut une fois de plus un agenda électoral, proposition surréaliste dans le brouillard libyen du moment car, en effet, comment organiser des élections dans un pays à ce point divisé et même éclaté ?

2019 : Le tournant (carte n°27)

Début 2019, maître de la Cyrénaïque, le général Haftar disposait alors de la seule force militaire de Libye et il contrôlait 85 % des réserves de pétrole du pays, 70 % de celles de gaz, 5 % de ses 6 terminaux pétroliers et 4 % de ses 5 raffineries. Tout le croissant pétrolier par lequel est exporté 60 % du pétrole libyen était en son pouvoir. Soutenu par la Russie, par l’Égypte et par les Émirats arabes, il avait l’appui de la confédération tribale de Cyrénaïque et des tribus kadhafistes de Tripolitaine.

Quatre possibilités s’offraient alors à lui :

1- une tentative de conquête militaire de toute la Libye ;

2- une sanctuarisation de la seule Cyrénaïque, prélude à une partition de fait entre Tripolitaine et Cyrénaïque ;

3- la constitution d’un gouvernement national dans lequel il serait l’homme fort ;

4- une candidature aux élections présidentielles théoriquement prévues en 2019.

Au début de l’année 2019, le général Haftar lança une première offensive éclair sur la partie du Fezzan qui échappait à son contrôle, puis, au mois d’octobre 2019, estimant le moment favorable, il tenta de prendre Tripoli. Dans un premier temps, l’avance de ses forces fut rapide, puis ce fut l’enlisement. Non seulement l’offensive du général Haftar piétina devant Tripoli mais, en plus, elle eut pour résultat de coaguler autour du GUN les forces de Tripolitaine qui se combattaient jusque-là17. Puis, le 2 janvier 2020, le Parlement turc vota l’envoi de forces combattantes en Libye afin d’y épauler les forces du GUN.

L’échec du maréchal Haftar était dû à deux grandes raisons :

1- Il ne disposait pas d’infanterie, ses seuls véritables combattants au sol étant des mercenaires, essentiellement soudanais, appuyés par quelques dizaines de contractants russes.

2- L’intervention militaire de la Turquie renversa le rapport de forces au profit du GUN. Les forces spéciales turques bloquèrent ainsi l’ANL et ses mercenaires aux portes de Tripoli, puis elles permirent ensuite aux combattants ralliés au GUN de lancer une contre-offensive qui mit en déroute les éléments avancés du maréchal Haftar, qui durent abandonner leur seul point d’appui régional qui était la ville de Garyhan.


L’accord maritime turco-GUN

Le 7 novembre 2019, acculé militairement par les forces du général Haftar, le GUN demanda à la Turquie d’intervenir pour le sauver.

Le président Erdogan accepta, en échange de la signature d’un accord maritime lui permettant d’augmenter la superficie de sa zone de souveraineté, et donc de couper la zone maritime économique exclusive (ZEE) de la Grèce entre la Crête et Chypre, là où doit passer le futur gazoduc EastMed.

C’est par ce gazoduc que se feront les futures exportations de gaz vers l’Italie et l’UE, depuis le gigantesque gisement situé dans les eaux territoriales de l’Égypte, de Gaza, d’Israël, du Liban, de la Syrie et de Chypre, qui contient des réserves de 50 billions de m3, soit un quart des 200 billions de m3 estimés des réserves mondiales, plus des réserves pétrolières estimées à 1,7 milliards de barils de pétrole. Conclu aux dépens de la Grèce et de Chypre, cet accord trace, aussi artificiellement qu’illégalement, une frontière maritime turcolibyenne au milieu de la Méditerranée (voir carte n°32).

En dehors du fait qu’elle occupe illégalement une partie de l’île de Chypre, la Turquie n’a aucun droit territorial sur ce gaz, mais l’accord qu’elle a signé avec le GUN lui permet de couper l’axe du gazoduc EastMed venu de Chypre puisqu’il passera par des eaux devenues unilatéralement turques… Le président Erdogan a été clair à ce sujet en déclarant que tout futur pipeline ou gazoduc nécessitera désormais un accord turc.

Cet accord est également illégal au regard des Accords de Skrirat du mois de décembre 2015 signés sous les auspices des Nations Unies et qui constituèrent le GUN, car ils ne donnent pas mandat à son chef, Fayez el-Sarraj, de conclure un tel arrangement frontalier.

Cet accord est enfin illégal au point de vue du droit maritime international car il est en totale violation de la Convention des Nations Unies sur le Droit de la Mer (CNUDM). Or, sur 193 membres, 15 ne l’ont pas signée, dont la Turquie, dont le but est d’étendre son espace maritime.

L’Égypte réagit à l’accord turco-GUN et à l’intervention militaire turque par la voix du maréchal Sissi qui a déclaré, le 17 décembre 2019, que la crise libyenne relevait de « la sécurité nationale de l’Égypte ». Pour l’Égypte, une intervention militaire turque qui donnerait la victoire au GUN sur le général Haftar représenterait en effet un danger politique mortel, car les « Frères musulmans », ses implacables ennemis, seraient alors sur ses frontières. De plus, étant économiquement dans une situation désastreuse, l’Égypte, qui compte sur la mise en chantier du gazoduc à destination de l’Europe, ne peut tolérer que ce projet, vital pour elle, soit remis en question par l’annexion maritime turque (carte n°32).



Pour la Russie, la priorité fut alors de figer la situation sur le terrain à la hauteur de Syrte afin de sanctuariser la Cyrénaïque, et non de s’opposer à la Turquie car elle n’avait à ce moment-là aucun intérêt à se brouiller avec elle, alors qu’Ankara s’éloignait de l’OTAN. Elle n’avait également pas intérêt à voir la mise en service du gazoduc EastMed. Ce dernier allait en effet fortement concurrencer ses propres ventes de gaz à l’Europe et affaiblir le partenariat qu’elle avait établi avec la Turquie à travers le gazoduc Turkstream qui, via la mer Noire, contourne l’Ukraine. D’autant plus que, 60 % des besoins en gaz de la Turquie étant fournis par le gaz russe, si Ankara pouvait, d’une manière ou d’une autre, profiter de celui de la Méditerranée orientale, cela lui permettrait d’être moins dépendante de la Russie…ce qui ne ferait guère les affaires de cette dernière…

Au début de l’année 2021 la situation militaire étant effectivement figée, la négociation reprit avec un calendrier électoral comme objectif.


La question du Fezzan

L’imbrication entre les populations de Libye et du Tchad est réelle au quintuple point de vue ethnique, religieux, politique, économique et militaire. D’où les risques de contagion.

L’exemple des Awlad Sulayman (Ouled Slimane) le montre parfaitement. Dans les années 1835-1840, cette tribu, qui contrôlait la partie « libyenne » du commerce transsaharien sur l’axe Syrtes-Fezzan, entra en guerre contre les Ottomans qui voulurent la soumettre. Vaincue, plusieurs de ses segments claniques partirent alors vers le nord du lac Tchad, prolongeant ainsi vers le sud leur route commerciale traditionnelle. Ayant maintenu des rapports avec les parties de la tribu demeurées dans l’actuelle Libye, ainsi qu’avec les tribus associées, ils contrôlèrent alors la totalité du commerce à travers le Sahara, depuis la région péri-tchadique jusqu’à la Méditerranée (Cordell, 1985)18, tissant des réseaux dans un espace s’étendant de la Méditerranée à l’Afrique centrale.

Au Niger, les Arabes libyens contrôlent ainsi le grand commerce à travers le Sahara sur l’axe principal Tripoli-Sebha-Agadez. Sebha et Al Jawf sont ainsi reliées à Tamanrasset, Agadez. (Pliez, 2003).

En 2007, le colonel Kadhafi, qui n’arrivait pas à contrôler ceux des Toubou vivant au Fezzan – la majorité de ce peuple réside au Tchad –, décida alors de leur retirer la citoyenneté libyenne au motif qu’ils seraient Tchadiens. Les expulsions se multiplièrent au profit des tribus arabes, notamment les Awlad Sulayman, et c’est pourquoi, dès le début de la révolution de 2011, les Toubou entrèrent en guerre contre le colonel Kadhafi. En 2012, une fois ce dernier renversé, éclata une féroce guerre entre Toubou et Arabes, et le Fezzan devint alors une zone grise dans laquelle prospérèrent les opposants tchadiens qui devinrent, à partir de 2015, les supplétifs de tous les camps libyens.

Le 16 octobre 2018, le maréchal Haftar effectua une visite officielle à N’Djamena. En échange de l’appui tchadien dans sa politique de conquête du Fezzan, il s’engagea à y pourchasser les opposants au président Idriss Déby Itno qui y étaient réfugiés.





1. « Nous sommes les fils du désert. C’est pour cette raison que nous craignons la mer, bien qu’il soit dans nos traditions de dresser nos tentes à vingt kilomètres de la mer. Mais je ne l’ai jamais vue pendant mon enfance. » Colonel Kadhafi, interview du 2 août 1973 (Ouannes, 2009 : 294).

2. Le livre de référence concernant les populations arabes de la région péri- tchadique et leurs liens avec les régions septentrionales est celui de H.A. MacMichael (1967).

3. Sur la question des milices, leurs catégories, leur diversité, voir Haddad (2013).

4. Le 6 mars 2012, à Benghazi, Ahmed Zubair as-Sanûsi, parent de l’ancien roi Idriss et membre éminent de la Sanûsiya, fut élu émir par les chefs des tribus de Cyrénaïque. Cet acte politique était un signal fort envoyé aux autorités de Tripoli car il signifiait que la région se prononçait pour une orientation très fédérale.

5. Le 13 janvier 2012, à Benghazi, ils passèrent ainsi un cimetière au bulldozer, profanant une trentaine de tombes de saints – les marabouts du Maghreb –, dont ils dispersèrent les ossements. Comme pour les fondamentalistes du Mali qui détruisirent des lieux saints à Tombouctou, les rassemblements autour des tombeaux ne sont rien d’autre que de l’idolâtrie. À travers ces actes insuppor- tables aux habitants de la Cyrénaïque, les fondamentalistes cherchaient à briser les structures traditionnelles d’encadrement des populations afin d’en prendre le contrôle.

6. Le 11 septembre 2012, à Benghazi, l’ambassadeur américain John Chris- topher Stevens, qui avait joué un rôle très actif dans le renversement du colonel Kadhafi, fut assassiné lors d’une attaque menée contre les locaux du consulat des États-Unis par le groupe salafiste Ansar al-Charia.

7. 120 sièges étaient réservés à des candidats sans affiliation partisane, mais pas nécessairement indépendants car nombre d’entre eux étaient affiliés à des partis politiques.

8. Dans un texte publié dans l’édition du 5 avril 2012 du Figaro sous le titre : « Libye : l’optimisme de l’ex ambassadeur de France », François Gouyette, qui fut ambassadeur à Tripoli de 2008 à 2011, se disait « optimiste sur le moyen terme » pour l’avenir de la Libye. Pour ce diplomate, qui dirigeait alors la cellule Libye au Quai d’Orsay, les fondamentaux du pays étaient bons, la situation sécuritaire « globalement maîtrisée ». Il se félicitait aussi de l’affirmation d’un sentiment national « qui se superpose à l’ identité tribale toujours très présente ». Le Figaro, 5 avril 2012.

9. En mai 2013, l’Union européenne décida la création d’une mission d’aide au contrôle des frontières et l’OTAN d’une mission destinée à former la Garde nationale.

10. Son passé de « résistant » aurait dû le mettre à l’abri puisque, après avoir été ambassadeur du régime en Inde, il fit défection dès 1980 pour constituer le principal mouvement d’opposition, le FSNL (Front de salut national libyen). Le 8 mai 1984, il tenta d’assassiner le colonel Kadhafi en lançant une attaque contre sa résidence, mais le coup échoua et des centaines de Libyens furent arrêtés et torturés. Des pendaisons se firent en public. Après la guerre, il rentra en Libye où il fonda le PFN (Parti du front national) et, le 9 août, il fut élu président du Congrès, devenant de fait le chef de l’État. Quittant l’assemblée, amer, il déclara que la Libye était « une nation qui n’apprécie pas ceux qui se sont sacrifiés ».

11. Dans les années 2000, ce membre de la Sanûsiya originaire de Benghazi et proche des Frères musulmans fut un des « barons » du régime Kadhafi puisqu’il présida la cour d’appel de Tripoli qui, par deux fois, confirma la condamnation à mort des infirmières bulgares. En 2007, pour le remercier de son zèle, le colonel Kadhafi l’avait nommé ministre de la Justice, poste dont il démissionna en 2010 pour protester contre la politique anti islamiste du régime. Puis il rejoignit le soulèvement.

12. Le 23 avril 2013, une voiture piégée explosa contre le mur d’enceinte de l’ambassade de France à Tripoli, blessant deux gendarmes ; le 5 juillet, le consul de France à Benghazi échappa à un attentat.

13. Quelques mois auparavant, le président tchadien Idriss Déby avait déjà bien analysé la situation : « Depuis le début des opérations de l’OTAN en Libye et jusqu’à la chute de Kadhafi, je n’ai cessé de mettre en garde quant aux consé- quences non maîtrisées de cette guerre. J’ai trop longtemps prêché dans le désert […] les nouvelles autorités libyennes ne contrôlent toujours pas leur propre territoire […] Plus généralement, quand je regarde l’état actuel de la Libye, où chaque localité est gouvernée sur une base tribale par des milices surarmées ou par ce qu’il reste des forces fidèles à Kadhafi, ma crainte a un nom : la somali- sation. » (Idriss Déby, Jeune Afrique, 23 juillet 2012).

14. Minoritaires dans le CNG élu au mois de juillet 2012, les islamistes et les Frères musulmans avaient réussi à en prendre la direction par la terreur, nombre de députés « libéraux » ayant préféré fuir.

15. En 2012, à la fin de la guerre civile, Misrata totalisait plusieurs dizaines de milliers d’hommes armés groupés dans des brigades possédant des blindés, des véhicules équipés de mitrailleuses et dotées d’artillerie. À cette époque, les deux principales milices misrati étaient el Halbous (6 000 hommes), et el Mahjoub (2 000 hommes), sans compter les réservistes qui permettaient de doubler, voire tripler ces effectifs. Plus tard, les coiffant, le Bloc Volonté nationale fut constitué autour de l’islamiste Fawzi Abdelali.

16. Dans les combats de Benghazi, l’ANL bénéficia de l’appui des forces spéciales françaises qui perdirent deux hommes, tués à bord d’un hélicoptère libyen.

17. En réalité, ces milices qui vivaient de la guerre et des trafics ne voulaient en aucun cas d’une victoire du général Haftar puisque ce dernier avait déclaré que le but de sa campagne était précisément leur destruction. Aussi :

- les Amazigh qui se tenaient jusque-là à l’écart du GUN se rallièrent à ce dernier par crainte d’une victoire « arabiste » ;

- Zintan (Zenten), ancienne alliée du général Haftar et dont les milices regroupées dans un « Conseil militaire » se rangèrent derrière le GUN; seule la milice du colonel Moktar Fernane, vieil allié d’Haftar, lui resta fidèle ;

- les radicaux islamistes chassés de Tripoli en 2017 firent leur retour à la faveur des combats ;

- Misrata devint l’âme de la résistance en raison de son poids militaire, et un Misrati fut nommé chef de la défense de Tripoli.

18. Le livre de référence concernant les populations arabes du Tchad et leurs liens avec les régions septentrionales est celui de H.A. MacMichael (1967).






Conclusion

En dehors d’une nouvelle guerre de tous contre tous, deux options sont possibles en Libye : soit la reconstruction d’un État fort, soit au contraire la prise en compte des réalités fédérales ou confédérales.

1- La constitution d’un État fort1

Cette option impliquerait un retour à la situation antérieure, avec l’émergence d’un nouveau « colonel Kadhafi » qui pourrait refaire l’unité du pays ; dans l’immédiat, aucune personnalité ne semble en mesure de jouer ce rôle2.

La constitution de deux pôles régionaux

La reconnaissance officielle de l’éclatement de la Libye aurait l’avantage de circonscrire les luttes de pouvoir au sein des deux grandes régions et donc de limiter l’effet domino régional.



1. Une telle construction semble difficile dans un pays historiquement carac- térisé par une définition de non-État.

2. Peut-être à l’exception de Saïf al-islam, le fils du colonel Kadhafi qui serait éventuellement seul en mesure de reconstituer les anciennes alliances tribales au sein des grandes confédérations de Cyrénaïque, de Tripolitaine et du Fezzan (carte n°3).




ANNEXE 1

Les tribus confédérées de Libye1

La Libye rassemble plus de 100 tribus divisées en sous-tribus et en clans groupés dont les liens n’ont pas été distendus par l’urbanisation. Voilà pourquoi la question tribale est déterminante dans le paysage politique, tant en Tripolitaine qu’en Cyrénaïque et qu’au Fezzan.

Trois grandes confédérations (çoff ou saff) tribales existent en Libye2 : la confédération Sa’adi en Cyrénaïque, la confédération Saff al-Bahar dans le nord de la Tripolitaine et la confédération Awlad Sulayman qui occupe la Tripolitaine orientale et intérieure ainsi que le Fezzan. Le colonel Kadhafi, qui était un grand connaisseur de la marquetterie tribale libyenne, avait ancré son pouvoir sur l’équilibre entre ces trois grands çoff.

I- Les tribus de la confédération Sa’adi de Cyrénaïque

Ces tribus tirent leur nom de Sa’ada, l’ancêtre des Beni Sulaym, l’une des grandes tribus hilaliennes ayant migré depuis l’Arabie jusque dans l’actuel Maroc au xie siècle. Cette confédération établie en Cyrénaïque est composée de neuf tribus dites nobles divisées en deux groupes : le groupe Jibarna qui occupe l’ouest de la Cyrénaïque et le groupe Harabi établi en Marmarique, c’est-à-dire dans l’est de la région, vers la frontière égyptienne.

1 - Les quatre tribus du groupe Jibarna

- Abid

- Awaqir

- Magharba

- Urfa

2 - Les cinq tribus du groupe Harabi

- A’ilat Fa’id

- Barasa

- Dursa

- Hasa

- Ubaydat (Abidet)

Ces neuf tribus ont quatre tribus clientes : Zuwaya, Mujabra, Mnifa3 et Fuwakir.

II- Les tribus la confédération al-Bahar du nord de la Tripolitaine4

Cette confédération qui totalise douze tribus, est composée de trois groupes : Al-Bahar, Mahamid al-Sharqiyin et Magarha. Plusieurs tribus de cette confédération avaient pour habitat primitif la Cyrénaïque d’où elles furent chassées par les tribus du groupe Jibarna.

1 - Les six tribus du groupe Al-Bahar (est de la Tripolitaine)

- Farjan. Originaire de la région de Barqa en Cyrénaïque, cette tribu en fut chassée par les Jibarna au xixe siècle. Son habitat d’aujourd’hui est la région littorale située à l’ouest du golfe des Syrtes.

- Fuwatir

- Ma’adan. Aujourd’hui installée à l’est de Syrte, cette tribu fut chassée de Cyrénaïque par les Jibarna en même temps que les Farjan.

- Qamata

- Salatna. Tribu chassée de Cyrénaïque par les Jibarna.

- Silin

2 - Les quatre tribus du groupe Mahamid al-Sharqiyin (ouest de la Tripolitaine)

- Haraba. Ensemble de douze sous-tribus réputées arabes du Jebel Nefusa vivant autour de Haraba

- Hawatim. Ensemble de quinze sous-tribus de la région de Tripoli.

- Jawari. Ensemble de huit sous-tribus de la région de Sorman

- Rujban (Rojbane). Ensemble de dix tribus du Jebel Nefusa.

3 - Les deux tribus du groupe Magarha (Libye centrale, nord de Sebha)

- Margarha

- Zuwa’id

III- Les tribus de la confédération des Awlad Sulayman

Sous le nom générique de Awlad Sulayman, se retrouvent plusieurs tribus ou fractions de tribus bédouines, à l’image des Hassouna, des Magharba, et même d’une partie des Kadhafda, la tribu du colonel Kadhafi5, qui s’étaient installées dans le nord Kanem. Des tribus commerçantes originaires de Tripolitaine ont également des segments au Tchad comme les Majabra, les Zouweye et les Massamra (Acheikh Ibn-Oumar, 2011).

Ces tribus de pasteurs transhumaient depuis le golfe des Syrtes au nord, jusque dans la région tchadienne. Elles sont au nombre de treize réparties en trois groupes : Awlad Sulayman, Mahamid al-Gharbiyin et al-Fawqi.

1 - Les cinq tribus du groupe Awlad Sulayman.

- Awlad Sulayman. Tribu chamelière éponyme du groupe en raison de sa forte personnalité. Ses centres traditionnels étaient les oasis de Hun et de Waddan.

- Hutman. Tribu caravanière du Fezzan.

- Jama’at

- Hasawna. Tribu nomade du Fezzan dont certaines sous-tribus étaient régulièrement en conflit avec les autres tribus de la confédé- ration et s’alliaient aux tribus du groupe Magarha.

- Riyah. Tribu arabo-berbère de la région de Hun-Waddan.

2 - Les six tribus du groupe Mahamid al-Gharbiyin

- Bala’iza

- Bani Nasir (région de Garyan)

- Fassatu (partie centrale du Jebel Nefusa).

- Kabaw (région de Kabaw)

- Nawa’il (partie sud de la frontière Libye-Tunisie)

- Ruhaybat (région de Ruhaybat)

3 - Les deux tribus du groupe al-Fawqi

- Qadhadfa. Tribu du colonel Kadhafi.

- Warfalla (Ouerfalla). Son cœur territorial est la région de Bani Walid.

Plusieurs dizaines de tribus de moindre importance, ou de tribus ne faisant pas partie de ces trois grandes confédérations, existent également en Libye. Elles peuvent être associées ou avoir des accords avec les trois grandes confédérations ou avec certaines tribus les composant. La tribu des Zintan, dont le centre est la ville éponyme, présente la particularité d’être composée de deux sousensembles, l’un arabophone et l’autre berbérophone. En réalité, tous sont « racialement » berbères, mais les uns se sont ethniquement arabisés.



1. Cette liste est établie à partir des travaux toujours d’actualité faits par le colonel Enrico de Agostini (1917 et 1987).

2. Ces tribus sont arabes ou réputées arabes bien que plusieurs d’entre elles soient composées de Berbères arabisés ayant adopté la généalogie des tribus arabes qui les convertirent.

3. Omar al-Mukhtar, le héros national de la lutte contre les Italiens, était issu de cette tribu.

4. Ces tribus de Tripolitaine, qui contrôlaient le commerce caravanier avec les régions sud-sahariennes, étaient en majorité des tribus makhzen au service des Ottomans.

5. Parmi les « Libyens » nés au Tchad et qui exercèrent des fonctions impor- tantes du temps du colonel Kadhafi, l’on peut identifier Ahmad Ibrahim qui fut vice-président du Parlement et responsable des Comités révolutionnaires, Grène Saleh Grène, ambassadeur au Tchad, Abdessalam Zadmah, commandant en second de la garde personnelle du colonel Kadhafi, le général Yunus Jaber, chef de l’armée libyenne, ou encore Ibrahim Bishari, chef des services de rensei- gnements, ces deux derniers étant de mères tchadiennes (Acheikh Ibn-Oumar, 2011).
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